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INTRODUCTION 

Organisation et portée de la Conférence 

1. La première Conférence intergouvernemen- 
tale sur l’éducation relative à l’environnement con- 
voquée par 1’Unesco s’est tenue à Tbilissi (RSS de 
Géorgie, URSS), du 14 au 26 octobre 1977. Elle 
avait été organisée par 1’Unesco avec la collabora- 
tion du Programme des Nations Unies pourl’envi- 
ronnement (PNUE), en application de la résolution 
1. 161 adoptée par la Conférence générale à sa dix- 
neuvième session, et sur l’aimable invitation du 
gouvernement de l’Union des républiques socia- 
listes soviétiques. 

2. Les principaux points inscrits à l’ordre du 
jour de la Conference étaient les suivants : les 
grands problèmes de l’environnement dansla so- 
ciété contemporaine ; r61e de l’éducation dans les 
actions visant à faire face aux problèmes de l’en- 
vironnement ; efforts déployés au niveau national 
et international pour développer l’éducation rela- 
tive à l’environnement ; stratégies pour le dévelop- 
pement de l’éducation relative à l’environnement 
au niveau national ; coopération régionale et inter- 
nationale et developpement de l’éducation relative 
à l’environnement : besoins et modalités. 

3. Des délégués de 66 Etats membres de 
1’Unesco et des observateurs de 2 Etats non 
membres ont participé à la Conférence, ainsique 
des représentants et observateurs de 8 organisa- 
tions et programmes du système des Nations 
Unies, de 3 autres organisations intergouver- 
nementales et de 20 organisations internatio- 
nales non gouvernementales. Au total, 265 dé- 
léguées et 65 représentants et observateurs ont 
assisté à la Conférence. 

Ouverture de la Conférence 

4. La céremonie d’ouverture a eu lieu le 
14 octobre, à 11 heures, dans la grande sallede 
reunion du Soviet supreme de la RSSde Géorgie, 
en présence de Leurs Excellences l’académicien 
V. A. Kirilline, vice-président du Conseil des mi- 
nistres de l’URSS et president du Comite d’Etat 
pour la science et la technologie du Conseil des 
ministres de l’URSS, M. E. A. Chevarnadzé, 
premier secrétaire du Comité centraldu Parti 
communiste de Georgie, M. P.G. Gilachvili, 
président du Présidium du Soviet supr&me de la 

RSS de Géorgie et M. Z. A. Pataridzé, president 
du Conseil des ministres de la RSS’ de Géorgie. 

5. M. Amadou-Mahtar M’Bow, directeur ge- 
néral de l’Unesco, a ouvert la Conférence ; il a 
ensuite donné la parole à S. Ext. l’académicien 
V. A. Kirilline, qui a lu un message de bienvenue 
de S. Ext. Léonide Ilich Brejn%v, secrétairegé- 
néral du Parti communiste de l’URSS et president 
du Présidium du Soviet supreme de ltURSS/l. Dans 
ce message, L. 1. Brejnev a souligne que le pro- 
grès de l’économie, de la science et de la culture 
ne peut se poursuivre sans que l’on prenne en con- 
sidération les incidences des activités humaines 
sur la nature ; il est évident que la créationd’une 
attitude réfléchie et attentive à l’egardde l’envi- 
ronnement, ainsi que la diffusion des connais- 
sances et des compétences nécessaires à sa pré- 
servation et à son amélioration, doivent devenir 
partie intégrante du système général d’enseigne- 
ment et de formation. En URSS, la protection de 
la nature et l’amélioration de l’environnement 
sont regardées comme des taches essentielles 
de l’ensemble de la nation et de l’économie. 
Cette façon de voir est inscrite dans la nouvelle 
loi fondamentale adoptée récemment, la Consti- 
tution de l’URSS, qui tient compte du développe- 
ment que 1’Etat soviétique fondé par V. 1. Lénine 
a connu au cours des soixante annees écoulées 
depuis octobre 1917. L. 1. Brejnev a également 
souligne que l’Union soviétique soutient avec éner- 
gie les actions internationales visant à résoudre 
les problèmes de l’environnement et de l’utilisa- 
tion rationnelle des ressources naturelles, car le 
peuple soviétique est convaincu que de telles entre- 
prises contribuent à la réalisation des objectifs 
définis dans la Charte des Nations Unies et réaf- 
firmés dans l’Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Euro’pe. Il a enfin 
souhaité à la Conférence de s’acquitter avec un 
plein succès des nobles taches qui lui étaient 
assignees. 

6. S. Ext. M. Z. A. Pataridzé, président du 
Conseil des ministres de la République socialiste 
sovietique de Géorgie, a présenté ses voeux de 
bienvenue aux participants. Il a observé que 

1. Le texte intégral du message et des discours 
d’ouverture figure en annexe. 
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comprendre et résoudre l’éternel problème de la 
relation entre la nature et l’homme est devenu 
une question d’actualité pour toutes les nations. 
Ce problème ne saurait etre réglé dans les li- 
mites d’un pays ou d’une région ; c’est une affaire 
d’importance mondiale. Aussi l’objectif que les 
participants à la Conférence de Tbilissi se pro- 
posent d’atteindre est-il non seulement d’une 
grande importance, mais aussi des plusnobles : 
les recommandations de la Conférence devraient 
aider l’humanité tout entière à faire face auxpro- 
blemes d’environnement auxquels elle se heurte. 
M. Pataridzé a enfin mentionné un certain nombre 
de mesures appliquées et d’activités organisées 
dans la RSS de Géorgie en matière de pre- 
servation de l’environnement et d’éducation 
environnementale. 

7. Dans l’allocution qu’il a prononcée ensuite, 
M. Mostafa K. Tolba, directeur exécutif du Pro- 
gramme des Nations Unies pour l’environnement, 
a mis l’accent sur la valeur de l’éducation rela- 
tive àl’environnement comme moyen de tirer parti 
de la prise de conscience des probl&mes com- 
plexes et urgents qi ont trait à l’environnement 
pour resoudre ces problèmes. Une telle educa- 
tion joue un r61e essentiel dans l’integration des 
connaissances acquises à l’occasion des impor- 
tantes conférences des Nations Unies tenues ré- 
cemment, et elle est utile aussi du point de vue 
de la compréhension des questions de développe- 
ment et de l’instauration d’un nouvel ordre inter- 
national. M. Tolba a rappelé les trois principaux 
éléments -indissolublement liés - d’un mandat du 
PNUE : évaluation de l’environnement, gestion 
de l’environnement et mesures d’appui. Il a sou- 
ligné que l’exécution du mandat du PNUE exige 
une conception véritablement globale - sur le 
plan tant scolaire qu’extrascolaire - de l’éduca- 
tion et de la formation en matière d’environne- 
ment, permettant d’assurer une participation 
active de toute la population aux efforts visant 
à faire face aux problèmes d’environnement. Il 
a rappelé à la Conférence les principes direc- 
teurs énoncés lors du Colloque international sur 
l’éducation relative à l’environnement tenu à 
Belgrade en 1975 et note qu’elles constituent 
d’excellentes règles pour l’éducation en général. 
Il a souligné le caractère mondial des problèmes 
d’environnement, en mettant l’accent sur leurs 
liens étroits avec les questions de développement : 
ils peuvent en effet aller de pair avec un dévelop- 
pement inapproprié ou avec un developpement 
insuffisant. En outre, tous les pays, développés 
ou en développement, doivent, dans leur quete 
du developpement, tenir compte des limites 
qu’impose leur environnement comme des pos- 
sibilites qu’il offre. 

M. Tolba a souligne le role de coordination 
centrale qui incombe au PNUE dans le domaine 
de l’environnement, ainsi que la coopération du 
Programme avecl’Unesco et d’autres institutions 
du système des Nations Unies et les ONG en ce 
qui concerne l’éducation relative à l’environne- 
ment. Il a mentionné certaines des activitésins- 
crites au programme du PNUE. Evoquant les 
objectifs de la Conférence, M. Tolbaa exprimé 
l’espoir que celle-ci ferait progresser sur un 
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large front la théorie et la pratique de l’éducation 
relative à l’environnement. Il a fait ressortir l’im- 
portance des mesures prises au niveau national 
dans ce domaine et conclu en insistant sur l’im- 
portante et l’ampleur du défi à relever. 

8. Le Directeur géneral, après avoir exprime 
sa reconnaissance à M. V. A. Kirilline, vice-pré- 
sident du Conseil des ministres de l’URSS, et aux 
autorités du pays hôte pour leur chaleureux accueil, 
a salué les représentants des Etats membres, ainsi 
que les représentants et observateurs des organisa- 
tions du système des Nations Unies et des organisa- 
tions intergouvernementales etnon gouvernementales. 

Le Directeur général a rendu hommage à 
l’Union sovietique et aux résultats spectaculaires 
obtenus depuis la révolution d’octobre dans tous 
les domaines de la vie économique, sociale et 
culturelle, notamment dans le domaine de l’édu- 
cation et de la science, et plus particulièrement 
en matière d’éducation relative à l’environnement. 

Le Directeur genéral a enfin remercié M. M. Tolba, 
directeur exécutif du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement, de la contribution que le PNUE 
a apportée à 1’Unesco pour le développement de 
l’éducation et de la formation en matière d’envi- 
ronnement, notamment en vue de l’organisation 
de cette Conference, la première du genre à 
l’échelle mondiale. 

L’Unesco a éte amenée très ti3t à se préoccu- 
per de certains problèmes de l’environnement, 
mais le concept d’environnement a évolué : 
d’abord limité à ses seuls aspects physiques et 
biologiques, il englobe désormais également l’en- 
vironnement social, économique et technologique 
crée par l’homme. La sauvegarde de l’environne- 
ment est donc une tache multidimensionnelle que 
l’on ne saurait mener à bien sans prendre en 
compte les facteurs socio-économiques dans les - 
quels les problèmes de l’environnement trouvent 
leur origine. Ces problèmes recoupent d’ailleurs 
ceux que pose le développement et ne peuvent en 
etre dissociés. La sauvegarde de l’environnement 
est une dimension nécessaire du développement. 
Les objectifs et les stratégies relatifs à l’envi- 
ronnement et au développement doivent se con- 
juguer et s’harmoniser. La problématique du 
développement et de l’environnement a une di- 
mension internationale qui n’est aucunement en 
contradiction avec sa spécificite nationale et ré- 
gionale. Toute politique rationnelle de l’environne- 
ment comporte, en effet, la reconnaissance de l’in- 
terdependance des sociétés humaines et l’organi- 
sation de rapports nouveaux fondés sur l’égalité, 
la souveraineté et le respect mutuel. Les pro- 
blèmes du développement et de l’environnement 
doivent donc etre abordés dans un esprit de soli- 
darité et de justice. 

La prise de conscience des responsabilites 
ainsi engagées est affaire d’éducation, mais d’une 
éducation réorientée et ethique de l’environnement. 
Ce r81e ambitieux appelle un effort de clarification 
conceptuelle. 

En ce qui concerne les connaissances, l’educa- 
tion doit faire comprendre le role des divers fac- 
teurs biologiques, physiques et socio-éconamiques 
dont l’interaction conditionne la nature meme de 
l’environnement, et ceci non seulement aux 



spécialistes, mais aux publics non spécialisés, 
enfants et adultes, dans le cadre scolaire et 
extrascolaire. L’éducation relative à l’environ- 
nement devrait, d’autre part, contribuer à sus- 
citer des attitudes qui encouragent les individus 
à s’imposer une discipline, pour ne pas porter 
atteinte à la qualite de l’environnement, et pour 
participer activement à son amélioration. Elle 
devrait aussi contribuer à développer chez les 
membres de chaque collectivité un savoir et un 
esprit critique leur permettant de participer en con- 
naissance de cause àlapréservation ou l’améliora- 
tion de l’environnement. Ces objectifs exigent d’im- 
portants changements portant sur divers aspects 
du processus éducatif, qui en retirera d’ailleurs 
une pertinence et une efficacite sociale accrue, 
une meilleure articulation avec la vie, une plus 
grande ouverture aux problèmes concrets des col- 
lectivités. Une telle Éducation implique une 
approche interdisciplinaire et une orientation 
vers la recherche de solution des problèmes. 
Elle demande aussi qu’une large place soit faite 
à la participation, c’est -à-dire à l’initiative indi - 
viduelle et collective, et que l’éducation ait un 
caractère permanent. Pour le developpement de 
l’éducation relative à l’environnement au niveau 
national, il est nécessaire d’elaborer des straté- 
gies. Certes, des efforts considérables ont d’ores 
et déjà et6 déployés par lesEtats membres pour 
faire figurer des sujets relatifs à l’environnement 
dans les programmes, et pour créer des supports 
pedagogiques. Mais ces efforts restent insuffisants 
d’abord dans la mesure oh ils ne s’etendent pas, 
en général, à l’ensemble du système éducatif et 
oh ils n’intéressent que très inégalement les dif- 
férents degres ou types d’éducation. Ensuite, il 
ne suffit pas de faire de l’éducation relative à 
l’environnement un complément des programmes 
éducatifs. Les préoccupations concernant l’envi- 
ronnement doivent constituer une dimension et 
une fonction permanentes de l’éducation au sens 
le plus large du terme, dans toutes ses modalités 
et à tous ces niveaux. A la limite, l’éducationre- 
lative à l’environnement devrait @tre considéree 
comme un élément fondamental des politiques de 
rénovation et de développement de l’éducation. 
L’éducation relative à l’environnement doit donc 
se fonder sur le déploiement cohérent de toute 
une série de moyens d’action : politiques etme- 
sures legislatives ; efforts conceptuels, recherche 
et expérimentation ; information du public et des 
responsables ; formation et recyclage des person- 
nels chargés des questions d’environnement; éla- 
boration de matériel pédagogique ; recours à tous 
les moyens audiovisuels. 

Le développement de l’éducation relative àl’en- 
vironnement constitue pour la coopération régio- 
nale et internationale un champ d’action privilégie, 
car la solidarité de tous les peuples et de tous les 
gouvernements est nécessaire pour prévenir et re- 
soudre les problèmes de l’environnement. Plu- 
sieurs organisations et programmes du système 
des Nations Unies et un certain nombre d’organi- 
sations intergouvernementales et non gouverne- 
mentales ont intensifie leurs efforts dans ce sens, 
et l’Unesco, dans le cadre de son Plan à moyen 
terme, se propose de developper l’action entreprise 
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en coopération avec le PNUE depuis la Confé- 
rence de Stockholm en 19’72, à la lumière des 
recommandations de la Conférence, qui mar- 
quera donc une étape décisive. 

Il apparaft donc souhaitable que la Confé- 
rence procède à l’identification des aspects prio- 
ritaires d’intéret commun qui appellent une action 
concertée à l’echelon international et régional, 
tels que l’échange d’informations et de person- 
nel, le développement de materiel pédagogique, 
la recherche et l’expcrimentation, visant àfavo- 
riser les innovations. 

Cette action appelle une coordination efficace 
des activités et la complémentarité des initia- 
tives, compte tenu des compétences et des man- 
dats respectifs des différentes organisations 
intéressées. 

Travaux de la Conférence 

9. Apres la cérémonie d’ouverture, les par- 
ticipants ont, sur la proposition du chef de la dé- 
legation de l’Inde appuyée par le chef de la delé- 
gation de la République fédérale d’Allemagne, élu 
par acclamation à la presidence de la Conférence, 
le chef de la délégation soviétique, M. Djermein 
Gvichiani, vice-président du Comité d’Etat pour 
la science et la technologie. 

Au nom de la délégation soviétique et en son nom 
personnel, M. Gvichiani a remercié les-partici- 
pants à la Conférence intergouvernementale sur 
l’éducation relative à l’environnement de l’avoir 
elu à la présidence. En tant que président, il a, 
en son nom propre et au nom des participants à 
la Conference, adressé ses remerciements très 
chaleureux au Secrétaire général du Comité cen- 
tral du Parti communiste de l’Union soviétique, 
president du Presidium du Soviet supreme de 
l’URSS, M. Léonide Brejnev, de son message 
cordial et des voeux de succès qu’il a adressés 
à la Conférence. 

M. Gvichiani a également remercié de leurs 
allocutions le Directeur géneral de 1’Unesco et 
le Directeur exécutif du PNUE, ainsi que le pré- 
sident du Conseil des ministres de laRépublique 
socialiste soviétique de Géorgie dont le sol hos- 
pitalier accueille aujourd’hui les participants. 
Avec la poursuite de la révolution scientifique 
et technique, a-t-il observé, l’influence de la 
société humaine sur la nature gr.andira encore 
et, à cet égard, l’éducation relative à l’environ- 
nement et la formation du personnel revetent une 
importance particuliere parmi les mesures ten- 
dant à préserver et ameliorer l’environnement. 
Il a déclare que, eu égard au développement ra- 
pide et généralise de la science et de la techno- 
logie, le problème de la préservation et de l’amé- 
lioration de l’environnement ne p.XIt etre résolu 
que sur la base de la coopération internationale 
la plus large qui suscite l’interet de tous les 
pays, quel que soit leur système social, con- 
tribue à resserrer les liens entre leurs peuples, 
et à consolider lapaixdans le mon’de. M. Gvichiani 
a ajouté que la principale tache de la Conférence 
était de faire largement connaftre l’expérience 
acquise et d’élaborer des recommandations sur 
les activités à entreprendre au niveau national, 
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régional et international, pour promouvoir le 
développement de l’Éducation relative à l’envi- 
ronnement. Enfin, il a exprimé l’espoir que la 
Confërence serait un jalon important dans le dé- 
veloppement de la coopération internationale en 
matière d’éducation relative à l’environnement. 

10. La Conference a ensuite adopté son Rè- 
glement intérieur, après avoir remplacé les 
mots “une ou plusieurs commissions” figurant 
à l’article 4. 1 par les mots “une commission” 
et apportéles modifications correspondantes aux 
autres articles concernés par ce changement. 
Elle a élu à l’unanimité les autres membres du 
Bureau ; celui-ci a ainsi été constitue des membres 
suivants : président.: M. D. M. Gvichiani (URSS), 
vice-président du Comite d’Etat pour la science 
et la technologie du Conseil des ministres de 
l’URSS ; vice-presidents : M. Iris Fays (Bel- 
gique), inspecteur de l’enseignement primaire ; 
M. 0. Léon Sacramento (Bénin), président de la 
Commission nationale pour l’environnement ; 
M. Alfonso L&pez Reina (Colombie), directeur 
national de la planification et de l’évaluation des 
programmes ; M. M. S. Abd-El-Salam (Egypte), 
chef de la Division de la recherche relative àl’en- 
vironnement, Centre national de la recherche, 
Le Caire ; Mme K. Wartiovaara (Finlande), se- 
crétaire à la culture, Ministère de l’éducation ; 
M. K. Iyada Al-Maathidi (Irak), doyen de la Fa- 
culté d’éducation, Bagdad ; M. Archie W. Mbogho 
(Kenya), directeur adjoint del’éducation, Principal 
du Kenya Science Teachers College, Nairobi ; 
M. S. Gar&a Ram&ez (Mexique), ministre adjoint 
de l’éducation ; M. Premysl Jagos (Tchécoslova- 
quie), ministre adjoint de l’éducation ; M. Nart 
Tuntawiroon (Thailande), directeur du projet re - 
latif à l’éducation et à la recherche dans le do- 
maine de l’environnement, Université Mahidol ; 
rapporteur général : M. George Francis (Canada), 
professeur, Faculté d’études sur l’environnement 
de l’Université de Waterloo ; président de laCom- 
mission : Mme Madhuni Shah (Inde), Vice -Chancellier, 
S. N. D. 1. Women’s University, Bombay. 

11. A la fin de sa première seance plénière, la 
Conférence a adopté son ordre du jour après avoir 
modifié les points 4 et 6 de l’ordre du jour provi- 
soire (dot. UNESCO/ENVED/ 1 prov. ) dont les par- 
ticipants étaient saisis. 

12. Ainsi, une commission a été créeeet s’est 
vu confier l’examen du point 10 (Stratégies pour le 
développement de l’éducation relative à l’environ- 
nement au niveau national). C’est ce qu’elle a fait 
du 13 au 21 octobre 197’7 et elle a approuvé son 
rapport et ses recommandations le matin du 
25 octobre 1977. 

13. La Conférence a examiné en séance plé- 
nière les points 7 (Les grands problèmes de l’en- 
vironnement dans la sociéte contemporaine), 
8 (R81e de l’éducation dans l’action visant a taire 
face aux problèmes de l’environnement) et 
9 (Efforts déployés aux niveaux national et inter- 
national pour développer l’éducation relative à 
l’environnement) du 15 au 17 octobre, et le point 11 
(Coopération régionale et internationale et déve- 
loppement de l’Éducation relative à l’environne- 
ment : besoins et modalités) les 22 et 24 octobre. 
La Conférence a aussi examine les projets de 
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recommandation presentés par les délegués et 
harmonisés par un groupe, représentant diverses 
regions, les 24 et 25 octobre. 

14. A la dernière séance plénière, le 26 octobre 
1977, le rapporteur général a présenté le projet 
de rapport final. La Conférence l’a examine ainsi 
que les autres projets de recommandation élabo- 
rés en séance plénière et ceux de la Commission. 
Enfin, elle a adopté le rapport à l’unanimite. Le 
rapport et les recommandations adoptés sont re- 
produits dans la troisième partie. 

Séance de clbture de la Conférence 

15. Lors de la séance de clôture, le rappor- 
teur général a présenté le projet de declaration 
de la Conference intergouvernementale de Tbilissi 
sur l’Éducation relative à l’environnement, que la 
Conférence a adoptée par acclamation. 

16. Dans sondiscoursde clbture/l, M. Amadou- 
Mahtar M’Bow, directeur général de l’Unesco, a 
remercié les autorités du pays hôte qui ont géné- 
reusement accueilli la Conférence et lui ont accordé 
toutes les facilites nécessaires ; il a aussiremer- 
cié le gouvernement et le peuple de la République 
socialiste soviétique de Géorgie de l’atmosphère 
chaleureuse qu’ils ont su créer à Tbilissi et il a 
exprimé sa gratitude pour lemessage de S. Ext. 
Léonide Ilich Brejnev, secrétaire géneral duCo- 
mité central du Parti communiste de l’Union so- 
viétique et president du Présidiumdu Soviet su- 
preme de l’URSS. 

Le Directeur genéral a de meme remerciéles 
participants de leurs efforts intensifs et de leur 
stimulant apport, ainsi que les organisations et 
programmes des Nations Unies, en particulier le 
PNUE et sondirecteur exécutif, M. M. Tolba, les 
représentants et observateurs des autres organi- 
sations intergouvernementales et organisations 
non gouvernementales internationales, enfin le 
président, les vice-présidents et rapporteurs de 
la Conférence, de leur contribution respective au 
succès de la réunion intergouvernementale. 

“Car il est permis, je le crois fermement”, 
a dit le Directeur général “de parler de succés”. 
Les buts, objectifs et principes directeurs défi- 
nis par la Conférence marquent “à la fois une 
Etape et un point de départ”, grâce a l’esprit 
d’objectivité et de conciliation que refléte bien 
l’adoption par acclamation de la Déclaration de 
Tbilissi. Les menaces que l’homme a suscitées 
pour lui-m8me et pour la terre qui le porte, 
peuvent etre dissipées par l’exercice de sa rai- 
son et par l’engagement de sa volonté. De lagra- 
vite meme des périls, les participants ont tiré 
une conclusion optimiste : “que l’éducation peut 
aider l’homme à triompher de lui-meme et lepre- 
parer à l’exercice de ses responsabilites”. A cet 
Egard, un progrès conceptuel considérable a 6té 
réalisé à la Conférence, en vue de préciser “le 
rble de l’éducation en face des problèmes de 
l’environnement”. 

Les participants “se sont accordes à penser 
que l’éducation, aidée par les grands moyens 

1. Le texte intégral des discours de clbture figure 
en annexe. 



d’information, devrait susciter chez tous, quel 
que soit leur %ge, dans le cadre de l’enseignement 
formel comme dans le cadre extrascolaire, une 
large prise de conscience de ces problèmes, fon- 
dée sur des informations objectives”. En outre, 
cette éducation doit contribuer à former les com- 
portements qu’exigent de tous la protection et 
l’amélioration de l’environnement, “ainsi que 
les connaissances et le savoir-faire requis pour 
participer à l’action entreprise dans ce sens”. 
Ainsi, la dimension environnementale doit etre 
introduite à tous les niveaux du processus edu- 
catif et devenir un élement des diverses disci- 
pline 6. “Son interdisciplinarité apparaît comme 
la demarche pédagogique requise pour refléter et 
faire appréhender l’unite fondamentale de la vie 
et sa complexité”. 

Elément essentiel d’une éducation globale et 
permanente, orientée vers la solution des pro- 
blèmes et préparant à la participation active, 
“l’éducation relative à l’environnement suit la 
ligne directrice qui, dans la plupart des pays, 
oriente l’évolution des systèmes d’éducationvers 
plus de pertinence, plus de réalisme, et unemeil- 
leure interpénétration avec l’environnement phy- 
sique et social, en vue d’une meilleure insertion 
de l’homme dans son milieu”. “Bile constitue 
peut-etre une occasion privilegiée pour restituer 
à l’éducation une fonction éthique qu’elle a parfois 
perdue” et “peut contribuer puissamment à la ré- 
novation des systèmes educatifs”. 

L’ensemble des idées formulées et des recom- 
mandations adoptées à la Conférence constitue 
l’équivalent d’un plan d’action pour le développe- 
ment de l’éducation relative à l’environnement, 
sur le plan national, régional et international. 

S’agissant de la coopération entre nations, le 
fait meme que souvent les problèmes d’environne- 
ment sont communs a un certain nombre de pays 
est une raison majeure pour que ce type d’éduca- 
tion benéficie d’un soutien mutuel. Il est donctrès 
vraisemblable que la coopération régionale et sous- 
regionale est appelee à un avenir fécond, particu- 
lièrement en raison des affinités géographiques et 
culturelles, avec la collaboration active d’organi- 
sations intergouvernementales, qui sont constituées 
à ce niveau. 

Pour ce qui est des organisations internatio- 
nales et de leur appui aux activités des Etats 
membres en matière d’éducation relative à l’en- 
vironnement, beaucoup de délégations ont souligné 
que l’Unesco, en tant qu’institution du système 
des Nations Unies compétente en matière d’edu- 
cation, constituait le cadre normal d’une telle 
coopération. “L’Unesco posséde une longue expé- 
rience conceptuelle et opérationnelle dans le do- 
maine de l’éducation et elle a procedé notamment, 
au cours des dernières années, à une réflexion 
approfondie en matière de politiques et de straté- 
gies d’ensemble pour le développement et la ré- 
novation des systémes éducatifs, dont l’Éducation 
relative à l’environnement constitue l’un des 
aspects” et cela, “en concertation constante avec 
les responsables de l’éducation des Etats membres”. 

L’Unesco considère l’education dans ses rap- 
ports avec le développement au sens le pluslarge 
et aborde ces problèmes dans leur interdépendance 
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avec ceux des sciences exactes et naturelles, des 
sciences sociales et humaines, de la culture et de 
la communication. Telle est la conception dont 
s’inspire le Plan à moyen terme adopte par la 
Conférence génerale à sa dernièmre session, et 
qui prevoit le développement de l’action de l’Or - 
ganisation en matière d’Éducation relative àl’en- 
vironnement. Dans cette partie du programme, 
cette action sera intensifiée “a 1.a lumière des 
recommandations de la Conference” et va entrer 
dans une phase plus opérationnelle. Cela signifie 
notamment “mettre le concours de 1’Unesco au 
service des Etats membres qui souhaiteraient 
entreprendre des projets pilotes”, envisager la 
création d’une “banque” d’experts de l’éducation 
relative à l’environnement, intensifier l’action 
de l’Organisation en matière d’echanges d’expé- 
riences, de formation et de promotion de lapro- 
duction de matériels didactiques, renforcer le 
Secrétariat et l’infrastructure d’e 1’Unesco en ge- 
néralen faveur de l’Éducation relative à l’envi- 
ronnement, en particulier par l’affectation de 
spécialistes de ce type d’éducation aux diffé- 
rents bureaux régionaux pour l’education et la 
mise en place de moyens de formation ou de mé- 
canismes de coopération entre les Etats membres. 

En outre, l’unesco, en accro8issant les moyens 
qu’elle pourrait affecter a l’éducation relative à 
l’environnement, n’entend nullement s’isoler des 
autres institutions du système dles Nations Unies 
qui, à des titres divers, sont intéressées àl’édu- 
cation et à la formation, ni bien entendu du PNUE. 
“L’harmonisation au stade de la programmation 
comme à celui de la mise en oeuvre des pro- 
grammes parti une tâche essentielle pour que 
le système puisse servir efficacement, en évitant 
toute duplication inutile, la com:munauté des Etats 
membres”. De meme, 1’Unesco juge indispensable 
de coopérer avec les autres org,anisations inter- 
gouvernementales et avec les organisations non 
gouvernementales, notamment l’Union internatio- 
nale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources, ainsi que les grandes organisations 
d’enseignants et d’universitaires. 

L’urgente nécessité d’une “action en faveur de 
la protection de l’environnement et peut-etre plus 
encore celle qui met l’éducation à son service” 
constitue l’essentiel de l’appel de la Déclaration 
de Tbilissi - dont le Directeur général ne doute 
pas qu’il sera entendu. 

17. Parlant au nom du directeur exécutif du 
PNUE, M. Tolba, M. Svene Evteev, sous-direc- 
teur exécutif du PNUE, a exprimé sa conviction 
que la Conférence était un facteur important dans 
la solution des problèmes de l’environnement. 
Elle est le point culminant de trois annéesd’ef- 
forts, déployés surtout par 1’Unesco et le PNUE, 
mais aussi de nombreux spécialistes, experts et 
representants des pays qui ont participé au Col- 
loque de Belgrade et à la série de réunions régio- 
nales, et de coopération avec des organisations 
non gouvernementales, en particulier l’Union 
internationale pour la conservation de la nature 
et de ses ressources. Ce qui importemaintenant, 
c’est l’action pratique sur la voie suggérée par 
les recommandations de la Conference de Tbilissi. 
S’agissant des activités qui suivront la Conférence, 
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la coopération Unesco/PNUE, qui s’est manifes- 
tée dans les préparatifs de la Conférence, “sera 
renforcée et élargie”. Pour terminer, au nomde 
M. Tolba, M. Evteev a exprimé sa gratitude au 
gouvernement de l’Union sovictique ainsi qu’au 
gouvernement et à la population de la République 
socialiste soviétique de Géorgie pour leur contri- 
bution au succès de la Conférence. 

18. M. O.E. Tcherkezia, vice-président du 
Conseil des ministres de la RSS de Géorgie, par- 
lant au nom du président de la Conference, s’est 
félicité à son tour des travaux de la Conférence. 
Son principal accomplissement a été d’élucider 
les idées concernant l’éducation relative à l’en- . 
vironnement et d’édifier un certain nombre de 
bases méthodologiques pour cette éducation, qui 
presentent un intéret sur le plan national et inter- 
national. M. Tcherkezia a exprimé sa gratitude 
au Directeur général de l’Unesco, pour son active 
participation à la Conférence, ainsi qu’au Direc- 
teur exécutif du PNUE pour la contributionde son 
organisation à la réunion intergouvernementale. 

Résolution de cloture 

19. Avant que le Président prononce lacloture 
de la réunion, la Conférence a adopté par accla- 
mation la résolution suivante, proposée par les 
délégations du Bénin, de la Colombie, duKowelI, 

de l’Inde, du Royaume-Uni et de la Tchécoslova- 
quie, appuyés par cinq délégués représentant di- 
verses régions. 

Les délégués des Etats membres assemblés à 
Tbilissi pour la Conférence intergouvernementale 
sur l’éducation relative à l’environnement se féli- 
citent du message adressé à la Conferencepar le 
Secrétaire général du Parti communiste du Comité 
central de l’Union soviétique, président du Prési- 
dium du Soviet supreme de l’URSS, M. Brejnev, 
et le remercient de l’intéret qu’il a manifesté pour 
l’éducation relative à l’environnement. En outre, 
ils tiennent à exprimer leur gratitude au gouver- 
nement de l’URSS et au gouvernement de la RSS 
de Géorgie pour avoir créé un climat aussi agréable 
et favorable à la tenue de la Conférence, à la veille 
de la célébration du soixantième anniversaire de 
la grande révolution socialiste d’octobre, et, à 
cette occasion, à adresser leur cordial salut au 
peuple soviétique. 

Ils tiennent aussi à remercier le Directeur gé- 
néral de l’Unesco, le Secrétariat, y comprisles 
interprètes et tout le personnel des services, 
d’avoir contribué au succès de la Conférence. 
Ils espèrent que ses travaux, accomplis dans la 
symphatique atmosphère de la cité pleine de 
charme de Tbilissi, si riche en traditions histo- 
riques, marqueront de façon durable une étape 
du développement de 1’ éducation relative à l’envi - 
ronnement dans le monde. 
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1. RAPPORT GENERAL 

Les problèmes de l’environnement 

1. La sérieuse préoccupation causée par les 
problèmes de l’environnement est un phénomène 
relativement récent de nos sociétés. Certes, cer- 
taines inquiétudes ont toujours été exprimées au 
sujet de ces problèmes, mais c’est seulement au 
cours des dernières décennies que les progrès 
extremement rapides de la science et des trans- 
formations tant technologiques que sociales ont 
fait surgir de nouveaux problèmes et que d’autres, 
qui existaient déjà, ont pris des diemnsions entiè- 
rement nouvelles. On sait maintenant que nombre 
d’activités humaines, considérées dans leur en- 
semble, peuvent avoir des conséquences préjudi- 
ciables, voire irréversibles. Autre fait nouveau, 
on s’est aperçu que divers problèmes, qui re- 
vetent des formes variables selon les pays, 
peuvent affecter l’humanité tout entière. Il arrive, 
de surcroft, que certains problèmes d’environne- 
ment gagnent d’autres pays du fait des échanges 
commerciaux et des investissements internatio- 
naux. Le sentiment d’urgence qui s’était exprimé 
à la Conférence de Stockholm de 1972 à l’égard 
des problèmes de l’environnement demeure 
d’actualité. 

2. Simultanément, le développement apparaft 
comme une nécessité pressante. Lapauvreté est 
elle-meme une forme de dégradation de l’envi- 
ronnement. Dans cette perspective, iln’estplus 
possible de mettre en balance la préservationde 
l’environnement et la nécessité du développement. 
Dans un grand nombre de pays les moins avancés 
et en particulier si l’on considère les groupesles 
plus désavantagés qui sont la grande majorité, le 
développement est un préalable à la préservation 
de l’environnement, notamment parce qu’il faut 
tacher de satisfaire les besoins des populations 
les plus démunies. Dans ces conditions, les stra- 
tégies pour la préservation et l’amélioration de 
l’environnement coïncident, en fait, dans une 
large mesure, avec les efforts de développement. 
Ces stratégies et ces efforts sont liés et consti- 
tuent des expressions indissociables de l’aptitude 
de l’homme à améliorer son existence et à assu- 
rer le bien-etre des générations futures. L’homme 
doit faire des ressources terrestres unusage tel 
qu’il puisse transmettre aux générations suivantes 
un patrimoine non seulement intact mais enrichi. 

Ce sens des responsabilités à l’çigard des généra- 
tions futures est un aspect essentiel de la prisede 
conscience des problèmes de l’environnement et il 
reste pour une large part à créer. 

3. L’on s’accorde généralement à reconnaître 
la gravité de la situation pour l’humanité tout entière 
et l’urgence des actions à entreprendre. De cet 
accord témoignent, par exemple, les ordres du 
jour des récentes conférences internationales. 
Toutefois, la grande masse de ceux qui sont les 
premiers intéressés, c’est-à-dire la race humaine 
dans son ensemble, n’a pas encore une perception 
claire ou rationnelle des questions en jeu. Uneré- 
sistance est souvent opposée aux initiatives visant 
à remédier à la situation présente, parfois meme 
par les groupes les plus directelment touchés. 

4. Bien qu’un certain nombre de mesures et 
d’initiatives aient été prises, au niveau national 
et international, depuis la Conférence de Stockholm, 
elles ne semblent pas avoir répondu aux demandes 
et aux espoirs formulés à celle-ci. Si sérieuse 
qu’elle soit, la situation de l’environnement ne doit 
pas etre dramatisée. On a dit que l’etre humain 
était le seul animal qui n’était pas asservi à son 
environnement, puisqu’il peut le changer. Il ne 
doit pas seulement le protéger, il doit aussi 
l’améliorer. 

5. Pour tenter de résoudre les problèmes de 
l’environnement, il faut d’abord les soumettre à 
une analyse approfondie. Trop souvent ces pro- 
blèmes ont été abordés un par un au lieu d’etre 
envisagés dans une perspective holistique permet- 
tant d’appréhender les relations qui les unissent. 
La première étape du travail d’analyse devrait 
consister à établir une classification des types 
de dommages et de menaces auxquels est exposé 
l’environnement ou dont il peut etre la cause, en 
tenant compte de la gravité du préjudice pouvant 
en résulter pour l’humanité. Il est aujourd’hui 
admis qu’il faut entendre par “environnement” 
non seulement l’environnement .physique mais 
aussi l’environnement social et culturel ; les 
analyses devront donc prendre en considération 
les relations entre l’environnement naturel et ses 
composantes biologiques et les facteurs sociaux 
et culturels. En outre, les problèmes d’environ- 
nement ne viennent pas uniquem.ent de l’exploita- 
tion néfaste ou irrationnelle des’ ressources natu- 
relles et de lapollution. Ils englobent les problèmes 
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du sous-développement - insuffisance des loge- 
ments, mauvaises conditions sanitaires, malnu- 
trition, méthodes de gestion et de productiondé- 
fectueuses - et, d’une façon générale, tous les 
maux qu’engendre la pauvreté. On leur rattache 
aussi les questions de la sauvegarde du patri- 
moine culturel et historique. 

6. Sans doute la science et la technologie 
sont-elles à méme d’apporter ou de contribuer 
à apporter des solutions aux problèmes dans les- 
quels, en fait, elles ont peut -etre une part de res- 
ponsabilité. Toutefois, la recherche de solutions 
ne doit pas se faire dans une optique à court terme 
ou trop étroite. Dans beaucoup de cas, il faudra 
tenir compte des facteurs sociaux et culturelsqui 
sont si souvent à la racine du mal. Ce quiimporte, 
c’est de réexaminer les relations complexes et dé- 
licates entre l’homme et son environnement de ma- 
nière que le premier puisse s’acheminer vers un 
type de développement qui ne soit pas préjudiciable 
au second. Il convient de rétablir ou de préserver 
les équilibres essentiels des flux de matière et 
d’énergie dans les écosystèmes naturels et les éco- 
systèmes déjà modifiés par l’homme. Pour cela, 
on devra acquérir une meilleure connaissance des 
effets d’activités humaines sur les différents éco- 
systèmes, et, par conséquent, intensifier les re- 
cherches de caractère interdisciplinaire. 

7. En outre, les modèles de croissance et de 
développement sont à reconsidérer. Dans le cas 
de l’environnement comme dans celui du dévelop- 
pement, il est aujourd’hui nécessaire de distin- 
guer entre l’essentiel et le superflu. C’est làune 
raison de plus pour préconiser une approche ho- 
listique des problèmes d’environnement dont l’ana- 
lyse et le règlement mettent en jeu toutes les dis - 
ciplines des sciences exactes et naturelles, so- 
ciales et humaines, ainsi que les arts. Ilest main- 
tenant largement reconnu que ces problèmes tra- 
duisent une crise de civilisation dans certains 
pays. Leur dimension éthique n’est nullement 
moins importante que les autres aspects. 

8. La prise de conscience graduelle des con- 
séquences et des implications des problèmes d’en- 
vironnement doit se doubler d’un sens plus aigu 
de la solidarité entre nations. Une meilleure ges- 
tion de l’environnement dans l’intéret de l’huma- 
nité doit tendre à réduire les disparités existantes 
et à instaurer des relations internationales fondées 
sur l’équité, dans la perspective d’un nouvel ordre 
international. L’éducation relative à l’environne- 
ment a un role évident à jouer si l’on veut que les 
questions en jeu soient clairement perçues et que 
tous les intéressés acquièrent les connaissances, 
les compétences et l’état d’esprit qui leurpermet- 
tront de redresser la situation. 

Le role de l’éducation 

9. L’éducation a donc un r61e capital à jouer 
face aux problèmes de l’environnement et auxpos- 
sibilités qu’il offre. L’éducation relative à l’envi- 
ronnement devrait etre intégrée à tous lesniveaux 
du système scolaire dans son ensemble afin que le 
grand public et de nombreux groupes profession- 
nels acquièrent les connaissances, la compréhen- 
sion, les aptitudes et le sens des valeurs dont ils 
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ont besoin pour participer à la recherche des so- 
lutions en matière d’environnement. L’enseigne- 
ment non scolaire a lui aussi une contribution 
extremement importante à apporter. La pleine 
utilisation des moyens de grande information à 
des fins vraiment éducatives aiderait également 
à généraliser la conscience et la compréhension 
de ces questions. 

10. Le but ultime de l’éducation relative à 
l’environnement est de permettre aux individus 
de percevoir le caractère complexe de l’environ- 
nement et le fait que les nations doivent adapter 
leurs activités et s’employer à se développer par 
des moyens en harmonie avec l’environnement. 
Cette éducation ajoute ainsi une dimension nou- 
velle aux efforts faits dans le monde entier en 
vue d’améliorer les conditions de vie. Elledoit 
en outre faciliter une prise de conscience de 
l’interdépendance économique, politique et éco- 
logique du monde moderne, de façon à stimuler 
le sens de la responsabilité et de la solidarité 
entre nations. Cela est indispensable pour que 
les problèmes environnementaux graves qui se 
posent sur le plan mondial - par exemple, ceux 
qui ont trait aux océans ou à la contaminationde 
l’atmosphère - puissent etre résolus. 

11. L’éducation relative à l’environnement 
doit adopter une perspective holistique tenant 
compte des aspects écologiques, sociaux, cul- 
turels et autres de chaque question. Elle est 
donc interdisciplinaire par essence. Ilfaut tou- 
tefois qu’elle traite des problèmes que les élèves 
connaissent bienparce qu’ils les rencontrent chez 
eux, dans leur communauté, et dans leur pays, 
et qu’elle les aide à acquérir le savoir, les com- 
pétences et le sens des valeurs nécessaires pour 
contribuer à triompher de ces difficultés. Cela 
signifie que l’éducation relative àl’environnement 
permet non seulement d’apprendre à connaftre 
celui-ci, mais aussi d’en tirer des leçons, ce 
qui, dans bien des cas, appellerait une révision 
de certaines méthodes pédagogiques bien établies, 
surtout dans l’enseignement scolaire. Si l’on 
adopte une telle approche orientée vers la solu- 
tion des problèmes et vers l’action, l’éducation 
relative à l’environnement prendra le caractère 
d’une formation permanente et tournée vers l’ave- 
nir. De par son caractère interdisciplinaire, et 
du fait qu’elle rapproche l’enseignement de l’en- 
vironnement et de la vie, elle pourra jouer un 
role important dans la réforme des systèmes 
d’enseignement. 

12. Le contenu, les méthodes et le matériel 
propres à l’éducation relative à l’environnement 
doivent etre adaptés aux besoins des élèves. Il 
convient notamment de distinguer divers aspects 
du r61e de cette éducation, sur le plan scolaire 
ou non scolaire : elle doit amener le grand public 
(enfants, jeunes et adultes) à prendre conscience 
des problèmes d’environnement et a mieux les 
comprendre ; donner une préparation adéquate 
aux membres de certains groupes professionnels 
dont les activités exercent une influence directe 
sur l’environnement (ingénieurs, urbanistes, ar- 
chitectes, médecins, enseignants, administra- 
teurs, industriels, etc.) ; elle doit enfinformer 
des chercheurs et d’autres types de spécialistes 
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des sciences de l’environnement. Beaucoup d’ef- 
forts devraient etre faits pour trouver de nouvelles 
approches et méthodes convenant à ces différents 
niveaux et types d’éducation relative à l’environ- 
nement, et pour développer les échanges d’infor- 
mations et d’observations pratiques à ce sujet 
tant à l’intérieur de chaque pays que d’un pays 
à l’autre. 

La situation actuelle de l’éducation relative à 
l’environnement : efforts et réalisations 

13. Un certain nombre de pays ont réalisé 
des progrès sensibles dans la mise en oeuvre 
de programmes d’éducation relative à l’environ- 
nement, comme en témoignent les rapports natio- 
naux établis pour la Conférence. Dans plusieurs 
pays, le développement de cette éducation a cofn- 
cidé avec la mise en place d’un nouveau cadre 
institutionnel pour la protection de l’environne- 
ment, auquel elle a été le plus souvent intégrée. 
Dans les établissements scolaires, on s’applique 
actuellement à incorporer des éléments relatifs 
à l’environnement à l’enseignement de disciplines 
traditionnelles, et on élabore des unités d’études 
et du matériel pédagogique portant sur telles ou 
telles questions d’environnement qui intéressent 
des communautés aussi bien urbaines que rurales. 
Au niveau de l’enseignement supérieur, des cours 
spéciaux, des séminaires et des stages deforma- 
tion sur des thèmes liés à l’environnement ont eu 
lieu dans beaucoup de pays. Dans certains cas, 
des facultés spéciales ou des programmes d’études 
à l’environnement ont été créés dans les univer- 
sités et les instituts techniques. 

14. Conformément à la nature propre de l’édu- 
cation relative à l’environnement, de nombreuses 
activités extrascolaires ou non scolaires faisant 
une large place à la participation et àl’esprit d’ini- 
tiative ont été entreprises dans plusieurs pays ; 
excursions, voyages d’études et travaux sur le ter- 
rain, ainsi que beaucoup d’autres activités menées 
par les associations de jeunes, les clubs, les mou- 
vements politiques et les syndicats. Les jeunes 
ont été appelés à coopérer à des campagnesd’en- 
traide dans le domaine sanitaire ou autres. Des 
chantiers de jeunesse ont été ouverts. Onaeure- 
cours à des expositions itinérantes, des concours, 
des conférences sur des thèmes liés à l’environ- 
nement pour accentuer la prise de conscience des 
problèmes. Des prix ont été décernés à des auteurs 
de livres pour enfants et des médailles ont récom- 
pensé des personnes particulièrement actives dans 
le domaine de l’environnement. Les moyens de 
grande information, la radio, la télévision, le ci- 
néma et la presse ont beaucoup contribué dans de 
nombreux pays à la diffusion d’informations con- 
cernant l’environnement. Des publications ont vul- 
garisé diverses découvertes scientifiques récentes, 
et des festivals de films écologiques ont étéorga- 
nises. Dans certains cas, on a créé un conseilde 
l’éducation relative à l’environnement. Les pro- 
grammes d’éducation environnementale ne relèvent 
pas toujours exclusivement des Ministères de 
l’éd’ucation ; ils peuvent aussi dépendre d’autres 
ministères intéressés par les problèmes de l’en- 
vironnement, comme ceux de la santé, de 
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l’agriculture, de l’aménagement du territoire et 
des mines, du développement communautaire, 
ainsi que, le cas échéant, de ministères ayant 
des responsabilités particulières en matière 
d’environnement. 

15. Si importants que soient ces efforts et ces 
réalisations - des indications encourageantes à 
cet égard ont été données durant la Conférence - 
il demeure un certain nombre de lacunes et d’in- 
suffisances. Tant sur le plan quantitatif que sur 
celui des innovations, les résultats obtenus pa- 
raissent moins bons dans les établissements sco- 
laires du second degré que dans ceux du premier 
degré. On ne s’est guère préoccupe de former du 
personnel pour l’éducation extrascolaire relative 
à l’environnement. Il y a encore bicen trop peu de 
martres et de professeurs d’universités ayant la 
formation voulue pour enseigner l’écologie ou ca- 
pables d’apporter une véritable con.tribution à un 
enseignement multidisciplinaire. Eieaucoup reste 
à faire pour offrir aux maftres en exercice un 
complément de formation. Enfin, et cela est encore 
plus important, on est encore loin du but pour ce 
qui est d’élaborer ou de perfectionner des straté- 
gies globales visant à définir et à mettre en oeuvre, 
en les articulant entre eux, les objectifs, les con- 
tenus, les méthodes et les modalités de l’éducation 
environnementale scolaire et non scolaire organi- 
sée aux différents niveaux pour diverses catégories 
de bénéficiaires. 

16. Néanmoins, et les débats de la Conférence 
l’ont amplement démontré, l’expérience et les ré- 
sultats déjà acquis donnent à penser qu’il est temps 
d’accroftre les échanges d’information, basés sur 
des accords bilatéraux et multilatéraux, au niveau 
tant régional qu’international. Ce devrait etre là 
un aspect important de la coopération internatio- 
nale qui se développe, en particulier depuis la Con- 
férence de Stockholm de 1972, avec l’appui, notam- 
ment, de 1’Unesco et du PNUE mais aussid’autres 
institutions spécialisées et programmes du système 
des Nations Unies. Un consensus s’est dessiné en 
faveur d’un nouvel accroissement de cette coopé- 
ration. Plusieurs délégations ont été d’avis que 
l’Unesco, institution du système des Nations Unies 
chargée des questions d’éducation, offrait un 
cadre approprié à cet effet et ont exprimél’es- 
poir que la fructueuse collaboration établie entre 
1’Unesco et le PNUE - dont le role de catalyseur 
dans le domaine de l’environnement a été claire- 
ment reconnu - se poursuive et s’intensifie. Ona 
souligné, en particulier, l’utilité que présente le 
Programme de 1’Unesco sur l’homme et la bio- 
sphère en tant que sources des don.nées scienti- 
fiques sures sur l’environnement, dont il est 
indispensable de disposer pour les besoins de 
l’enseignement. En outre, les programmes de 
coopération bilatérale et d’autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 
peuvent apporter d’appréciables contributions au 
progrès de l’éducation environnementale. Plu- 
sieurs délégations ont émis l’opinionqu’il fallait 
tirer tout le parti possible des structures exis- 
tantes et, si besoin était, les renforcer dans l’in- 
téret de la coopération internationale et régionale. 

17. En dehors de la collecte, de l’analyse et 
de l’échange des informations sur les expériences, 
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les innovations, les résultats des recherches et 
les méthodes nouvelles - domaines où les bu- 
reaux régionaux pour l’éducation et les réseaux 
d’innovations éducatives de 1’Unescoont un role 
important à jouer - la coopération de 1’Unesco 
pourrait revetir diverses formes : il pourrait 
s’agir d’élargir le programme MAB ; d’attribuer 
des bourses d’études à des maîtres et des spécia- 
listes et de stimuler l’essor des études environ- 
nementales ; de tenir des séminaires et des réu- 
nions de travail ; de faire paraftre une revue sur 
l’éducation relative à l’environnement ; d’orga- 
niser des concours pour la production de matériel 
pédagogique ; d’aider les universités à créer des 
chaires d’études environnementales ; de promou- 
voir le recours aux moyens de grande information; 
de faciliter l’établissement de glossaires de termes 
relatifs à l’environnement ; de contribuer à fami- 
liariser les dirigeants, y compris les autorités 
religieuses, avec les principes environnemen- 
taux et d’octroyer une assistance aux pays en 
développement dans le domaine de l’éducation 
relative à l’environnement. En outre, le PNUE 
pourrait, en jouant le role de catalyseur, fournir 
une quantité croissante de données et d’infor- 
mations sur l’environnement dont il serait pos- 
sible de tirer parti pour élaborer du matériel 
pédagogique. 

18. Vu la gravité de l’enjeu et l’ampleur de 
la tâche à accomplir, il paral’t indispensable 
que des efforts d’une importance majeure soient 
déployés en matière de coopération internationale 
et régionale. Les participants ont vigoureuse- 
ment souligné que la Conférence devrait lancer 
un appel à la Communauté internationale pour 
que ses recommandations soient mises en oeuvre 
et que la solidarité desnations soit ainsi dOment 
manifestée. 

Coopération régionale et internationale 

19. La Conférence intergouvernementale a 
consacré ses septième et huitième séancesplé- 
nières à l’examen du point 11 de l’ordre du jour 
“Coopération régionale et internationale et déve- 
loppement de l’éducation relative à l’environne - 
ment : besoins et modalités”. 

20. Le débat a porté sur les problèmes exposés 
dans le chapitre V du document de travail prin- 
cipal (UNESCO/ENVED/4). La Conférence a 
exprimé son appréciation de la qualité de ce do- 
cument qui donne un aperçu de la problématique 
de l’environnement dans la société contemporaine 
et souligne un certain nombre de questions essen- 
tielles concernant l’éducation relative à l’envi- 
ronnement et le rble de la coopération régionale 
et internationale dans le développement de cette 
éducation. 

21. Les délégués des différentes régions ont 
estimé que si, comme il a été dit plus haut, l’édu- 
cation relative à l’environnement doit, entre 
autres finalités, inculquer l’esprit de responsa- 
bilité et de solidarité entre les nations, la 
conscience de l’interdépendance économique, 
politique et écologique, la coopération globale 
aux niveaux régional et international était certes 
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indispensable. Mais il y a également un besoin, 
tout aussi indispensable de coopération sous- 
régionale en tant que pratique quotidienne, ou 
presque. En effet, le voisinage écologique et 
géographique, les affinités linguistiques et cul- 
turelles, les analogies de situations socio-écono- 
miques, la communauté de vues et d’intérets 
offrent une base pratique et efficace d’action 
commune. Ce sont ces considérations que l’on 
trouve à l’origine de la coopération sous-régio- 
nale pratiquée par certains pays comme par 
exemple les pays scandinaves qui, en plus de la 
réflexion commune sur les buts et les méthodes 
de l’éducation relative à l’environnement, ont pu 
aboutir à des résultats aussi concrets que laprépa- 
ration et la diffusion des matériels didactiques, l’or- 
ganisation des cours communs pour les enseignants, 
l’élaboration d’un guide du martre. L’ALECSO 
conduit, pour le groupe des pays arabes, un pro- 
gramme important en matière d’éducation méso- 
logique en étroite relation avec 1’Unesco. D’autres 
exemples signalés de coopération fructueuse sont 
ceux des pays d’Amérique latine et des pays rive- 
rains de la mer Baltique. 

22. Les memes délégués ont insisté sur lané- 
cessité d’aller plus loin car les activités de coo- 
pération sous-régionale ne pouvaient, elles-mémes, 
diffuser que grâce à une coopération régionale. 
La coopération entre pays ne doit donc pas se 
confiner au niveau sous-régional mais doit se 
prolonger surtout sur le plan régional et sur le 
plan international. Les pays en développement 
tout autant que les pays industrialisés devraient 
tirer bénéfice d’une coopération internationale 
accrue en matière d’éducation relative à l’envi- 
ronnement. Dans ce domaine, l’action del’Unesco 
a été jugée capitale et les délégués ont exprimé 
l’espoir qu’à la suite des recommandations pré- 
cises de la Conférence de Tbilissi, leDirecteur 
général saisisse la Conférence générale de 1’Unesco 
de propositions de mesures concrètes tendant au 
renforcement de son action en faveur de l’éduca- 
tion relative à l’environnement, et notamment à 
inclure les problèmes de cette éducation dans 
toutes les conférences des ministres de l’éduca- 
tion convoquées par 1’Unesco. 

23. Parmi les principaux domaines auxquels 
une coopération régionale et internationale pour- 
rait et devrait apporter une contribution efficace 
au développement de l’éducation relative à l’envi- 
ronnement, les délégués qui sont intervenus ont 
tous indiqué ceux de l’information, de la forma- 
tion, de la recherche et de l’expérimentation sur 
les contenus, les méthodes et les matériels didac- 
tiques. Quant aux principales modalités d’action, 
celles qui ont paru de nature à se preter le mieux 
à la mise en oeuvre de la coopération et qui re- 
lèvent d’initiatives diverses prises par des orga- 
nisations gouvernementales et non gouvernemen- 
tales sont : les échanges de toutes sortes, se 
situant à tous les niveaux et prenant des formes 
variées incluant, par exemple, les réunions, expo- 
sitions, festivals, etc. ; les études et enquetes 
sur les innovations et les activités de promotion 
générale de l’éducation relative à l’environne- 
ment ; les projets, notamment les projets pilotes 
s’adressant à des groupes nationaux ou à des 



institutions oeuvrant aussi bien dans le scolaire 
que dans l’extrascolaire et visant à expérimen- 
ter et développer des innovations en matière 
d’éducation relative à l’environnement. 

24. Les délégués se sont interrogés sur les 
moyens et les instruments d’exécution, suivant 
les principales modalités indiquées ci-dessus, 
des activités de coopération régionale et inter- 
nationale. Qu’il s’agisse d’échanges d’informa- 
tion, d’activités de formation des personnels, 
jeunes et adultes, ou d’élaboration et d’expéri - 
mentation de méthodes et de matériels concer- 
nant l’éducation relative à l’environnement, tous 
les délégués ont estimé qu’une coordination effi- 
cace devait s’exercer au niveau internationalpour 
animer, soutenir et organiser les efforts et les ini- 
tiatives. L’unanimité s’est faite pour considérer 
que l’Unesc0, par sa vocation, par ses structures 
et par certaines modalités auxquelles elle a re- 
cours, était l’organisation internationale lamieux 
indiquée pour assumer ce r81e fondamentalde co- 
ordination et etre le chef de file de la coopération 
internationale en matière d’éducation relative à 
l’environnement. 

25. De plus, avec le cadre conceptuel de son 
Programme à moyen terme pour 1977-1982 (C/4) 
qui introduit une programmation par objectifs cor- 
respondant à des problèmes donnés, 1’Unesco offre 
une structure d’intégration de disciplines relevant 
de l’éducation, des sciences naturelles, des sciences 
sociales et de la culture. C’est dans ce cadreque 
de nombreux délégués ont invité 1’Unesco à inté- 
grer certaines activités du Programme de l’homme 
et la biosphère (MAB) avec celles du programme 
d’éducation relative à l’environnement dans lequel 
il a été reconnu que 1’Unesco jouait un role crucial. 

26. Ce r61e de coordination dans la coopéra- 
tion internationale en matière d’éducation relative 
à l’environnement confié par la Conférence de 
Tbilissi à 1’Unesco exige que celle-ci poursuive 
et développe sa propre coopération avecles autres 
organismes du système des Nations Unies, et plus 
particulièrement avec le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, que ses fonctions dans 
la coopération internationale en matière d’environ- 
nement désignent en premier lieu. A cet égard, le 
représentant du gouvernement d’un Etat membre 
d’Asie a lancé un appel pressant au PNUE pour 
qu’il apporte pleinement son concours au pro- 
gramme de 1’Unesco pour l’éducation relative à 
l’environnement, afin que ce programme acquiert 
plus de dynamisme et de force. 

27. Par ailleurs, s’agissant des moyens struc- 
turels, les délégués, dans leur très grande majo- 
rité, se sont fermement opposés à la création de 
nouveaux organes, dont la nécessité et l’utilité 
leur paraissent douteuses, pour la mise en oeuvre 
de la coopération internationale. Ils ont invité 
1’Unesco à utiliser, avec le concours du PNUE, 
les structures existantes notamment ses bureaux 
et centres régionaux, ainsi que le Bureau inter- 
national de l’éducation et l’Institut international 
de planification de l’éducation. 

28. Un délégué a fait état de la création en 197 5 
d’un Centre international en sciences du milieu 
pour les pays de langue espagnole, dont le 
siège est à Madrid, à la suite d’un accord 
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entre le gouvernement espagnol et le PNUE. 
29. Des délégués ont estimé que, pour inciter 

les activités et les innovations en matière d’édu- 
cation relative à l’environnement, 1’Unesco de- 
vrait envisager la possibilité de créer unprix spé- 
cial que certains ont appelé “Prix de Tbilissi” 
qui, à l’instar de celui créé par le Shahd’Iranen 
matière d’alphabétisation, serait destiné à récom- 
penser les activités et les contributions les plus 
remarquables à l’avancement de l’éducation rela- 
tive à l’environnement. 

30. Le représentant du PNUE a tenu à préciser 
le raie et le mandat de son organisation, eninsis- 
tant qu’à côté des opérations de gestion et d’amé- 
nagement, l’éducation relative à l’environnement 
recevait la plus haute attention de la part du PNUE. 
Il a insisté, d’autre part, sur les organismes de 
coordination au niveau le plus élevé, l’excellente 
coopération avec l’Unesc0, qui ira jusqu’àunexer- 
cice commun de planification pour éviter toute du- 
plication, tout parallélisme et combler toute lacune. 
Il a cité la création, à titre expérimental, d’un 
“Centre d’activités du programme (CAP) pour 
l’éducation et la formation concernant l’environ- 
nement en Afrique”, et la publication d’un glos- 
saire sur la terminologie mésolog’ique, à laquelle 
le PNUE a participé financièrement. 

31. Dans leurs interventions, .les délégués ont 
unanimement souligné la nécessite et l’importance 
de la coopération en matière d’information destinée 
à promouvoir et à développer l’éducation relative 
à l’environnement. Des exposés entendus, il res- 
sort que des efforts de sensibilisation et d’infor- 
mation des publics de toutes catégories, scolaires 
et extrascolaires, se sont traduits en activités 
multiples et variées aussi bien dans chacun des 
Etats membres qu’au niveau des divers regroupe- 
ments sous -régionaux, régionaux et internatio- 
naux. Ces actions de sensibilisation et d’informa- 
tion concernent non seulement les problèmes de 
protection et d’amélioration de l’environnement, 
mais également ceux, plus spécifiques, de l’édu- 
cation relative à l’environnement. Le fait straté- 
gique qui émerge de toutes ces activités est qu’il 
apparaît maintenant, au niveau de la communauté 
internationale comme au niveau de plusieurs Etats, 
un acquis conceptuel permettant cl1 aller plus avant 
et de passer à une étape plus opérationnalisée de 
l’action pour le développement de l’éducation rela- 
tive à l’environnement. 

32. En effet, comme plusieuw délégués l’ont 
souligné, les échanges d’information et de con- 
naissances partielles et parcellaires ne suffisent 
plus. Il s’agit désormais de mettre effectivement en 
oeuvre le processus d’éducation relative à l’environ- 
nement. Dans cette entreprise, la coopération à 
quelque niveau qu’elle se situe, est appelée à remplir 
une fonction de très grande importance en organisant 
et en facilitant les échanges d’informations et d’ex- 
périences entre pays ou groupes de pays. A cet 
égard, il a été souligné plusieurs fois le raie d’une 
Conférence intergouvernementale comme celle de 
Tbilissi dont la préparation, marquée par des réu- 
nions régionales, et la tenue ont offert un cadre et 
une occasion d’un large échange ‘de vues et d’infor- 
mations entre pays venus de différentes parties 
du monde. 
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33. Les délégués, qui ont souhaite une intensi- 
fication de la diffusion dans les Etats membres de 
1’Unesco d’informations sur les expériences natio- 
nales et régionales comme sur les politiques et les 
stratégies en matière d’éducation relative àl’envi- 
ronnement, ont aussi estimé que les courants 
d’echange d’information devaient etre organisés 
non seulement à tous les niveaux mais également, 
dans toute la mesure du possible, entre ces dif- 
férents niveaux eux-memes. Un appel est lance 
aux organisations internationales et plus particu- 
lièrement à 1’Unesco d’encourager et d’aider les 
initiatives des Etats membres visant à organiser 
des campagnes d’éducation relative à l’environne- 
ment par le canal des moyens de communication 
de masse et des organisations sociales. Il a eté 
souligné l’utilité de diffuser, en matière d’éduca- 
tion relative à l’environnement, des informations 
qui soient concrètes, vivantes et objectives. Tout 
en soulignant l’utilité pour l’éducation des rapports 
du PNUE sur l’état de l’environnement, les délé- 
gués ont suggéré que 1’Unesco envisage lacréation 
d’un journal spécialisé qui pourrait servir de vec- 
teur d’échange d’informations et d’expériences 
entre les Etats membres. 

34. Certains delégués ont formulé l’espoir que 
1’Unesco et le PNUE, dans leur programme de co- 
opération, mettent en oeuvre des activités visant à 
faciliter les transferts de technologies vers notam- 
ment les pays en développement, de sorte que ceux- 
ci puissent etre à meme d’apporter leurs contribu- 
tions au développement de l’éducation relative à 
l’environnement. Il a été indiqué que ces trans- 
ferts pourraient etre opéres de préférence au ni- 
veau des programmes d’échange d’enseignants et 
au niveau des programmes de formation des per- 
sonnels techniques spécialisés, par exemple en 
hydrologie, en conservation de la nature, en édu- 
cation générale et en production de matériels. A 
cet égard, il y a eu une forte demande de renfor- 
cement des systèmes de bourses de 1’Unesco en 
vue d’études supérieures scientifiques et tech- 
niques afin de permettre notamment aux ressor- 
tissants des pays en développement de bénéficier 
de certains cours spéciaux. 

35. Plusieurs pays ont indiqué qu’ils organi- 
saient seuls ou avec le concours du PNUE des 
cours variés d’éducation relative à l’environne - 
ment ouverts aux autres pays. Les délégués ont 
souhaité que l’Unesco, en coopération avec le 
PNUE, examine la possibilité de toucher des 
couches de plus en plus importantes de jeunes, 
en organisant notamment des “cours d’été”. De 
meme, il serait souhaitable que 1’Unescopuisse 
soutenir certains centres nationaux ou sous-ré- 
gionaux de formation et de recherche qui consti- 
tuent des élements de référence et de polarisa- 
tion des efforts. Une suggestion a été faite selon 
laquelle 1’Unesco devrait envisager la mise en 
place d’une sorte de “banque mondiale de spécia- 
listes et de professeurs” en vue d’aiderlesEtats 
membres qui en feraient la demande, à exécuter 
des activités dans le domaine de l’éducationrela- 
tive à l’environnement et à assurer une forma- 
tion complémentaire aux martres dont l’impor- 
tance du râble a été maintes fois soulignée. Il a 
été suggéré que des spécialistes en éducation 
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relative à l’environnement soient affectés dans 
les bureaux régionaux de 1’Unesco. 

36. La formation des personnels de l’éduca- 
tion relative à l’environnement devrait égale- 
ment bénéficier des programmes de coopération 
bilatéraux tels que ceux que plusieurs pays indus- 
trialisés ont organisés dans le cadre de l’assis- 
tance technique offerte aux pays en développement. 
A ce propos, une délégation a souligné que son gou- 
vernement avait créé, avec le concours du PNUE 
et de l’Unesco, un cours annuel de formation uni- 
versitaire supérieure de dix mois sur la gestion 
des écosystèmes et qu’il organiserait, à partir 
de 1978, un cours de quatre semaines pour don- 
ner une suite au Colloque international surl’entro- 
phisation et la réglementation des eaux de surface. 

37. Il a été demandé à l’Unesco, avec le con- 
cours du PNUE, d’aider à créer des cours spé- 
cialisés dans des établissements d’enseignement 
supérieur pour assurer la formation technique des 
personnels, d’organiser des séminaires et des 
groupes de travail consacrés à des activités de 
formation en matière d’éducation relative à 
l’environnement. 

38. Plusieurs délégués ont indiqué que leurs 
pays menaient avec d’autres des activités de re- 
cherche et d’expérimentation enmatière d’élabo- 
ration de matériels didactiques destinés àl’éduca- 
tion relative à l’environnement. La nécessité de 
mettre au point des programmes et d’élaborer des 
manuels et des guides pour martres a été exprimée 
à plusieurs reprises et 1’Unesco a été invitée à y 
apporter, avec le concours du PNUE et en coopé- 
ration avec les ONG concernées, une attention 
toute particulière. A cet égard, il a été suggéré 
que 1’Unesco envisage d’organiser un concours 
très large en vue d’encourager les propositions, 
puis de procéder àune sélection et d’en confier la 
rédaction àune commission de spécialistes de haut 
niveau. Enfin, les délégués ont demandé que 1’Unesco 
et le PNUE assurent conjointement la productionet 
la diffusion de certains matériels didactiques. 

39. Le r81e des projets pilotes dans l’expéri- 
mentation des innovations et des matériels didac- 
tiques a été fortement souligné, de meme que l’im- 
pact de tels projets sur l’environnement et sur les 
masses non alphabétisées dans certains pays. Au 
sujet de projets internationaux exécutés au niveau 
national, ceux du programme MAB ont été désignés 
par plusieurs orateurs à l’attention de la Confé- 
rence comme des exemples à suivre. Il a égale- 
ment été demandé qu’un système analogue à celui 
que 1’TJnesco a réalisé pour des études menées 
conjointement par plusieurs pays en matière de 
culture soit envisagé dans le domaine des re- 
cherches en éducation relative àl’environnement. 

Déclarations du Directeur général 

40. A deux reprises au cours de la discussion 
sur le point 11 de l’ordre du jour, M. Amadou- 
Mahtar M’Bow, directeur général de l’Unesco, a 
fait des déclarations sur les principales questions 
soulevées en matière de coopération internationale 
et régionale. On en trouvera le texte ci-après : 

“Je voudrais dire au représentant de l’Union 
internationale pour la conservation de la nature 



et de ses ressources (UICN) combien nous appré- 
cions la coopération qui s’est toujours manifestée 
entre 1’Unesco et 1’UICN. En effet, nous considé- 
rons à 1’Unesco qu’il est de la plus grande impor- 
tance de travailler de concert avec les milieux 
professionnels et les savants du monde entier dans 
les domaines de compétence de l’Organisation. Je 
peux donc donner l’assurance au représentant de 
1’UICN que nous ferons en sorte que notre coopé- 
ration puisse se développer encore et c’est l’oc- 
casion pour moi de remercier une fois de plus 1’UICN 
et les autres organisations internationales non gou- 
vernementales avec lesquelles nous coopérons. 

L’Unesco pourrait effectivement envisager la 
possibilité de constituer une “banque d’experts”, 
comme elle l’a fait dans d’autres domaines de sa 
compétence en vue de mettre à la disposition des 
Etats membres l’expertise qui pourrait leur étre 
nécessaire. D’autre part, 1’Unesco est pr&te à 
coopérer avec l’organisation qui s’occupe des 
problèmes de l’éducation relative à l’environne - 
ment dans les pays arabes et qui a son siège au 
Kowei’t. Il suffit simplement que des liens de coo- 
pération soient établis par les voies habituelles, 
et je demanderai à mes collègues d’étudier avec 
les Etats membres intéressés comment nous 
pourrions instaurer et développer au mieux cette 
coopération. 

Pour ce qui est de la nécessité de renforcer 
la coopération internationale et régionale dans 
différents domaines, nous tiendrons dament 
compte des recommandations qui seront adoptées 
par la Conférence. De m&me, nous nous efforce- 
rons de prendre en considération dans le Projet 
de programme en cours d’élaboration pour 1979- 
1980 certains souhaits exprimés par la Confé- 
rence. Non seulement, nous avons l’intention de 
soumettre à la Conférence générale les résultats 
de la présente Conférence, mais encore de lui 
suggérer d’adopter des activités nouvelles allant 
dans le sens de vos recommandations. C’est dire 
que, dès que vos travaux seront terminés, nous 
verrons ce que nous pourrons inclure dans le 
Projet de programme et de budget pour 1979-1980, 
comme cela est prévu dans le Plan à moyen terme. 
En matière d’éducation relative à l’environnement, 
nous n’avions pas voulu aller plus loin que nousne 
l’avons fait lors de l’élaboration de ce plan parce 
que nous pensions qu’il fallait attendre les résul- 
tats de la présente Conférence. 

Nous estimons en effet que l’action internatio- 
nale, comme la coopération internationale, ne 
peut procéder que de la volonté clairement expri- 
mée de ceux-là m@mes qui coopèrent, c’est-à- 
dire de la Communauté internationale. Etant donné 
l’imminence de votre Conférence, nous avons jugé 
préférable d’attendre les résultats de vos déliba- 
rations pour aller plus avant. Les recommanda- 
tions que vous avez adoptées jusqu’ici nous per- 
mettent certainement d’entreprendre une action 
beaucoup plus systématique et beaucoup plus éten- 
due qu’auparavant sous réserve bien sïk des moyens 
que la Conférence générale voudra bien nous donner. 

Mais il y a un autre aspect du problème que je 
voudrais souligner. D’une façon générale, nous 
ne créons d’organes ou de centres nouveaux, au 
sein de l’unesco, que pour répondre à des demandes 
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expressément formulées par les Etats membres 
eux-m&mes. Nous pensons en effet que les méca- 
nismes existants doivent étre utilisés pleinement 
pour éviter toute dépense supplémentaire inutile. 
On ne doit créer un centre ou un organe que s’il 
peut servir les Etats membres sur la base des 
besoins qu’ils ont clairement exprimés eux-mêmes. 
D’oùlanécessité de larges consultations préalables 
avec les Etats membres intéresses. Une fois ces 
consultations faites, nous réunissons souvent les 
spécialistes de ces Etats membres pour définir 
avec eux le programme et les modalités de fonc- 
tionnement et de financement du centre envisagé. 
C’est sur la base de l’accord ainsi établi que nous 
proposons à la Conférence généra.le, dans le Pro- 
jet de programme et de budget, la création du 
centre. En outre, nous dotons généralement les 
centres de cette nature d’un comité consultatif 
composé d’experts qui, sans &tre désignés par 
leurs gouvernements, viennent des différents 
Etats membres pour nous conseiller sur le pro- 
gramme, sur les conditions de son exécution et 
sur son évaluation afin de nous permettre de pro- 
gresser dans la voie souhaitée par les Etats 
membres. 

Toutefois, dans le cas du centre créé en Espagne, 
cas sur lequel je reviendrai, 1’Unesco n’a pas été 
associée à la création d’un centre, non parce qu’elle 
ne l’a pas voulu, mais parce qu’elle n’a pas été 
consultée, alors que pourtant elle estpréte à appor- 
ter son concours à quelque centre que ce soit s’il 
répond aux critères que j’ai rappelés. 

Certes, il y a des cas où nous coopérons aussi 
avec des centres qui ne sont pas Iltablis sur les 
m&mes bases, mais ce sont des centres nationaux 
susceptibles d’avoir une vocation régionale. Nous 
discutons alors avec 1’Etat membre sur le terri- 
toire duquel se trouve le centre les conditions de 
participation des autres Etats interessés. Tel est 
le cas du Mexique, où est établi le Centre régional 
d’alphabétisation fonctionnelle (CREFAL). C’était 
un centre international, devenu centre national. 
Le gouvernement mexicain a conclu un accordavec 
1’Unesco afin que celle-ci puisse continuer à lui 
apporter son aide et, bien qu’il a;ssume lui-méme 
les charges financières les plus importantes, il 
a accepté d’instituer un Conseil composé de tous 
les Etats membres intéressés au fonctionnement 
du Centre. L’Unesco, dont la contribution finan- 
cière est modeste, apporte sa comopération tech- 
nique en plein accord avec le gouvernement. Le 
Centre fonctionne à la satisfaction de tous les pays 
de l’Amérique latine et des Cararbes qui s’intéressent 
à la formation du personnel d’alphabétisation et à 
l’élaboration de méthodes et de matériels didac- 
tiques destinés à l’alphabétisation fonctionnelle et 
au développement rural. 

Je répète que, bien entendu, nous sommespr&s 
à examiner les moyens et les mécanismes que vous 
souhaiteriez voir établir dans les conditions que je 
viens d’indiquer. C’est ainsi que, comme l’ont 
suggéré des délégations, il serait possible d’en- 
visager d’utiliser en matière de coopération régio- 
nale le système en usage pour les études de culture 
ou bien encore un système analogue à celui des 
programmes régionaux d’innovation dans le domaine 
de l’éducation. L’un de ceux-ci est le programme 
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. 
asien d’innovation éducative qui fonctionne dans 
le cadre de notre Bureau régional de Bangkok. Il 
est constitué par un réseau d’institutions natio- 
nales dont les représentants se réunissent pour 
étudier les expériences menées en Asie et pour 
recommander des mesures visant à renforcer 
l’action de 1’Unesco et des Etats membres. Le 
programme d’action est financé en partie par le 
budget ordinaire de 1’Unesco. Elaboré en commun 
avec les représentants des différents Etats membres 
il est appliqué dans le cadre du Bureau regional 
pour l’éducation en Asie à Bangkok. 

Ainsi, nous avons à mon avis plusieurs possi- 
bilités d’agir, que ce soit selon le système établi 
pour nos projets culturels, dont chacun possède 
un comité consultatif où siègent des spécialistes 
des différents Etats membres, ou selon celui, 
qui me parai3 en la matière plus approprié, de 
nos réseaux d’innovation éducative comme celui 
d’Asie, ou bien encore selon les modalités d’une 
autre expérience que nous menons en Amérique 
latine en matière d’enseignement supérieur. Nous 
sommes en train de créer à la demande des pays 
latino-américains un centre d’enseignement supé- 
rieur qui va fonctionner à Caracas et qui sera 
doté d’un comité consultatif analogue à celui du 
Centre européen pour l’enseignement supérieur 
en Europe, à Bucarest. 

Par ailleurs, il serait possible, comme on l’a 
suggére au cours du débat, d’accroftre le r61edes 
Bureaux régionaux de 1’Unesco. Je citerai à cet 
égard l’exemple de notre coopération avec le 
Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population. Ce Fonds finance beau- 
coup d’activités exécutées par nos différents Bu- 
reaux régionaux, car nous avons voulu éviter de 
créer pour cela de nouveaux mécanismes bureau- 
cratiques. Les postes d’experts en matière de po- 
pulation sont financés par le Fonds dans les Bu- 
reaux régionaux de 1’TJnesco et les experts, qui 
exécutent le programme que nous avons élaboré 
d’entente avec le Fonds et en coopération avec 
les Etats membres intéressés, peuvent bénéfi- 
cier de l’infrastructure des Bureaux régionaux 
où travaillent différents spécialistes de l’éduca- 
tion : planificateurs, administrateurs de l’éduca- 
tion, responsables de la formation des planifica- 
teurs, des administrateurs et des personnels de 
l’éducation, spécialistes des contenus et des pro- 
grammes, des structures de l’éducation, de 
l’alphabétisation, de l’éducation des adultes, de 
l’éducation pour le développement rural, ou de 
l’information, des sciences sociales ou de la cul- 
ture. Dans tous les Bureaux régionaux pour l’édu- 
cation, nous avons opté pour une conception inter- 
disciplinaire. Les divers spécialistes forment 
une équipe animée par le responsable du Bureau 
régional. En outre, le Conseil exécutif de 1’Unesco 
procède à une évaluation périodique des activités 
des Bureaux régionaux et nous donne des direc- 
tives complémentaires. 

En ce qui concerne la question d’une coordina- 
tion des législations à l’échelon régional, elle est 
sans nul doute importante, mais elle est aussi très 
délicate. Cela étant, quand il s’agit de régions où 
la préservation de l’environnement implique un 
certain nombre de mesures législatives, peut-@tre 
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ne serait-il pas mauvais que les Etats intéressés 
puissent se concerter. 

En tout cas, que la coopération internationale 
s’exerce au niveau régional ou sous-régional, ou 
qu’elle intéresse au contraire la totalité des Etats 
membres, je puis vous donner l’assurance que le 
Secrétariat de l’unesco, en coopération bien entendu 
avec le PNUE, s’efforcera de donner suite à vos 
recommandations dans les meilleures conditions 
possibles compte tenu des moyens disponibles. Il 
ne manquera pas non plus d’accorder un concours 
actif aux comités nationaux qui ont été créés dans 
le domaine de l’éducation relative à l’environnement. 

Il est certain d’autre part que la mise en oeuvre 
de vos recommandations, que celles-ci s’adressent 
aux Etats membres, à 1’Unesco ou aux autres ins- 
titutions du système des Nations Unies, devra 
faire par la suite l’objet d’évaluations. Il est encore 
trop tat pour dire quelle en serait la périodicité 
ni sous quelle forme leurs résultats pourraient 
@tre communiqués aux Etats membres. Toutefois, 
je vous donne d’ores et déjà l’assurance que des 
évaluations périodiques auront lieu en cooperation 
avec les Etats membres et toutes les organisations 
intéressées afin, d’une part, de veiller à l’applica- 
tion efficace de vos recommandations et, d’autre 
part, de permettre la préparation éventuelle d’une 
nouvelle conférence sur l’éducation relative à 
l’environnement. 

Quant à la creation éventuelle d’un prix destiné 
à récompenser des travaux sur l’éducation rela- 
tive à l’environnement, elle pourrait 8tre un utile 
stimulant et si la Conférence adopte une recomman- 
dation dans ce sens, je suis tout pr@t à y donner 
suite et à formuler des propositions sur les moda- 
lités de création et d’attribution du prix. 

J’en viens maintenant à la question, à mes yeux 
essentielle, de la coordination au sein du système 
des Nations Unies. Comme mon collègue du Pro- 
gramme des Nations Unies pour l’environnement 
l’a souligné avec force, la résolution 2997 adoptée 
le 15 décembre 1972 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies à sa vingt-septième session, qui 
crée le PNUE, prévoit effectivement un comité de 
coordination pour l’environnement sous les aus- 
pices et dans le cadre du Comité administratif de 
coordination des Nations Unies. Ce comité, pré- 
sidé par le Directeur exécutif du PNUE, est com- 
posé des représentants des différentes institutions 
des Nations Unies qui s’intéressent aux questions 
d’environnement. Celles-ci dépassent largement 
en effet les compétences d’une seule institution et 
requièrent méme l’action de la quasi-totalité des 
institutions du système des Nations Unies. 

Méme en ce qui concerne l’éducation, sil’Unesco 
a évidemment un r61e primordial à jouer en la ma- 
tière au sein du système, iln’en demeure pas moins 
qu’elle doit coopérer avec d’autres institutions, 
non seulement avec le PNUE, mais aussi, par 
exemple, avec l’Organisation internationale du 
travail, puisqu’un projet de recommandation a été 
déposé sur l’environnement relatif au travail, avec 
la FAO, puisque le milieu agricole est l’un des 
aspects essentiels de l’environnement, ou avec 
l’organisation mondiale de la santé. 

De m@me, a l’occasion de l’Année internationale 
de l’enfant, qui sera célébrée en 1979 et dont la 
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responsabilité incombe à l’Unicef en coopération 
avec les autres institutions, il conviendra de se 
préoccuper des aspects de l’éducation relative à 
l’environnement qui concernent particulièrement 
l’enfance. 

Sans vouloir m’étendre sur les autres problèmes 
de coordination propres au système des Nations 
Unies, je dois constater que cette coordination n’y 
est pas toujours assurée de la meilleure façon, 
tant pour la programmation que pour l’exécution. 

A l’unesco, nous nous efforçons de rechercher, 
pour la programmation des activités, l’accord le 
plus large dans l’ensemble du système. C’est une 
tâche à laquelle je me suis attaché personnelle- 
ment. J’ai déjà expliqué devant le Conseil écono- 
mique et social des Nations Unies les raisons pour 
lesquelles cette coordination de la programmation 
me paraft essentielle, à savoir éviter les doubles 
emplois et permettre une efficacité plus grande 
de l’action de l’ensemble des institutions du sys- 
tème. Je peux donc vous donner l’assurance que 
1’Unesco ne se plaindra jamais de la coordination, 
mais plut& du manque de coordination. Malheu- 
reusement, je dois dire que, dans les rapports 
entre 1’Unesco et le PNUE, il y a parfois un 
manque de coordination, comme on peut le cons- 
tater notamment à l’occasion de la création par 

le PNUE du Centre d’activités du programme 
pour l’éducation et la formation (concernant l’en- 
vironnement en Afrique. En effet, il n’y a pas eu 
de consultations préalables entre le PNUE et 
1’Unesco pour la création de ce centre. De m@me, 
comme je l’ai déjà indiqué, il n’y a pas eu non 
plus de concertation préalable entre le PNUE et 
1’Unesco lors de la création en Ekpagne du centre 
consacré à la formation dans les sciences de l’en- 
vironnement, centre qui intéresse aussi les pays 
d’Amérique latine. Mais, je le répète, ce sont 
des problèmes qui se posent entre nous et que je 
n’aurais d’ailleurs pas soulevés si mon collègue 
du PNUE n’y avait pas fait référence. En tout 
cas, ce sont des problèmes que nous nous effor- 
çons de résoudre, soit par des contacts directs 
entre les responsables des institutions du système 
soit dans le cadre du Comité de coordination pour 
l’environnement créé par la résolution 2997. 

Je veux donc vous donner l’assurance qu’après 
l’adoption de vos recommandations, nous veille- 
rons à renforcer la coordination et la coopération 
entre les institutions intéressées, car c’est ainsi 
que nous pourrons apporter le concours le plus 
utile aux Etats membres eux-mCmes et tenir 
compte au mieux des recommandations qu’ils 
aurons formulées. ” 
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Stratégies pour le développement de 
l’éducation relative à l’environnement 
au niveau national 

Les différentes délégations, au cours de leurs 
interventions, ont fait état des efforts mis en 
oeuvre dans leurs pays en faveur de l’éducation 
relative à l’environnement. Ces efforts couvrent 
une vaste gamme d’activités entreprises à diffé- 
rents niveaux et dans les divers types d’éducation. 
D’importants efforts ont eté notamment réalisés 
par de nombreux pays en ce qui concerne l’incor- 
poration de l’éducation relative à l’environnement 
dans les programmes d’étude des niveaux primaire 
et secondaire. Ces efforts touchent en particulier 
à la formation et au recyclage des éducateurs dans 
des thèmes liés à l’éducation relative à l’environ- 
nement, au développement des programmes éduca- 
tifs ainsi qu’à celui de matériels pédagogiques 
combinant des éléments théoriques du savoir et 
des expériences concrètes dans les environnements 
locaux. 

Dans le cadre de l’éducation non formelle de la 
population, la plupart des pays accordent une atten- 
tion spéciale àl’education des jeunes et des adultes, 
en particulier à celle des populations analpha- 
bètes, par des programmes adaptés aux carac- 
téristiques et aux besoins des différentes popula- 
tions concernées. 

Certains pays se sont également intéressés dans 
le cadre des activités de la formation permanente 
à l’éducation relative à l’environnement des diffé- 
rentes catégories socioprofessionnelles de la po- 
pulation, comme par exemple les ouvriers, les 
agriculteurs, les administrateurs, etc. L’élabo- 
ration de matériels pédagogiques audiovisuels et 
imprimés concernant l’environnement a progressé 
de manière notable, et par les moyens de commu- 
nication de masse sont de plus en plus utilisés 
comme un des instruments pour sensibiliser et 
informer de vastes secteurs de la population sur 
l’environnement. 

D’autres pays se sont plus particulièrement 
attachés à développer au niveau universitaire et 
postuniversitaire une éducation relative à l’envi- 
ronnement pour les spécialistes et les profession- 
nels, tels que les ingénieurs, les éducateurs, les 
planificateurs, les spécialistes en sciences natu- 
relles ou en sciences sociales. Les programmes 

et les cours qui leur sont destinés tentent, en 
règle génerale, de mettre en place des struc- 
tures et des mécanismes permettant une con- 
vergence des disciplines correspondant aux dif- 
férents domaines du savoir, en particulier 
sciences naturelles et sciences sociales. 

Tout en mentionnant les efforts qui ont été 
realisés, les pays ont reconnu l’importance de 
la tache qu’il restait à accomplir, et la néces- 
sité d’accroître davantage leurs Iefforts, notam- 
ment en utilisant pleinement les ressources et 
les mécanismes institutionnels, publics et pri- 
vés, dont les pays disposent pour leurs activités 
éducatives et d’information pour le développement 
de l’éducation relative à 1’enviro:nnement. 

Des interventions faites par les différentes dé- 
légations, les idées ou les propositions suivantes 
se dégagent : 

1. L’éducation relative à llenvironnement fait 
partie intégrante du processus éducatif. Elle de- 
vrait etre axée sur les problèmes concrets et pré- 
senter un caractère interdisciplinaire. Elle devrait 
viser à renforcer le sens des valeurs, contribuer 
au bien-etre collectif et se Préoc:cuper dela sur- 
vie de l’espèce humaine. Elle devrait puiser l’es- 
sentie1 de sa force dans l’initiative des élèves et 
dans leur engagement dans l’action, et s’inspirer 
des préoccupations du moment et de l’avenir. 

2. L’éducation relative à l’environnement est 
un processus s’étendant sur toute la durée de la 
vie, et ne doit pas rester confinee aux seuls éta- 
blissements scolaires. Or, l’intdgrationdel’édu- 
cation relative à l’environnemeni: à d’autres 
formes d’éducation - en particulier, à l’educa- 
tion relative à l’environnement du milieu de tra- 
vail, pour l’élève à llécole, l’ouvrier en usine 
et dans les champs, pour le consommateur dans 
son milieu, et à celle relative au développement 
économique - constitue un besoin urgent. Son su- 
jet devrait atteindre toutes les parties du pro- 
gramme scolaire et extrascolaire et constituer 
un seul et meme processus organique continu, 
dans lequel aucune des phases essentielles à 
l’intégration ne saurait etre négligée. 

3. Dans l’éducation formelle, à tous les ni- 
veaux d’enseignement, il convient de prendre 
en compte tous les éléments du processus edu- 
catif (programmes et curriculums, ouvrages et 
manuels, auxiliaires et moyens d’enseignement, 
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méthodes, etc. ) et parvenir progressivement à 
une interdisciplinarité. Il convient eneffet, sans 
renier l’existence et l’individualité de chaque dis- 
cipline classique, d’éviter le caractère trop ana- 
lytique des disciplines, les différences afférentes 
à leurs méthodologies respectives, car cela a pour 
conséquence une appréhension difficile de la part 
de l’élève de l’environnement. Il manque souvent 
à l’élève en effet un cadre adéquat et, d’autre part, 
l’approche adoptée par abstractions successives, 
éloigne l’enseigné de l’objet d’étude. Les solu- 
tions sont alors : 

- d’introduire dans chaque matière la ou les 
dimensions mésologiques indispensables ; 

- d’élaborer les programmes scolaires par 
des équipes appartenant aux diverses disciplines ; 

- d’étudier des problèmes concrets, c’est-à- 
dire la réalité qui entoure élèves et martres. 

4. L’éducation relative à l’environnement ne 
doit pas etre une matière de plus à ajouter aux 
programmes scolaires existants, mais doit s’in- 
corporer aux programmes destinés à l’ensemble 
des enseignés, quel que soit leur age. Or, il faut 
élaborer un nouveau schéma de travail en com- 
mun, impliquant la maison, la communauté et 
l’école, pour présenter aux jeunes les questions 
d’environnement. L’éducation relative à l’envi- 
ronnement devrait jouer le r81e d’un catalyseur 
ou de dénominateur commun dans le renouveau 
de l’enseignement contemporain. Il faut établir 
et maintenir des rapports clairs et fonctionnels 
entre les besoins, les buts, les objectifs, le 
programme proprement dit et les méthodes 
d’évaluation. 

5. L’idee-force est de parvenir, grâce à une 
interdisciplinarité croissante et à une coordina- 
tion préalable des disciplines, à un enseignement 
concret visant à la solution des problèmes de l’en- 
vironnement, ou tout au moins mieux armer les 
élèves à leurs solutions - c’est-à-dire leur 
apprendre à participer aux décisions. 

6. La détermination des bases d’une stratégie 
- à tous les niveaux éducatifs et gouvernemen- 
taux - constitue la première étape nécessaire à 
l’introduction de l’éducation relative à l’environ- 
nement dans l’éducation en général. 

7. Il semblerait que le succès de l’éducation 
relative à l’environnement ne sera pas seulement 
d’aboutir à quelques changements dans le système 
et dans les méthodes d’éducation. Cette tache né- 
cessite la mise en application de nouveaux con- 
cepts, de nouvelles méthodes et de nouvelles 
techniques dans le cadre d’un effort global qui 
met l’accent sur le role social des institutions 
éducatives et la création de nouveaux rapports 
entre tous les partenaires du processus éducatif. 
A cet effet, des mesures législatives peuvent etre 
prises permettant à 1’Etat d’avoir un cadre juri- 
dique pour élaborer un système d’enseignement 
de l’environnement de l’ensemble de la collectivité. 

8. Une priorité toute particulière doit etre 
accordée aux différents groupes sociaux les plus 
défavorisés, par exemple dans beaucoup de na- 
tions, aux analphabètes, qui sont pourtant des 
producteurs. Il faudrait donc mobiliser, à leur 
intention, les moyens d’enseignement par le biais 
d’une alphabétisation fonctionnelle et contenant la 
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dimension mésologique (la dimension de leur mi- 
lieu social d’abord, de leur occupation profession- 
nelle ensuite). On a souligné le role que pouvaient 
jouer à cet égard les organisations politiques, les 
associations d’étudiants, des comités populaires, 
associations de consommateurs, associations de 
protection tant de la chafne alimentaire que de la 
nature en général. 

9. L’éducation relative à l’environnement ne 
devrait pas faire l’objet d’une. “compétition” de 
la part des divers éléments actuellementinscrits 
au programme scolaire, elle devrait représenter 
un moyen d’apporter une certaine unité au proces - 
sus éducatif dans l’esprit des élèves et leur per- 
mettre de gérer le milieu dans lequel il se trouve 
par une utilisation judicieuse des ressources. 

10. La formation d’un personnel qualifié a été 
considérée comme une activité prioritaire. Cela 
vaut à la fois pour la formation et le recyclage, 
dans le but de familiariser avec un contenu et des 
orientations pédagogiques et méthodologiques liés 
à l’environnement des professeurs de l’enseigne- 
ment formel, des animateurs d’activités extrasco- 
laires pour les jeunes et les adultes, ainsi que du 
personnel administratif, des planificateurs et des 
chercheurs dans le domaine de l’éducation. 

11. Certains délégués ont estimé que la parti- 
cipation des collectivités dans l’éducation de l’en- 
vironnement est nécessaire car leur défaillance 
rendrait les programmes inopérants. Cette édu- 
cation pourrait etre renforcée par la mobilisation 
des services publics, des communautés locales, 
des leaders locaux, et dans certains pays des chefs 
religieux et des chefs des tribus. Les parents 
doivent recevoir cette éducation afin de les aider 
à former des enfants qui respectent la nature. 

12. La formation de base de tous les spécia- 
listes de l’environnement devra comporter, entre 
autres, l’étude des principes de l’éducation rela- 
tive à l’environnement, de la sociologie et de l’éco- 
logie, indispensables pour que les éduqués soient 
en mesure de prévoir les conséquences de leur 
travail en matière d’environnement, et ne se con- 
tentent plus d’introduire des palliatifs. 

13. La variété des buts, des institutions, des 
traditions et des manières de percevoir les pro- 
blèmes, jointe à la fréquente imprécision de la ter- 
minologie utilisée, fait qu’il ne faut pas chercher, 
meme si la chose était possible, à couler l’éduca- 
tion relative à l’environnement à l’usage des spé- 
cialistes dans une série de moules ayant valeur 
pour l’ensemble du monde. Il s’agit au contraire 
d’adapter les programmes de formation à la situa- 
tion socio-économique propre à chacune des ré- 
gions ou à chacun des pays dont les spécialistes 
auront à s’occuper. 

14. Certains problèmes d’environnement se 
trouvent hors de l’expérience directe des jeunes, 
et meme pour les élèves expérimentés, la com- 
préhension des problèmes de l’environnement de- 
mande l’étude de concepts, la capacité d’inter- 
préter par rapport à des symboles relativement 
abstraits. La règle principale est l’adaptation des 
moyens éducatifs à la situation mentale et égale- 
ment physique de l’étudiant -consommateur, et 
d’etre en accord avec toutes les autres lois pé- 
dagogiques importantes, particulièrement les 



principes spécifiques de l’éducation relative à 
l’environnement. En outre, les techniques em- 
ployées pour la production des moyens éducatifs 
comme materiaux pour l’éducation relative à l’en- 
vironnement doivent soigneusement répondre aux 
besoins et exigences de l’environnement. Ainsi, 
il est urgent de réaliser les matériels éducatifs 
pour l’éducation relative à l’environnement en 
tenant compte des possibilités nationales ou meme 
locales. 

15. Si l’éducation relative à l’environnement 
ne doit constituer qu’un seul et memeprocessus 
organique et continu, chaque stade de ce proces- 
sus correspond à une valeur éducative propre. 

16. Dans le cadre du cycle primaire, par 
exemple, des programmes de visites, l’utilisa- 
tion du temps libre à des activités proches de 
l’environnement, le développement du sens cri- 
tique, de la capacité de synthèse, le dépasse- 
ment du plan culturel et scientifique pour prendre 
conscience des relations avec la communauté 
et se rapprocher des solutions : voilà quelques 
directions utiles pour promouvoir l’éducation 
mésologique. 

17. A l’école secondaire, il conviendrait de 
passer à une application d’inspiration plus écolo- 
gique, sociale, politique et économique des consi- 
dérations touchant à l’environnement. Au niveau 
universitaire, il s’agirait d’introduire, à la base 
de toutes les formations spécialisées (ingénieurs, 
architectes, spécialistes de l’aménagement, eco- 
nomistes, etc. ), une solide connaissance du fonc- 
tionnement des ecosystèmes, ainsi qu’un aperçu 
sur les facteurs socio-économiques régissant les 
rapports entre l’homme et l’environnement, et 
aussi une connaissance des caractéristiques, des 
limites et des possibilités apportées par la révo- 
lution scientifique et technique. 

18. Il faut noter que dans certains pays plu- 
sieurs écoles secondaires sont implantées enmi- 
lieu urbain et les élèves s’y trouvent coupés de 
tout contact avec la nature. Quant à distinguer, 
comme c’est parfois le cas, les écoles rurales 
des écoles urbaines, il conviendrait d’y renoncer 
car la jeunesse, tant urbaine que rurale, devrait 
pouvoir bénéficier d’une éducation d’inspiration 
écologique. 

19. Au niveau extra ou périscolaire, les stra- 
tégies d’introduction, de promotion et de dévelop- 
pement de l’éducation mésologique, sont fonction 
des situations (par exemple, milieu rural ou mi- 
lieu urbain, professions, contexte socioculturel, 
etc.) ; elles doivent se fonder sur les moyens de 
communication sociale, les moyens d’information 
de masse, sur les divers mouvements ou associa- 
tions. Outre leur r61e d’éducation particulier, ces 
actions sont capitales, car elles permettent de 
vaincre bien des difficultés d’ordre administratif 
ou bureaucratique existant dans le cadre de l’édu- 
cation formelle. 

20. C’est sans doute dans le domaine del’édu- 
cation des adultes que se produiront les dévelop- 
pements les plus importants. Ici, les moyens de 
communication de masse jouent un role impor- 
tant dans la promotion de l’éducation relative à 
l’environnement : la presse, la radio, les films 
et la télévision (tels les concours, les festivals, 
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voire meme des journées de l’environnement), 
constituent des moyens de communication par 
excellence pour la plus large audience. Les mé- 
dias peuvent et doivent préparer, 1,ancer et con- 
duire tout un programme de campagnes en faveur 
de l’Éducation relative à l’environn~ement. Des 
campagnes d’assainissement, levée systématique 
d’ordures ménagères, campagnes de démonstra- 
tion et autre sont de nature à attirer l’attention 
des gens et par-là les sensibiliser auxproblèmes 
d’environnement. 

21. Toutes ces activités éducatives demandent 
des recherches pédagogiques sur l’utilisation de 
méthodes d’enseignement pouvant faciliter l’appren- 
tissage, l’enseignement et l’évaluation de l’éduca- 
tion relative à l’environnement. 

22. De leurs interventions sur le point 10, les 
délégués de la majorité des Etats membres ont 
particulièrement souligné l’importance de l’édu- 
cation relative à l’environnement, y compris l’édu- 
cation en cours d’emploi, pour les groupes profes - 
sionnels spécifiques dont les actions et les déci- 
sions ont des incidences sur l’environnement. En 
ce qui concerne les groupes professionnels, l’accent 
a été mis sur les qualifications particulières du 
personnel formé pour diverses activités techniques 
(techniciens, ouvriers spécialisés, ingénieurs, etc. ), 
et il a été également reconnu indispensable de déve- 
lopper une conscience de l’environnement et les 
compétences nécessaires chez les preneurs de dé- 
cisions, comme les responsables de la planifica- 
tion du développement, les concepteurs, les ingé- 
nieurs, les administrateurs, les gestionnaires de 
l’industrie, les architectes, les urbanistes, ainsi 
que tous ceux formés aux professions sanitaires, 
juridiques et économiques. 

23. Mention a été faite, en particulier, du r81e 
des ingénieurs et de membres de professions voi- 
sines dans la transformation du milieu physique, 
notamment au cours des processw d’urbanisation 
et d’industrialisation ; référence a été faite, à cet 
égard, à la deuxième session du Croupe de travail 
international multidisciplinaire sur la formation 
des ingénieurs en matière d’environnement, ré- 
cemment organisée par 1’Unesco ; les recomman- 
dations de cette réunion ont paru avoir un rapport 
très étroit avec le thème du point 10 (b) de la Con- 
férence. Il est urgent de réorganiser les écoles 
d’ingénieurs et d’intégrer l’enseignement de l’en- 
vironnement dans la formation de l’ingénieur, l’im- 
pact écologique résultant d’une conception d’unpro- 
jet peut etre considérable si les concepteurs (ingé- 
nieurs) et décideurs n’ont pas cette formation. 

24. La Commission a insisté sur le developpe- 
ment de l’éducation relative à l’environnement pour 
les apprentis, les adultes au niveau techniqueet no- 
tamment agricole. Il s’agit là d’un groupe priori- 
taire dans beaucoup de pays, eu égard à leur nombre 
et à leur role dans la société. C’est à ce niveau 
technique et professionnel que l’education rela- 
tive à l’environnement pouvait etre véritablement 
dispensée au contact de la réalité du monde du 
travail. 

25. On a en outre souligné la nécessitéde déve- 
lopper cette Éducation non seulement pour les pro- 
fessionnel de niveau universitaire, mais encore 
Pour ceux se situant au niveau de l’éducation 
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technique postsecondaire. Ces techniciens ont un 
r61e essentiel à jouer dans la mise en oeuvre de 
projets de développement en harmonie avec les 
exigences de la conservation de l’environnement 
(technicien sanitaire, technicien de l’environne- 
ment, technicien agricole). 

26. On a reconnu la diversité des éléments 
nécessaires, d’une part, à une perceptioninter- 
disciplinaire de l’environnement et, d’autre part, 
aux capacites requises par les professionnels, 
en mettant l’accent sur le role essentiel des 
sciences sociales et humaines dans l’éducation 
de ces derniers. L’appréhension des éléments 
culturels et historiques dans le cadre de cette 
éducation a été soulevée, de m@me que lanéces- 
site de favoriser chez les professionnels des 
comportements rationnels, en vue de la protec- 
tion de l’héritage culturel de la société (par 
exemple, dans le processus d’urbanisation, 
préservation d’ensembles architecturaux et de 
paysages ayant une valeur historique, artistique 
et écologique). 

27. On a reconnu la nécessité de développer 
des méthodes nouvelles pour l’éducation relative 
à l’environnement des professionnels. Une édu- 
cation axée sur la solution de problèmes concrets 
a été considérée chez les professionnels, comme 
particulièrement pertinente dans le développement 
d’une compréhension de l’environnement et en vue 
de l’acquisition des compétences propres à ré- 
soudre les problèmes surgissant dans la gestion 
de l’environnement. 

28. L’insuffisance des programmes en éduca- 
tion relative à l’environnement, destinés auxpro- 
fessionnels dans divers pays, a été soulignée. 
Ces programmes, souvent, ne respectent pas 
assez le caractère multidimensionnel des pro- 
blèmes de l’environnement. Nombre d’enseignants 
ont souvent tendance à transmettre une conception 
fort abstraite de l’environnement au point que leur 
enseignement manque de pertinence et de réalisme. 
La nécessité d’efforts conjoints et d’une coopéra- 
tion plus étroite entre enseignants de toutes les 
disciplines et les planificateurs des programmes 
d’études, a été reconnue comme la condition in- 
dispensable à l’amélioration de l’Éducation rela- 
tive à l’environnement, notamment pour des 
groupes professionnels spécifiques. 

29. On a plus particulièrement insisté Sur 
l’urgence à développer, de manière continue, 
des méthodes d’enseignement adéquates compor- 
tant des études de cas et l’entrafnement aux tech- 
niques d’analyse des systèmes ainsi que des collts 
et bénéfices sociaux, dans l’examendes problèmes 
d’environnement. 

30. On a préconisé l’organisation d’expé- 
riences éducatives auxquelles pourraient parti- 
ciper des professionnels d’origine différente. 
Dans ce cas, la participation active remplace 
les spéculation intellectuelles, et, en outre, la 
provenance variée des participants qui, dans 
l’éducation traditionnelle, pourrait etre consi- 
déree comme une difficulté, deviendrait alors 
un avantage, car on pourrait parvenir à l’inté- 
gration spontanée de disciplines et de modes de 
pensée différents dans une expérience collective 
orientée vers la solution de problèmes. 
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31. La Commission a retenu la nécessitéd’éta- 
blir une éducation continue et, plus particulière- 
ment, un recyclage urgent et une gamme de cours 
specialisés destinés aux professionnels, leur per- 
mettant de mieux faire face aux nouveaux pro- 
blèmes de l’environnement, à l’évolution des con- 
naissances et de la législation. 

32. Plusieurs délégués ont fait mentiondeleurs 
expériences nationales en matière de recyclage de 
divers groupes professionnels. Ainsi, le recyclage 
du personnel enseignant des universités et d’autres 
institutions a été considéré d’une importance capi- 
tale. En outre, la promulgation de législations nou- 
velles sur l’environnement, qui s’accroi’t rapide- 
ment dans de nombreux pays, crée des besoins 
urgents pour ce type d’éducation en cours d’em- 
ploi, des groupes professionnels, notamment dans 
le domaine de l’administration publique et de la 
gestion des entreprises industrielles. 

33. Il est apparu évident que la tendance 
actuelle à l’incorporation de l’éducation et de la 
formation relative à l’environnement pour ces 
professionnels consistait plutot dans une réorien- 
tation des curriculums dans leur ensemble, que 
dans une simple addition de cours isolés relatifs 
à l’environnement. Une telle réforme des pro- 
grammes d’études implique un recyclage continu 
des enseignants des institutions en question. 

34. Dans plusieurs pays, le développement de 
lois et de réglementations sur la protection de la 
qualité de l’environnement allait de pair avec des 
mesures législatives assurant une éducation rela- 
tive à l’environnement adéquate, en particulier 
pour les groupes professionnels, Ces mesures 
ont provoqué, dans plusieurs cas, l’amélioration 
de l’éducation relative à l’environnement ainsi que 
son extension à l’université et dans d’autres insti- 
tutions d’enseignement professionnel. 

35. Dans certains pays, l’exercice de plu- 
sieurs professions commence à etre soumis à 
des conditions préalables tenant à la connais- 
sance des conséquences sur l’environnement du 
travail professionnel. 

36. La Commission a souligné la nécessité 
d’entreprendre des recherches pédagogiques afin 
de trouver des méthodes plus efficaces et des con- 
tenus pour ce type d’éducation destiné aux profes - 
sionnels. Ces recherches et la diffusion de leurs 
résultats devraient etre développées autant que 
possible grace à une coopération entre pays d’une 
région partageant des problèmes d’environnement 
analogues et aussi entre régions différentes. 

37. En conclusion, compte tenu des débats de 
la Commission, certains points semblent mériter 
une attention particulière : 

- nécessité d’intégrer l’éducation relative à 
l’environnement sous ses différentes formes (édu- 
cation du public, de groupes sociaux et profession- 
nels particuliers, de spécialistes ou aspects spéci- 
fiques de l’environnement) dans les politiques na- 
tionales, les plans d’aménagement de l’environne- 
ment et de développement et les réformes del’édu- 
cation comme un de leurs objectifs et comme un 
domaine propice à l’innovation. Cela implique que 
les différents organes responsables en matière de 
gestion et de planification de l’éducation, aux 
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niveaux national, régional et local, accordent à 
l’éducation relative à l’environnement l’impor - 
tance et l’attention qu’elle mérite comme l’un des 
moyens essentiels d’adapter l’éducation aux objec- 
tifs et aux exigences du développement national ; 

- établissement ou renforcement des disposi- 
tifs de type interdisciplinaire et interinstitution- 
ne1 regroupant educateurs, scientifiques et spé- 
cialistes des problèmes de l’environnement, afin 
d’apporter aux responsables de l’éducation des 
éléments d’appréciation et d’orientation qui les 
aideront à prendre en compte les considérations 
relatives à l’environnement dans l’éducation for- 
melle et l’éducation non formelle, à leurs divers 
niveaux et dans leurs diverses formes ; 

- nécessité d’une évaluation constante des inno- 
vations nombreuses, bien qu’encore insuffisantes, 
entreprises dans de nombreux Etats membres en 
matière d’éducation relative à l’environnement, 
afin de les stimuler, de les améliorer et de les 
étendre à d’autres institutions et programmes édu- 
catifs. A cet égard, les institutions de recherche 
pédagogique qui existent dans les divers pays de- 
vraient jouer un r61e essentiel ; 

- établissement, au niveau national, d’unpro- 
gramme d’action ayant pour but, d’une part, de 
familiariser les éducateurs, les administrateurs 
et les planificateurs de l’éducation avec les diffé- 
rents aspects et problèmes de l’environnement et, 
d’autre part, de leur donner des éléments de for- 
mation qui leur permettront d’incorporer effica- 
cement l’éducation relative à l’environnement 
dans leurs activités respectives. Cette action 
devrait s’adresser tant au personnel actuelle- 
ment en exercice qu’au personnel en cours de 
formation ; 

- élaboration et utilisation d’un matériel péda- 
gogique approprié par la mise en oeuvre de pro- 
jets spécifiques disposant de moyens de finance- 
ment suffisants, mais également dans le cadre 
d’une stratégie globale assurant la prise en con- 
sidération des divers problèmes d’environnement 
dans l’élaboration des supports pédagogiques im- 
primés et audiovisuels ; 

- mesures simples et d’applicationimmédiate 
qui pourraient etre prises dans l’enseignement 
formel et serviraient de base à une action plus 
ambitieuse. Parmi ces mesures, on peut citer : 
l’incorporation ou le renforcement des contenus 
concernant l’environnement dans les matières 
traditionnelles ; le développement de formules 
éducatives intégrant diverses disciplines rela- 
tives à l’environnement ; une coordination et une 
coopération plus étroites entre éducateurs dont 
les disciplines présentent certaines difficultés ; 
l’élaboration de programmes d’études et d’une 
organisation scolaire plus souples, favorisant 
l’adaptation au processus éducatif aux réalités 
et problèmes de diverses zones écologiques et 

facilitant les expériences d’enseignement/appren- 
tissage hors de l’école ; 

- roles cruciaux à assigner, dans l’éducation 
extrascolaire relative à l’environnement, auxdi- 
vers types de programmes et d’activités mis en 
oeuvre actuellement dans la plupart des Etats 
membres à l’intention des jeunes et des adultes 
(programmes d’alphabétisation, d’apprentissage 
ou de recyclage professionnel, d’éducation fa- 
miliale, etc.). On pourrait, à cet égard, exami- 
ner les moyens propres à assurer une collabora- 
tion plus étroite entre les autorités responsables 
de l’éducation et les diverses organisations pri- 
vées qui ont des activités d’éducation des jeunes 
et des adultes (industries, syndicats, ou tout 
autre groupement, etc.). Il semble également 
important de promouvoir la participation au déve- 
loppement de l’éducation relative à l’environne - 
ment de toutes les administrations publiques dont 
l’action concerne l’environnement naturel, socio- 
economique et culturel. On pourrait, de meme, 
examiner les coordinations entre les activités d’édu- 
cation extrascolaires menéespar les ministères de 
l’éducation et celles dont d’autres ministères et 
organismes publics assument la responsabilité ; 

- mesures à prendre dans 1e;s pays où cela est 
possible en vue d’une utilisation plus efficace des 
mass médias (presse, radio et télévision) pour l’édu- 
cation et l’information du grand public : mise en 
place de programmes diffusés par les médias ; 
coordination à assurer entre les ministères de l’édu- 
cation et les ministères ou organismes chargés des 
communications ; participation active des respon- 
sables de la production et de lamise en oeuvre des 
programmes à l’élaboration des politiques d’édu- 
cation relative à l’environnement, en vue de coor- 
donner les programmes de com.munication, et les 
programmes d’éducation formelle et non formelle ; 

- renforcement ou création d’un organisme de 
coordination entre les divers départements ministé- 
riels concernés par tout programme touchant l’envi - 
ronnement ou l’éducation relative àl’environnement ; 

- renforcement des activités de recherche et 
d’expérimentation portant sur les orientations, le 
contenu, les méthodes et les instruments néces- 
saires en matière d’éducation relative à l’environ- 
nement. Sans doute le cadre le plus approprié pour 
le développement de telles recherches est-il cons- 
titue par les programmes et les activités spéci- 
fiques que chaque Etat membre met en oeuvre 
pour assurer la conservation et l’amélioration 
de l’environnement. 

Il conviendrait d’associer à ces efforts non seule- 
ment les institutions de recherche pédagogique 
mais aussi les universités, les centres de re- 
cherche scientifique et les autres institutions 
concernées par les recherches sur les divers 
aspects de l’environnement. 
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III. DECLARATION ET RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE 

A. DECLARATION DE LA CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE DE 
TBILISSI SUR L’EDUCATION RELATIVE A L’ENVIRONNEMENT - 

La Conférence intergouvernementale sur l’éducation relative à l’environnement, organisée par 1’Unesco 
en coopération avec le PNUE, réunie dans la ville de Tbilissi, à l’issue de ses travaux (qui se sont dérou- 
lés sous le signe de l’harmonie et du consensus, adopte solennellement la Déclaration qui suit. 

Dans les dernières décennies, l’homme, utilisant le pouvoir de transformer son environnement, a 
apporte des changements de plus en plus rapides à l’equilibre naturel. Il en résulte souvent pour les 
espèces vivantes des dangers qui risquent d’etre irréversibles. 

Comme l’a proclamé la Conférence des Nations Unies sur l’environnement humain organisée à 
Stockholm en 1972 “Défendre et améliorer l’environnement pour les générations présentes et à venir 
est devenu pour l’humanité un objectif primordial”. Cette entreprise appelle d’urgence des stratégies 
nouvelles, incorporees au développement qui, particulièrement dans les pays en développement, appa- 
raît comme une des conditions d’une telle amélioration. La solidarité et l’équité dans les relations entre 
nations doivent constituer la base d’un nouvel ordre international et permettre de réunir, le plus t6t pos- 
sible, tous les moyens disponibles. Utilisant les découvertes de la science et de la technologie, l’éduca- 
tion a un r61e de premier plan à jouer pour susciter une claire prise de conscience et une meilleure com- 
préhension des problèmes de l’environnement. Elle doit créer des comportements positifs à l’égard de 
l’environnement et de l’utilisation des ressources des nations. 

L’éducation relative à l’environnement doit etre dispensée à tous les ages et à tous les niveauxd’édu- 
cation formelle et non formelle. Les moyens de communication de masse ont la grande responsabilité de 
mettre au service de cette mission éducative leurs immenses ressources. Il importe qu’à coté des spé- 
cialistes de l’environnement, tous ceux qui peuvent affecter celui-ci de façon notable par leurs actions 
et leurs décisions reçoivent dans leur formation les connaissances et le savoir-faire r&cessaires et 
acquièrent pleinement le sens de leurs responsabilités à cet égard. 

L’éducation relative à l’environnement bien comprise doit etre globale, s’étendre s;ur toute la durée 
de l’existence humaine et refléter les changements d’un univers en transformation rapide. Elle doit pré- 
parer l’individu à la vie, grace a la compréhension des grands problèmes du monde contemporain et à 
l’acquisition du savoir-faire et des qualités nécessaires pour jouer un r61e productif, en vue d’améliorer 
les conditions de vie et de protéger l’environnement, en tenant dûment compte des valeurs éthiques. En 
adoptant une dbmarche holistique fondée sur une approche largement interdisciplinaire, elle recrée une 
vision d’ensemble conforme à la réalité de l’interpénétration du milieu naturel et du milieu créé par 
l’homme. Elle contribue à donner le sentiment de la continuité profonde qui relie l’acte d’aujourd’hui à 
ses conséquences de demain. Elle démontre l’interdépendance qui existe entre les communautés natio- 
nales, ainsi que la nécessité d’une solidarité à l’échelle de l’humanité. 

L’éducation relative à l’environnement doit etre ouverte sur la communauté. Elle doit associerl’in- 
dividu à un processus actif de solution des problèmes dans le contexte de réalités spécifiques, susciter 
l’initiative, la responsabilité et l’engagement d’édifier un avenir meilleur. De par sa nature, l’éducation 
relative à l’environnement peut contribuer puissamment à la rénovation du processus émducatif. 

A cette fin, elle exige un certain nombre d’actions spécifiques pour combler les lacunes que les sys- 
ternes d’éducation, malgré des efforts remarquables, continuent de comporter. 
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En conséquence, la Conférence de Tbilissi 

Lance un appel aux Etats membres pour qu’ils inscrivent dans leurs politiques d’éducation un ensemble 
de mesures destinées à introduire dans le système d’éducation tout entier des préoccupations, des 
activités et des contenus relatifs à l’environnement, en s’inspirant des objectifs et des caractéris- 
tiques qui viennent d’etre évoqués ; 

Invite les autorités responsables de l’éducation à promouvoir et à intensifier les réflexions, la recherche 
et l’innovation en matière d’éducation relative à l’environnement et 

Demande instamment aux Etats membres de collaborer dans ce domaine, notamment en échangeant l’ex- 
périence acquise, les résultats de la recherche, la documentation, les matériels produits, et en 
offrant largement aux enseignants et spécialistes des autres pays les possibilités de formation dont 
ils disposent ; 

Lance enfin un appel à la communauté internationale afin qu’elle apporte généreusement son concours en 
vue du renforcement de cette collaboration dans un domaine qui symbolise la solidarité de tous les 
peuples et apparait particulièrement propre à promouvoir la compréhension internationale et à ser- 
vir la cause de la paix. 

B. RECOMMANDATIONS 

LE ROLE, LES OBJECTIFS ET LES PRINCIPES DIRECTEURS 
DE L’EDUCATION RELATIVE A L’ENVIRONNEMENT 

Recommandation no 1 

La Conférence, 

Considérant le défi que les problèmes de l’environnement lancent à la société contemporaine et le r61e 
que l’éducation peut et doit jouer dans la compréhension et le règlement de ces problèmes, 

Recommande l’adoption d’un certain nombre de critères qui permettront d’orienter les efforts àdéployer 
pour développer l’éducation relative à l’environnement, au niveau national, régional et international : 

1. S’il va sans dire que les aspects biologiques et physiques forment la base naturelle de l’environne- 
ment humain, ce sont les dimensions socioculturelles et économiques et les valeurs éthiques qui 
déterminent les orientations et les instruments gr%ce auxquels l’homme pourra mieux comprendre 
et utiliser les ressources de la nature en vue de satisfaire ses besoins. 

2. L’éducation relative à l’environnement est le résultat d’une réorientation et d’une articulation des 
diverses disciplines et expériences éducatives qui visent à faciliter la perception intégrée des pro- 
blèmes de l’environnement et à rendre possible une action plus rationnelle correspondant aux besoins 
de la société. 

3. L’objectif fondamental de l’éducation relative à l’environnement est d’amener les individus et les 
collectivités à saisir la complexité de l’environnement, tant naturel que crée par l’homme - com- 
plexité qui tient à l’interaction de ses aspects biologiques, physiques, sociaux, économiques et 
culturels, ainsi qu’à acquérir les connaissances, les valeurs, les comportements et les compé- 
tences pratiques nécessaires pour participer de façon responsable et efficace à la prévention et à 
la solution des problèmes de l’environnement et à la gestion de la qualité de l’environnement. 

4. Un autre objectif fondamental de l’éducation relative à l’environnement est de mettre en lumièreles 
interdépendances économiques, politiques et écologiques du monde moderne, dans lequel les déci- 
sions et les comportements de divers pays peuvent avoir des conséquences de portée internationale. 
Dans cette perspective, l’éducation relative à l’environnement devrait contribuer à faire naitre un 
esprit de responsabilité et de solidarité entre les pays et les régions qui pourrait servir de fonde- 
ment à un nouvel ordre international, lui-meme garant de la préservation et de l’amélioration de 
l’environnement 
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5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

Il conviendra d’accorder une attention particulière à la compréhension des relations complexes qui 
existent entre le développement socio-économique et l’amélioration de l’environnement. 

A cet effet, il appartient à l’éducation relative à l’environnement de dispenser les connaissances 
nécessaires à l’interprétation des phénomènes complexes qui façonnent l’environnement, au déve- 
loppement des valeurs morales, économiques et esthétiques qui, en formant la base d’une autodis- 
cipline, favorisent l’adoption de comportements compatibles avec la préservation et l’amélioration 
de l’environnement, ainsi qu’à l’acquisition des diverses compétences pratiques requises pour con- 
cevoir et mettre en oeuvre des solutions efficaces aux problèmes d’environnement. 

Pour remplir ces fonctions, l’éducation relative à l’environnement devra chercher à lier plus étroi- 
tement les processus éducatifs et la réalité, en structurant ses activités autour des problèmes d’en- 
vironnement qui se posent concrètement à certaines communautés, et à analyser ces problèmes en 
se plaçant dans une perspective interdisciplinaire et globale qui permettra de les bien comprendre. 

L’éducation relative à l’environnement devrait etre conçue comme un processus continu et dispenser 
à ses différents bénéficiaires, grâce à une rénovation permanente de ses orientations, contenus et 
méthodes, un savoir constamment adapté à l’évolution de l’environnement. 

L’éducation relative à l’environnement devrait s’adresser à tous les groupes d’age et à tous les 
groupes socioprofessionnels de la population. Ses destinataires sont les suivants : (a.) le grand 
public non spécialisé, composé de jeunes et d’adultes dont les comportements quotidiens ont une 
influence décisive sur la préservation et l’amélioration de l’environnement ; (b) certains groupes 
sociaux dont les activites professionnelles ont un retentissement sur la qualité de l’environnement ; 
(c) les scientifiques et les techniciens dont les recherches et les travaux constitueront la base théo- 
rique de l’éducation et de la formation relative à l’environnement et de la gestionefficace de celui-ci. 

Pour développer avec succès l’éducation relative à l’environnement, il convient de ti.rer pleinement 
parti de tous les moyens, d’ordre public et privé, dont la société dispose pour éduquer lapopulation : 
système scolaire, éducation extrascolaire sous différentes formes et organes de grande information. 

Pour qu’elle contribue efficacement à l’amélioration de l’environnement, il faut établir une liaison 
entre l’action éducative, d’une part, et la législation, les politiques, les mesures de controle et les 
décisions des gouvernements en matière d’environnement, d’autre part. 

Recommandation no 2 

Reconnaissant que l’éducation relative à l’environnement doit contribuer à consolider la paix, à réduire 
davantage les tensions internationales et à développer la compréhension internationale, et etre un 
véritable instrument de solidarité internationale et d’élimination de toutes les formes de discrimi- 
nation, d’ordre racial, politique ou économique, 

Notant que le concept d”‘environnement” englobe une série d’éléments naturels, créés par l’homme et 
sociaux de l’existence humaine et que les éléments sociaux constituent un ensemble (de valeurs cul- 
turelles, morales, individuelles et de relations interpersonnelles dans le domaine du travail et des 
activités de loisir, 

Penant note du document UNESCO/ENVED/4, et en particulier des principes directeurs exposés au 
chapitre II, 

Ayant pris note également du document de synthèse des réunions régionales d’experts sur l’éducation 
relative à l’environnement (ENVED/‘I, chapitre III, par. 15 à 26), 

Conformément au paragraphe 67 du document de travail UNESCO/ENVED/4 où 1.a Confé- 
rence est invitée à formuler les buts, objectifs et principes directeurs, à adopter pour que 
l’éducation relative à l’environnement remplisse au mieux ses fonctions, 

Considérant que chaque citoyen devrait avoir le droit de recevoir une éducation relative à 
l’environnement, 
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La Conférence, 

Approuve les buts, objectifs et principes directeurs de l’éducation relative à l’environnement définis 
ci-après : 

1. Les buts de l’éducation relative à l’environnement sont les suivants : 

(4 aider à faire clairement comprendre l’existence et l’importance de l’interdépendance écono- 
mique, sociale, politique et écologique dans les zones tant urbaines que rurales ; 

(b) donner à chaque individu la possibilité d’acquérir les connaissances, le sens des valeurs, les 
attitudes, l’intéret actif et les compétences nécessaires pour protéger et améliorer l’environnement ; 

(4 inculquer de nouveaux modes de comportement aux individus, aux groupes et à la société dans 
son ensemble ; 

2. Catégories d’objectifs de l’éducation relative à l’environnement : 

Prises de conscience : aiderles groupes sociaux et les individus à prendre conscience de l’environ- 
nement global et des problèmes annexes, les aider à se sensibiliser à ces 
questions. 

Connaissances : aider les groupes sociaux et les individus à acquérir une expérience variée 
ainsi qu’une connaissance fondamentale de l’environnement et des problèmes 
annexes. 

Etat d’esprit : aider les groupes sociaux et les individus à acquérir un sens des valeurs, 
des sentiments d’intéret pour l’environnement et la motivation requise pour 
vouloir participer activement à l’amélioration et à la protection de 
l’environnement ; 

Compétence : aider les groupes sociaux et les individus à acquérir les compétences néces- 
saires à l’identification et à la solution des problèmes d’environnement. 

Participation : donner aux groupes sociaux et aux individus la possibilité de contribuer acti- 
vement à tous les niveaux à la solution des problèmes d’environnement. 

3. Quelques principes directeurs pour l’éducation relative à l’environnement 

L’éducation relative à l’environnement devrait : 

- considérer l’environnement dans son ensemble - naturel et créé par l’homme, technologique et 
social (économique, politique, technologique, historico-culturel, moral, esthétique) ; 

- &tre un processus continu ; elle devrait débuter au niveau préscolaire et se poursuivre au niveau 
scolaire, ainsi que sur le plan non scolaire ; 

- adopter une approche interdisciplinaire faisanaappel aux ressources de chaque discipline de façon 
à placer les problèmes de l’environnement dans une perspective globale et équilibrée ; 

- examiner les principales questions d’environnement dans une optique locale, nationale, régionale 
et internationale, afin que les élèves aient une idée des conditions environnementales existant dans 
d’autres régions géographiques ; 

- etre axée sur les situations actuelles et futures de l’environnement tout en tenant compte de la 
perspective historique ; 

- insister sur la valeur et la nécessite d’une cooperation locale, nationale et internationale pour 
prévenir et résoudre les problèmes d’environnement ; 

- étudier systématiquement les aspects environnementaux des plans de développement et de croissance ; 

- faire participer les élèves à l’organisation de leurs expériences d’apprentissage et leur donner 
l’occasion de prendre des décisions et d’en accepter les conséquences ; 
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- établir un rapport, pour les élèves de tous ages, entre la sensibilisation à l’environnement, 
l’acquisition de connaissances, l’aptitude à résoudre les problèmes et la clarification des va- 
leurs, en mettant spécialement l’accent sur la sensibilisation des plus jeunes aux problèmes 
d’environnement qui se posent dans leur propre communauté ; 

- aider les élèves à déceler les symptomes et les causes réelles des problèmes d’environnement ; 

- mettre l’accent sur la complexité des problèmes d’environnement et donc sur la nécessite de déve- 
lopper le sens critique et les compétences nécessaires à la solution des problèmes ; 

- utiliser des milieux éducatifs divers et une large gamme de méthodes pour communiquer et acqué- 
rir des connaissances sur l’environnement, en mettant dament l’accent sur les activités pratiques 
et les expériences personnelles. 

Recommandation no 3 

La Conférence, 

Considérant que la conception élargie du développement, à laquelle souscrivent désormais tous les 
peuples, inclut l’environnement comme une de ses composantes fondamentales, 

Considérant que les questions relatives à l’environnement gagneraient en conséquence d’etre abordées 
et traitées en relation avec les politiques globales mises en oeuvre par chaque gouvernement, pour 
le développement national, comme pour les rapports internationaux dans la recherche d’un nouvel 
ordre international, 

Considérant que l’environnement concerne tous les hommes de tous les pays et que sa préservation et 
son amélioration appellent l’adhésion et la participation active des populations, 

Estimant que l’éducation à tous les niveaux est nécessaires dans ce sens, 

Recommande aux Etats membres : 

- d’intégrer l’éducation concernant l’environnement à leur politique générale et de prendre, dans le 
cadre de leurs structures nationales, les mesures appropriées, afin notamment de : 

- sensibiliser le public aux problèmes de l’environnement, et aux grandes actions en cours ou en 
projet ; 

- développer une information générale plus approfondie, destinée à permettre une visiond’ensemble 
des grands problèmes, des possibilités de traitement, et de l’urgence respective des diverses 
mesures prises ou à prendre ; 

- encourager l’action du milieu familial et les associations s’occupant d’éducation préscolaire dans 
l’éducation relative à l’environnement des jeunes enfants, notamment avant l’%ge de la scolarité 
obligatoire ; 

- confier à l’école un r61e central dans l’ensemble de l’éducation relative à l’environnement, et orga- 
niser à cette fin une action systématique dans l’enseignement primaire et seconda.ire ; 

- développer les enseignements supérieurs concernant l’environnement ; 

- mettre en place les moyens et les méthodes d’une politique de formation permanente, qui permet- 
tra de dispenser la formation complémentaire et notamment pratique dont peuvent avoir besoin ceux 
qui, à des titres divers, dans les secteurs publics ou privés, exercent des responsabilités touchant 
à l’environnement ; 

- viser, par le moyen de l’éducation pour l’environnement, à transformer progressivement les 
attitudes et les comportements, de manière à faire prendre conscience à tous les membres de 
la collectivité de leur responsabilité dans la conception, l’élaboration et l’application des pro- 
grammes nationaux ou internationaux relatifs à l’environnement ; 

- contribuer ainsi à la recherche d’une éthique nouvelle fondée sur le respect de la nature, le 
respect de l’homme et de sa dignité, le respect de l’avenir et l’exigence d’une qualité de la vie 
accessible à tous, dans un esprit général de participation ; 
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Recommande au Directeur général de 1’Unesco : 

- d’apporter sa contribution technique aux Etats membres non encore dotés de structures nationales 
concernant l’éducation relative à l’environnement en vue de la conception et de l’exécutiond’unpro- 
gramme adéquat relatif à ce problème ; 

- d’encourager l’insertion progressive du dispositif qui serait créé dans le cadre régional et inter- 
national. 

Recommandation no 4 

La Conférence, 

Considérant l’utilité de spécifier avec force, à coté des aspects socio-économiques exposés de façon 
façon appropriée dans le document de l’Unesco, les aspects écologiques de l’environnement naturel 
et humain ayant une extreme importance pour l’éducation theorique et pratique relative à 
l’environnement, 

Considérant que l’environnement est une realité systemique, 
. 

Considérant que l’environnement humain présente, ainsi que tout autre écosystème, une structure, un 
fonctionnement et une histoire qui lui sont propres, 

Considérant que les causes de la crise écologique doivent etre recherchées plus au fond - par certains 
aspects - des memes facteurs socio-économiques, c’est-à-dire : 

- dans une conception éthique erronée du rapport entre l’humanité et la nature ; 

- dans la réduction, effectuée par l’impositivisme très poussé, du caractère unitaire de la vision 
scientifique de la réalité ; 

Recommande aux Etats membres, au sujet de l’éducation formelle et non formelle relative à l’environ- 
nement, de : 

- promouvoir la connaissance approfondie des aspects naturels de l’environnement ; 

- développer l’approche systémique dans l’analyse et l’aménagement des écosystèmes naturels et 
anthrofisés ; 

- considérer la dimension temporelle (passé, présent et futur) de chaque environnement. 

Recommandation no 5 

La Conférence, 

Recommande que les gouvernements évaluent systématiquement les effets des activités de développement 
sur l’environnement et demande que les stratégies et les programmes d’aide au développement 
donnent, aux pays considérés, la possibilité d’etablir des programmes d’éducation environnemen- 
tale, faisant une place à l’évaluation du développement du point de vue de l’environnement humain. 
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STRATEGIES POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’EDUCATION RELATIVE 
A L’ENVIRONNEMENT AU NIVEAU NATIONAL 

Structure institutionnelle 

Recommandation no 6 

Il est recommandé aux Etats membres que, dans toute la mesure du possible, chaque pays renforce ou 
mette en place la structure institutionnelle propre à remplir les fonctions énumérées ci-dessous. Il 
appartiendrait à chaque gouvernement de définir la nature de cette structure qui pourrait comprendre 
des représentants des autorités de l’enseignement et de la protection de l’environnement, des maftres 
des différents degrés de l’enseignement, des organisations qui s’occupent de l’éducation relative àl’en- 
vironnement au niveau national et des moyens d’information de masse. Elle aurait notarnment pour fonc- 
tion de : 

- faciliter la liaison avec l’Unesco, le PNUE et les autres organisations s’occupant de l’éducation 
relative à l’environnement ; 

- coordonner les initiatives dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement ; 

- servir d’organe consultatif au niveau gouvernemental en matière d’éducation relative àl’environnement ; 

- jouer le role de centre d’information et de documentation sur l’éducation et la formation relatives à 
l’environnement ; 

- accroître la connaissance et la conscience qu’ont divers groupes de professionnels et sociaux des 
problèmes environnementaux qui se posent dans leur pays ; 

- favoriser la collaboration entre les associations s’occupant de l’éducation environnementale, les 
groupements de citoyens, les scientifiques, les chercheurs et les enseignants ; 

- multiplier les occasions de rencontre entre les responsables politiques et administratifs et ces asso- 
ciations et groupements ; 

- fournir un cadre et des principes directeurs en vue de la création dans le pays de comités d’action 
pour l’éducation relative à l’environnement ; 

- évaluer les besoins de l’éducation relative à l’environnement en matière de recherche, de dévelop- 
pement et d’évaluation ; 

- encourager et faciliter la participation des organisations non gouvernementales, y compris les orga- 
nismes bénévoles aux programmes d’éducation relative à l’environnement. 

Cette structure aurait pour objet d’adapter les recommandations de la Conférence intergouvernementale 
de 1’Unesco sur l’éducation relative à l’environnement aux conditions nationales et locales, et d’aider les 
gouvernements à les appliquer. 

Il est recommandé, en outre, que l’Unesco, avec le concours du PNUE, facilite, si besoin est, la mise 
en place d’une telle structure dans les pays qui n’en sont pas encore dotés. 

Recommandation no 7 

Etant donné que l’éducation relative à l’environnement peut contribuer à la protection et à l’amélio- 
ration du milieu vivant et ainsi à l’amélioration de la qualité de l’existence humaine tout en préser- 
vant les systèmes écologiques, la Conférence recommande aux Etats membres quse l’éducation rela- 
tive à l’environnement vise à susciter une prise de conscience, et à inculquer des modes de compor- 
tement et des valeurs tendant à préserver la biosphère, à améliorer la qualité de la vie en tous lieux 
et à sauvegarder les valeurs morales et le patrimoine culturel et naturel -lieux sa.ints, lieux d’inté- 
rêt historique, oeuvres d’art, sites et monuments, environnement humain et naturel, y compris la 
faune et la flore, établissements humains, etc. 

33 



Déclaration et recommandations 

2. Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la Conférence recommande aux Etats membres de pré- 
voir la création par les autorités compétentes d’un service spécialise qui s’occupera de l’éducation 
relative à l’environnement et qui sera notamment chargé : 

- de former des animateurs dans les domaines en rapport avec l’environnement ; 

- d’établir des programmes scolaires tenant compte des particularités de l’environnement sur le 
plan local, régional et mondial ; 

- de produire les livres et les ouvrages de référence scientifique nécessaires à l’application des 
programmes d’étude améliores ; 

- d’élaborer des méthodes et du matériel pédagogiques, y compris notamment des auxiliaires audio- 
visuels permettant d’exposer et de faire largement connaître les projets et programmes d’étude 
qui ont trait à l’environnement. 

3. La Conférence recommande aux Etats membres de s’abstenir de toute action qui risque de détério- 
rer l’environnement ou de menacer l’existence de l’homme, sa santé ou sa situation économique. 

4. La Conférence recommande que les Etats membres soient encouragés à créer des sociétés locales 
qui favoriseraient la protection de l’environnement et participeraient à la mise en oeuvre de pro- 
grammes d’éducation environnementale au niveau des différents groupes sociaux et professionnels 
ainsi qu’à celui des responsables des décisions. 

5. Reconnaissant qu’un langage commun est nécessaire pour faciliter la communication au sujet des 
questions d’environnement, la Conférence recommande que l’Unesco, avec le concours du PNUE et 
d’autres organisations internationales, encourage la normalisation de la terminologie environnemen- 
tale grace à l’établissement d’un glossaire multilingue qui devra étre publié dans les langues de tra- 
vail de l’Organisation des Nations Unies et de ses institutions spécialisées. 

6. Considérant qu’il faut préserver le patrimoine humain et culturel de meme que les particularités des 
diverses civilisations, la Conférence recommande aux Etats membres de mettre tout en oeuvre pour 
protéger ce patrimoine, notamment en introduisant dans l’éducation environnementale un enseigne- 
ment relatif au patrimoine culturel. 

7. La Conférence recommande aux Etats membres de tenir compte de l’influence positive et enrichis- 
sante des valeurs morales dans l’élaboration des programmes d’éducation relative àl’environnement. 

Bénéficiaires de l’éducation relative à l’environnement 

Recommandation no 3 

La Conférence, 

Recommande aux Etats membres de prendre en considération les aspects suivants : 

Education du grand public - Elle doit etre assurée a tous les %ges et a tous les niveaux de l’ensei- 
gnement scolaire, pour les élèves et les martres et dans le cadre des diverses activités éducatives 
extrascolaires qui s’adressent aux jeunes et aux adultes, y compris les handicapés. Les organisa- 
tions bénévoles peuvent jouer un role important à cet égard. 

Education de groupes professionnels ou sociaux particuliers - Elle s’adresse spécialement à ceux 
dont les activités et l’influence ont des répercussions importantes sur l’environnement, par exemple, 
ingénieurs, architectes, administrateurs et planificateurs, industriels, syndicalistes, responsables 
des décisions de politique générale et agriculteurs. A cette formation devrait contribuer l’éducation 
scolaire et non scolaire à différents niveaux. 

Formation de certains hommes de science et autres spécialistes - Elle est destinée à ceux qui 
s’occupent de tels ou tels problèmes relatifs à l’environnement - biologistes, écologistes, hydro- 
logues, toxicologues, pédologues, agronomes, forestiers, architectes-paysagistes, océanographes, 
limnologistes, météorologues et spécialistes du génie sanitaire. Il importe que la formation des 
scientifiques comporte un élément interdisciplinaire. 
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L’éducation relative à l’environnement et le srand oublie 

Recommandation no 9 

La Conférence, 

Considérant la nécessité de dispenser une éducation relative à l’environnement qui fera connaftre au grand 
public son propre environnement et les dangers auxquels il risque d’etre exposé, 

Consciente de l’importance d’une participation active du grand public à la solution des problèmes d’envi- 
ronnement de la société contemporaine, 

Invite le Directeur général de 1’Unesco à élaborer des modèles de programmes d’éduca.tion relative à 
l’environnement à l’intention du grand public afin de donner aux citoyens des informations et des 
connaissances de base suffisantes pour leur permettre de prendre part aux décisions concernant 
leur environnement ; 

Recommande aux Etats membres que les stratégies appliquées dans leurs pays en matière d’éducation 
relative à l’environnement prévoient l’élaboration de programmes fournissant des informations sur 
les activités actuelles ou prévues qui pourraient avoir des incidences majeures sur l’environnement. 
Ces programmes devraient souligner combien il importe d’associer l’ensemble du public et les orga- 
nisations non gouvernementales à la prise des décisions correspondantes. Ils devraient exposer des 
solutions possibles aux problèmes considérés et viser à développer le sens des re,sponsabilités chez 
les participants. 

L’Éducation relative à l’environnement destinee aux membres de diverses prolfessions 

Recommandation no 10 

La Conférence recommande aux Etats membres que la formation des membres de certaines professions 
- économistes, administrateurs d’entreprise, architectes, planificateurs, spécialistes de l’exploitation 
forestière, ingénieurs et techniciens, etc. - dont les activités, sans s’exercer exclusivement dans le do- 
maine de la planification et de la gestion de l’environnement, n’en ont pas moins un grand retentissement 
direct ou indirect sur l’environnement, obligatoirement un programme d’études environnementales inter- 
disciplinaires portant sur l’environnement naturel et créé par l’homme et liées à leur profession. Il con- 
viendrait en outre d’accorder une attention particulière à la mise au point de méthodes et de mécanismes 
institutionnels à cet effet. 

Recommandation no 11 

La Conference, 

Considérant que les activités des membres de nombreuses professions (ingénieurs, architectes, adminis- 
trateurs et planificateurs de tous genres, etc. ) ont une grande influence sur l’environnement, 

Recommande aux Etats membres de trouver les moyens d’inciter ces personnes à se perfectionner en re- 
cevant un enseignement relatif à l’environnement qui devra etre de deux types au moins : 

1. des programmes de formation complémentaire approfondie et de formation en cours d’emploi ou 
des programmes d’éducation permanente qui leur permettront d’etablir entre eux des relations 
plus appropriées sur une base interdisciplinaire (la méthodologie relative à ces programmes 
exigera des études plus poussées ainsi que la mise en place de mécanismes institutionnels 
adéquats) ; 

2. des programmes de niveau universitaire supérieur à l’intention d’un personnel déjà spécialisé 
dans certaines disciplines. Il apparait qu’une méthode de formation efficace consiste a adopter 
une approche axée sur la solution des problèmes et le système des équipes multidisciplinaires 
intégrees ; cela permettra de former des spécialistes qui, ayant acquis une formation interdis- 
ciplinaire, ajouteront à leurs compétences propres l’aptitudes à travailler au sein d’équipes 
multidisciplinaires. On pourrait leur donner le nom d’intégrateurs ou d’intégrationistes, pour 
les distinguer des généralistes et des spécialistes. 
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Contenus et méthodes 

Recommandation no 12 

La Conférence, 

Considérant 

que les différentes disciplines qui peuvent être mises en jeu par les problèmes d’environnement sont 
souvent enseignées séparément et risquent de négliger ces problèmes ou de ne pas leur accorder suf- 
fisamment d’attention, 

que tant cette méthode que la démarche interdisciplinaire ont un role important à jouer, le choix de 
l’une ou de l’autre dépendant des situations, des groupes à instruire et des intéressés, 

que les méthodes pédagogiques convenant aux deux types de démarche sont encore en gestation, 

que l’incorporation de l’éducation relative à l’environnement aux programmes et plans d’études exis- 
tants est souvent lente, 

que les critères servant à déterminer le contenu des programmes et plans d’études environnemen- 
tales ont aussi besoin d’etre précisés, 

que l’éducation revét des aspects différents selon les conditions socio-économiques, 

qu’il convient également de tenir compte des arrière-plans et des situations historiques et culturels, 

que certains éléments de la communauté - cultivateurs, habitants des campagnes, cadres supérieurs, 
travailleurs de l’industrie et parents - ont besoin de programmes d’éducation environnementale qui 
leur soient adaptés, 

que dans la plupart, sinon la totalité, des programmes et plans d’études l’enseignement des concepts 
écologiques joue un role essentiel, 

qu’une optique interdisciplinaire est indispensable à l’amélioration de l’éducation relative à 
l’environnement, 

qu’une telle optique exige la participation active des maîtres, 

que l’application de méthodes interdisciplinaires ou intégrées ne sera efficace que si elle va de pair 
avec l’élaboration de matériels pédagogiques appropriés, 

que l’éducation relative à l’environnement doit de préférence etre orientée vers la solution des pro- 
blèmes et vers l’action, 

qu’il est nécessaire de mener des recherches concernant ces différentes optiques, méthodes et dé- 
marches pour assurer une base solide à l’aménagement des programmes et plans d’études concer- 
nant l’éducation relative à l’environnement, 

qu’il convient de créer, de développer ou de soutenir, selon les cas, les institutions qui mèneront 
ces recherches, 

Recommande aux Etats membres 

- que les autorites compétentes entreprennent ou poursuivent et intensifient - selon les cas - des 
efforts visant à intégrer l’étude des questions environnementales aux différentes disciplines et 
matières scolaires ; 

- que les établissements d’enseignement et de formation aient la liberté d’action voulue pour pouvoir 
introduire des éléments appropriés d’éducation relative à l’environnement dans les programmes 
d’études existants et établir, dans ce domaine, de nouveaux programmes répondant aux exigences 
d’une optique et d’une méthodologie interdisciplinaires ; 

- que les autorités compétentes élaborent des critères permettant de déterminer quelles questions 
d’environnement il faut faire figurer dans les programmes d’études scolaires et universitaires, 
selon les besoins individuels et en tenant compte des facteurs locaux, sociaux, professionnels, etc. ; 
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- que dans le cadre des différents systèmes, on s’attache à encourager et à aider, d’une part, les re- 
présentants des diverses disciplines à déterminer quelle pourrait etre leur contribution particulière 
à l’éducation relative à l’environnement, et à lui accorder une priorité appropriée ; et d’autre part, 
les responsables de l’élaboration et de la mise en oeuvre des programmes d’enseignement général 
et professionnel à s’assurer, en collaborant et en coordonnant leurs travaux, qu’une action efficace 
est menée en vue d’atteindre les objectifs environnementaux ; 

- qu’ils examinent les moyens dont disposent les institutions compétentes pour mener à bien les re- 
cherches sur l’aménagement des programmes et plans d’études dans le domaine de l’éducation re- 
lative à l’environnement et encouragent les initiatives nécessaires à cet égard, y compris la coopé- 
ration interinstitutions ; 

- que les autorités compétentes accordent leur appui à l’aménagement de programmes; adaptés à des 
situations particulières comme celles qui existent dans les zones urbaines, les zones ruraleset les 
régions présentant une importance historique et culturelle spéciale, ainsi qu’aux besoins de groupes 
spéciaux tels les cultivateurs, les travailleurs de l’industrie et les parents ; 

- que les institutions chargées de l’élaboration des programmes et plans d’études et du matériel péda- 
gogique pour l’éducation relative à l’environnement examinent les problèmes que soulèvent respecti- 
vement les méthodes unidisciplinaires, pluridisciplinaires et interdisciplinaires ; identifient les mé- 
thodes les plus adéquates en fonction des particularités de la situation et des groupe,s auxquels on 
s’adresse ; et déterminent quelles matières pourraient apporter la contribution la plus utile, par 
exemple dans le domaine des sciences exactes et naturelles, des sciences sociales et de la technologie ; 

- quelle que soit la méthode adoptée, on fasse une place pleinement suffisante à l’etude des concepts 
écologiques, des systèmes que constituent l’atmosphère, la lithosphère, l’hydrosphere et la bio- 
sphère, et des facteurs socio-économiques qui s’y rapportent ; 

- que les institutions compétentes soient invitées à se préoccuper des programmes de formation des 
élèves martres et des maftres en exercice lorsqu’elles s’occupent de la productionde matérielpéda- 
gogique et de diffusion d’informations ; 

- que les programmes de recherche et de développement soient de préférence orientés vers lasolution 
des problèmes et vers l’action ; 

- que dans les régions dont le patrimoine historique et culturel est particulièrement important, les 
politiques relatives à l’éducation environnementale soient associées à des stratégies visant à favo- 
riser le développement socio-économique. 

Recommandation no 13 -- 

La Conférence, 

Considérant 

que les universités - en tant que centres de recherche, d’enseignement et de formation de personnel 
qualifié pour répondre aux besoins de la nation - doivent pouvoir s’occuper dans une mesure crois- 
sante de la recherche sur l’éducation relative à l’environnement et de la formation d’experts de l’en- 
seignement scolaire et non scolaire, 

que l’éducation relative à l’environnement dans les collèges et les universités différera de 
plus en plus de l’enseignement traditionnel et inculquera aux étudiants les connaissances de 
base indispensables pour que leur future activité profesionnelle ait des effets bénefiques sur 
l’environnement, 

Recommande aux Etats membres : 

- de faire l’inventaire des moyens dont disposent les universités pour mener des recherches, et en 
particulier des recherches fondamentales, concernant l’éducation relative à l’environnement ; 

- de s’efforcer de faire admettre que l’éducation environnementale axée sur une matière ne suffit pas 
et qu’il faut aussi un enseignement interdisciplinaire sur les problèmes fondamentaux de la relation 
entre l’homme et l’environnement à tous les niveaux du système scolaire, non seulement dans le do- 
maine des sciences exactes et naturelles et de la technologie, mais aussi dans celui des sciences 
sociales, des lettres et des arts, parce que les relations entre la nature, la technologie et la société 
ont un retentissement sur l’évolution sociale et la déterminent ; 
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- de concevoir un certain nombre d’auxiliaires pédagogiques ainsi qu’un manuel sur les bases théo- 
riques de la protection de l’environnement dans tous les domaines spécialisés, qui seraitrédigédès 
que possible par des scientifiques de haut niveau ; 

- d’instaurer entre les différentes institutions universitaires (départements, facultés, etc. ) une étroite 
coopération en vue de former des experts de l’éducation relative à l’environnement. 

Cette coopération pourrait revetir différentes formes correspondant à la structure de l’enseignement uni- 
versitaire dans chaque pays, mais elle devrait combiner les apports de diverses disciplines : physique, 
chimie, biologie, écologie, géographie, étude socio--économique, morale, sciences de l’éducation, 
esthétique, etc. 

Recommandation no 14 

La Conférence 

Recommande aux Etats membres 

que les programmes destinés aux élèves de l’enseignement technique et professionnel contiennent 
des informations sur les changements que leur activité future apportera à l’environnement. Cet ensei- 
gnement devrait ainsi mieux mettre en lumière les rapports existant entre les hommes et leur envi- 
ronnement social, physique et culturel, et susciter le désir d’améliorer l’environnement en influen- 
çant le processus de la prise des décisions ; 

que l’enseignement technique et professionnel mette l’accent sur : 

- les incidences qu’a chaque activité professionnelle sur l’environnement ; 

- l’effet global que les activités professionnelles connexes produisent sur l’environnement ; 

On pourrait atteindre ces objectifs : 

- en incorporant l’étude des objectifs environnementaux à la formation en cours d’emploi ; 

- en faisant de l’étude de ces questions une partie intégrante du programme d’enseignement technique 
et professionnel dès le début ; 

Invite 1’Unesco 

à prendre, en collaboration avec le PNUE, et d’autres organes compétents des Nations Unies, les 
mesures nécessaires pour que l’éducation relative à l’environnement reçoive l’attention voulue dans 
le domaine de la formation professionnelle, en particulier lors de l’élaboration des programmes. 

Recommandation no 15 ---~--- 

La Conférence, 

Estimant que le milieu de travail constitue un environnement local qui agit sur ceux qui y sont soumis 
tant physiquement que socialement et psychologiquement, 

Considérant le milieu de travail comme une situation d’apprentissage naturelle pour une grande partie 
-d-population adulte, et en conséquence comme un excellent point de départ pour l’éducation des 

adultes en matière d’environnement, 

Considérant que l’importance universelle du milieu de travail rend souhaitable d’introduire cet aspect ----- 
de l’éducation relative à l’environnement dans l’enseignement primaire et secondaire ainsi que dans 
l’éducation postscolaire et dans l’éducation des adultes, 

Rappelant les travaux accomplis par l’organisation internationale du travail dans ce domaine, 

Recommande que les Etats membres adoptent les objectifs ci-après en tant que princi.pes directeurs 
pour l’adoption de mesures concernant l’éducation relative au milieu de travail : 
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- dans les écoles primaires et secondaires, les élèves doivent acquérir une connaissance générale 
du milieu de travail et de ses problèmes ; 

- la formation à tel ou tel métier ou profession doit comprendre une initiation au milieu de travail 
du métier ou de la profession en cause, y compris une information au sujet, des normes médicales 
relatives au niveau tolérable de la pollution de l’environnement, du bruit, des vibrations. des ra- 
diations et autres facteurs agissant sur l’homme, ainsi qu’au sujet des moyens de J’aire respecter 
ces normes. L’éducation permanente en la matière devrait aussi @tre assurée ; 

- les responsables de la prise des décisions, les consultants et les autres personnes qui ont une 
influence importante s.ur le milieu de travail devraient recevoir une formation leur permettant de 
prendre conscience des problèmes du milieu de travail et de suggérer des solutions et les moyens 
de les appliquer. Ils devraient eux aussi avoir la possibilité de se spécialiser et de bénéficier d’un 
complément d’éducation ; 

- on devrait assurer une éducation aux travailleurs, en leur donnant la possibilité d’acquérir au sujet 
du milieu de travail les connaissances utiles à leur profession ; 

- les personnes chargées d’assurer un enseignement relatif aux problèmes du milieu de travail de- 
vraient recevoir une éducation appropriée. 

Recommandation no 16 -- - 

La Conference, 

Considérant que leurs habitudes de consommation individuelle et collective permettent aux consomma- 
teurs d’influencer indirectement, dans une mesure considérable, les effets de la consommation sur 
l’environnement et sur l’utilisation des ressources naturelles mondiales, 

Considérant en outre que ceux qui produisent des biens pour lesquels ils font de la publicité sont respon- ~_I-~ 
sables de leurs incidences directes ou indirectes sur l’environnement, 

Reconnaissant la grande influence que les moyens de communication de masse, en particulier par le biais 
des programmes de la radio et de la télévision commerciales et des annonces publicitaires, exercent 
sur le comportement du consommateur, 

Considérant enfin l’activité croissante des organisations de consommateurs et le role important qu’elles 
peuvent jouer en renseignant ces derniers sur les habitudes de consommation préjudiciables à l’en- 
vironnement et le gaspillage des biens de consommation, 

Recommande aux Etats membres --- 

- d’encourager les organisations nationales de consommateurs ainsi que les producteurs et les consom- 
mateurs en général à accorder plus d’attention aux habitudes de consommation préjudiciables à l’en- 
vironnement et au gaspillage et à la nocivité des biens de consommation, notamment. en attirant l’atten- 
tion des consommateurs sur les mécanismes permettant d’agir sur la production de ces biens ; 

- d’inciter les organes de communication de masse à prendre conscience du r61e éducatif qu’ils peuvent 
jouer dans la formation des habitudes de consommation, afin qu’ils évitent d’encourager les consom- 
mateurs préjudiciables à l’environnement ; 

- de faire en sorte que les autorités de l’enseignement compétentes s’emploient à faire figurer ces ques- 
tions dans les programmes d’éducation scolaire et non scolaire. 

Formation dupersonnel ------ _ 

Recommandation no 17 

La Conférence, 

Considérant que tous les maîtres doivent comprendre la nécessité de faire une grande place aux questions 
d’environnement dans leur enseignement, 
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Recommande aux Etats membres --- 

- d’introduire les sciences de l’environnement et l’éducation environnementale dans les programmes 
de formation initiale des maftres ; 

- de fournir au personnel des écoles normales l’assistance requise à cet effet ; 

- de faire en sor%e que la formation ainsi donnée aux élèves maîtres soit en rapport avec la zone ; 
(urbaine ou rurale) où ils sont appelés à enseigner. 

Recommandation no 18 - 

La Conférence, 

Considérant que la formation en cours d’emploi est d’autant plus importante qu’une grande majorité des --- 
enseignants d’aujourd’hui ont obtenu leur diplbme dans des établissements de formation des mal’tres 
à une époque où l’éducation relative à l’environnement était, dans l’ensemble, négligée et n’y ont donc 
pas acquis une connaissance suffisante des problèmes de l’environnement et de la méthodologie de 
l’éducation environnementale, 

Recommande aux Etats membres 

- de prendre les mesures nécessaires pour offrir à tous ceux qui en auraient besoin une formation en 
cours d’emploi relative aux questions d’environnement ; 

- que ladite formation, y compris la formation pratique, donnée dans ce domaine, soient conçues et 
mises en oeuvre en étroite collaboration avec les organisations professionnelles d’enseignants, au 
niveau tant international que national ; 

- de faire en sorte que la formation en cours d’emploi tienne compte de la zone (urbaine ou rurale) 
où les martres assurent leur service ; 

Recommande à 1’Unesco 

d’encourager la diffusion d’idées, de programmes et de matériel pédagogique intéressant la forma- 
tion en cours d’emploi relative aux questions d’environnement. 

Matériel pédagogique 

Recommandation no 19 

La Conférence, 

Considérant que l’éducation relative à l’environnement gagne en efficacité si l’on dispose d’auxiliaires et -~ 
de matériel pédagogiques bien conçus, 

Recommande aux Etats membres 

- de définir des principes de base pour l’élaboration de prototypes de manuels et de textes de lecture 
destinés à etre employés à tous les niveaux dans l’enseignement scolaire et non scolaire ; 

- lors de la mise au point d’auxiliaires et de matériel peu onéreux, il faudrait tirer pleinement parti 
de la documentation existante et des résultats de la recherche pédagogique. Il convient d’évaluer le 
matériel pédagogique existant et de produire, dans la mesure nécessaire, de nouveaux auxiliaires 
pédagogiques destinés à l’éducation relative à l’environnement ; 

- les mai’tres et les élèves doivent etre associés à l’élaboration et à l’adaptation du matériel pédago- 
gique employé pour l’enseignement des questions d’environnement ; 

- il faudrait familiariser les élèves maftres avec une gamme aussi large que possible d’auxiliaires 
et de matériel pédagogiques, en accordant une attention particulière au matériel peu onéreux et aux 
possibilités d’adaptation et d’improvisation compte tenu des conditions locales. 
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Diffusion de l’information --- -- 

Recommandation no 20 

La Conférence, 

Jugeant indiscutable que la diffusion de connaissances générales et spécialisées au sujet de l’environne- 
ment et la prise de conscience par la collectivité de la nécessité d’une approche correcte des pro- 
blèmes complexes de l’environnement revetent une importance énorme et peut-etre décisive tant 
pour la poursuite du développement économique que pour l’utilisation rationnelle des ressources 
terrestres dans l’intéret des différents peuples et de l’humanité tout entière, 

Reconnaissant l’importance du role de 1’Etat dans de nombreux pays dans la conception, la mise en ---- 
oeuvre et l’extension des programmes d’éducation relative à l’environnement, 

Reconnaissant l’importance des moyens de communication de masse pour l’éducation relative à l’envi- -- 
ronnement, tant scolaire que non scolaire, 

(a) Programmes et stratégies concernant l’information relative à l’environnement --_------- ---- -__--_---- 

Recommande aux Etats membres d’envisager une campagne d’information visant à l’éducation générale 
du pub= qui porterait sur des problèmes d’environnement d’intéret national et régional tels que la 
protection des eaux douces, et qui serait menée au cours des prochaines années par les différents 
pays membres, agissant de manière concertée autant qu’il est possible ; 

Recommande aux gouvernement de soutenir les activités d’éducation extrascolaire relative à l’environne- --- 
ment qui sont exécutées par des institutions et par des organisations de masse, y compris les organi- 
sations de jeunesse ; 

Recommands aux gouvernements d’organiser ou d’envisager d’organiser des programrnes scolaires et 
extrascolaires d’éducation relative à l’environnement et, ce faisant, de tirer parti chaque fois que 
possible des institutions et organisations existantes (tant publiques que privées) et de développer 
l’échange des informations et de documents pertinents entre les institutions publiques et les organi- 
sations privées qui s’occupent d’éducation relative à l’environnement tant scolaire qu’extrascolaire. 

Recommande aux Etats membres d’appliquer et de renforcer les programmes d’éducation relative à l’en- 
vironnement destinés à tous les secteurs de la population, en associant à ces programmes, le cas 
échéant, les organisations non gouvernementales concernées ; 

Recommande à 1’Unesco de prendre l’initiative, -~-~ en liaison avec les institutions spécialisées du système 
des Nations Unies exécutant des programmes d’éducation relative à l’environnement, d’établir des 
mécanismes permettant d’améliorer la coordination dans ce domaine ; 

Recommande aux Etats membres d’encourager et de favoriser l’organisation de musées et d’expositions ~--~ 
visant à faire mieux connaîtreles questions relatives al’environnement et l’éducation environnementale ; 

Invite le Directeur général de 1’Unesco à encourager une meilleure diffusion dans les Etats membres d’in- 
formations sur les activités entreprises en matière d’éducation relative à l’environnement, sur les 
résultats obtenus et sur la possibilité de leur donner une suite pratique ; 

(b) Information relative à l’environnement par l’entremise des moyens de communication de masse -~- ------_- ____ ----- ----- 

Recommande aux Etats membres de favoriser la diffusion d’informations sur la protection et l’améliora- -~- 
tion de l’environnement par le canal de la presse, de la radio et de la télévision ; 

Recommande aux Etats membres d’organiser des cours de formation à l’intention des journalistes, des --- 
rédacteurs de journaux, des producteurs de radio et de télévision et d’autres spécialistes de l’infor- 
mation compétents afin de leur permettre de bien traiter les questions relatives à l’environnement 
et de l’éducation environnementale ; et de procéder à des échanges internationaux de programmes 
et de films consacrés aux problèmes de l’environnement ; 

Recommande aux Etats membres d’instituer, dans le cadre de la planification et la coordination des pro- 
grammes d’éducation environnementale, des mécanismes en vue de toucher de larges couches de la 
population urbaine et rurale que l’enseignement scolaire n’atteint pas, en faisant appel par exemple 
aux organes de grande information et avec le concours des organisations de masse ; 
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Recommande à l’unesco, -~ en collaboration avec le PNUE, d’encourager les organisations nationales, ---- _ _--- _ ----- 
régionales et internationales à implanter dans chaque région un réseau d’échange d’informations 
sur les matériels d’éducation environnementale utilisables par les organes de grandeinformation. 

Recherche -- 

Recommandation no 2 1 -- ------- 

La Conférence. 

Considérant que les changements institutionnels et pédagogiques nécessaires à l’incorporation de l’édu- 
cation relative à l’environnement dans les systèmes éducatifs nationaux doivent se fonder non seule- 
ment sur l’expérience mais aussi sur une recherc’he et une évaluation propres à améliorer les déci- 
sions de politique éducative, 

Recommande à tous les Etats membres ~--- 

- d’élaborer des politiques et stratégies nationales favorisant l’exécution de projets de recherche pé- 
dagogique sur l’environnement, et incorporant au moyen de cours appropriés leurs résultats dans le 
processus général d’éducation ; 

- de procéder à des recherches sur (1) les buts et les objectifs de l’éducation relativeàl’environne- 
ment ; (2) les structures 6pistémologiques et institutionnelles qui influent sur la mani,ère dont sont 
prises en considération les exigences de l’environnement ; (3) les connaissances et les attitudes des 
individus, afin de préciser les conditions pédagogiques, les types d’intervention du maître et les 
processus d’assimilation du savoir par l’élève les plus efficaces, et les obstacles à la modification 
des concepts,, valeurs et attitudes individuels qui influencent le comportement à l’égard de 
l’environnement ; 

- d’entreprendre des recherches sur les conditions du développement d’une éducation relative àl’envj.- 
ronnement et portant en particulier sur : l’identification des contenus, compte tenu des particularités 
nationales et locales qui pourraient constituer une base efficace pour des programmes kducatifs à 
l’intention de la population scolaire et non scolaire, ainsi que des spécialistes ; la conception de mé- 
thodes efficaces pour l’acquisition des concepts, valeurs et attitudes pertinentes par les différents 
groupes de la population, jeunes et adultes, suivant un enseignement scolaire ou extrascolaire ; et 
les innovations à apporter aux milieux éducatifs ; 

- de procéder à des recherches sur la mise au point de méthodes et de programmes d’enseignement 
pour sensibiliser le grand public, notamment en ce qui concerne l’utilisation des moyens de commu- 
nication de masse. ainsi que l’élaboration d’instruments d’évaluation permettant d’appréc.ier l’impact 
de ces programmes , 

- d’initier les éducateurs, dans le cadre de leur formation initiale ou en cours d’emploi, aux procédés 
de recherche leur permettant de concevoir et d’élaborer des méthodes et des instruments gr%ce aux- 
quels ils seraient véritablement en mesure de réaliser les objectifs de l’éducation relative à 
l’environnement ; 

- d’entreprendre des recherches orientées vers la conception et la mise au point, en fonction de leurs 
utilisateurs, de mécanismes, méthodologies et matériels pédagogiques permettant la création de pro- 
grammes interdisciplinaires d’enseignement relatif à l’environnement. Dans cette perspective, il 
conviendrait d’étudier la possibilité d’utiliser certains éléments des sciences naturelles et sociales 
et des arts comme base d’intégration ; 

- d’entreprendre des recherches afin de mettre au point des méthodes et du matériel d’enseignement 
peu coOteux qui permettent aux éducateurs de se former ou de se recycler par eux-memes ; 

- d’adopter des mesures favorisant l’échange d’informations entre les organismes nationaux de re- 
cherche pédagogique, ainsi que la large diffusion des résultats des recherches et l’évaluation dans 
le système d’enseignement ; 

- d’entreprendre une analyse systématique des expériences et des matériels éducatifs provenant des 
autres pays afin d’évaluer leur efficacité sur le plan pédagogique et de les adapter aux particularités 
socio-économiques, écologiques et culturelles locales. 
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1. L’élaboration de manuels et d’autres auxiliaires pédagogiques, ainsi que d’ouvrages de vulga- 
risation scientifique sur les problèmes de l’environnement. A cette fin, il serait organisé un 
concours international auquel d’éminents savants et pedagogues mondiaux seraient invités à 
participer, le but étant d’établir des manuels à l’usage des écoles et des établissements d’en- 
seignement supérieur, ainsi que des auxiliaires visuels et des ouvrages de vulgarisation sur 
l’environnement qui paratiraient ensuite dans toutes les langues et dans lesquels seraient uti- 
lisés une terminologie et des concepts normalisés ; 

2. l’attribution de bourses de 1’Unesco avec le concours du Fonds pour l’environnement, dans les 
principaux établissements d’enseignement des pays en développement, la fourniture gratuite de 
manuels et d’auxiliaires pédagogiques, l’aide pour l’élaboration de programmles et de projets 
expérimentaux en matière d’éducation relative à l’environnement. On pourrait à cet effet recou- 
rir à des fonds extrabudgetaires, qui serviraient à attribuer des bourses pour la formation ini- 
tiale et le perfectionnement du personnel chargé de l’éducation relative à l’environnement, des 
centres scientifiques et pédagogiques de base, étant désignés pour l’accueil et la formation des 
boursiers, L’attribution de telles bourses, au nom de 1’Unesco et du PNUE, mais aux frais du 
pays hote, serait aussi bien accueillie ; 

Consciente, en outre, du caractère spécialise de l’éducation relative à l’environnement et du nombre li- 
mité d’éducateurs sur le terrain dans les pays en développement, recommande au Directeur général 
de 1’Unesco que la Conférence générale fournisse, dans le cadre de l’un de ses programmes, des 
bourses de formation en matière d’éducation relative à l’environnement destinées aux ressortissants 
de pays en développement ; 

Recommande que l’Unesco, avec le concours du PNUE : 

- fournisse une aide, notamment aux pays en développement, en vue du lancement el; de l’extensionde 
programmes pilotes portant sur l’éducation relative à l’environnement, sa méthodologie et l’élabora- 
tion de ses programmes ; 

- accorde, en collaboration avec 1’OIT et d’autres institutions compétentes des Nations Unies, l’atten- 
tion qui convient aux problèmes urbains, notamment en incitant les pays à confronter leurs expé- 
riences dans ce domaine et en apportant son appui aux initiatives officielles ou non qui pourraient 
etre prises dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement urbain tout en veillant à ce 
que les besoins pressants des populations rurales en matière d’éducation environnementale bené- 
ficient d’une attention équivalente ; 

- envisage d’apporter une assistance à l’organisation de cours, de séminaires et de colloques consa- 
crés à l’aménagement des programmes d’éducation environnementale ; 

- prete son concours aux Etats membres en vue de l’application de programmes de recherche sur 
1’6ducation environnementale dans les établissements d’enseignement supérieur. 

Recommandation no 23 

La Conférence, 

Considérant les effets globaux qui ont été ou seront produits sur notre planète par l’évolution actuelle, -- 
passée et future de tous les pays, ainsi que les leçons à en tirer en vue de la préservation d’un envi- 
ronnement sain pour tous les hommes d’aujourd’hui et pour les générations à venir, 

Gardant présents à l’esprit la rapidité sans précédent de la croissance économique et du progrès tech- 
nique, ainsi que les changements, les améliorations, mais aussi les dangers qui en résultent inévi- 
tablement pour l’environnement, 

Consciente que c’est seulement par la coopération, la compréhension, l’entraide, la bonne volonté et --- 
des actions méthodiquement préparées, planifiées et exécutées qu’il sera possible de résoudre dans 
des conditions pacifiques les problèmes d’environnement actuels et futurs, 

Convaincue que l’éducation relative à l’environnement confère à toutes les populations du monde les con- -- 
naissances nécessaires pour exploiter la nature et ses ressources, pour controler la qualité de l’en- 
vironnement en vue d’éviter sa dégradation et d’assurer son amélioration judicieuse, ainsi que pour 
acquérir les connaissances, les attitudes, les motivations, l’intéret actif et les compétences leur 
permettant de s’employer individuellement et collectivement - comme l’humanité actuelle a les 
moyens et la capacité de le faire - à résoudre les problèmes présents et à prévenir l’apparition 
de nouveaux problèmes, 
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Déclare que les documents établis pour la Conférence de Tbilissi ainsi que les suggestions et les données ~- 
d’expérience qui ont été présentées au cours de cette Conférence, constituent un cadre général, pra- 
tique et utile pour l’éducation relative à l’environnement ; 

Recommande aux Etats membres -------- 

- de prendre toutes les dispositions voulues pour mettre en oeuvre le plus largement possible et en 
fonction des besoins et des possibilités de chaque pays, les résultats de la Conférence intergouver- 
nementale sur l’éducation relative à l’environnement et, pour ce faire, d’élaborer des plans d’action 
et des calendriers d’exécution ; 

1. d’encourager, dans toutes les branches de l’éducation relative à l’environnement, une coopéra- 
tion bilatérale, régionale et internationale, centrée sur des activités de recherche scientifique, 
sur un large échange d’informations et de données d’expérience, sur l’exécution de programmes 
en commun, etc. ; 

2. de faciliter la recherche de solutions globales aux problèmes d’environnement relevant de la 
compétence de tel ou tel pays, en veillant à réunir les conditions préalables à la mise en oeuvre 
de l’éducation relative à l’environnement - législation d’ensemble ou regroupement de différents 
textes de lois, mesures financières, institutionnelles et autres ; 

- d’informer les autres Etats membres et le Secrétariat de 1’Unesco des calendriers d’exécution, des 
résultats, des méthodes, etc., intéressant l’éducation relative à l’environnement et de transmettre 
au Secrétariat de 1’Unesco tous les documents sur ce sujet qu’ils souhaiteraient voir largement 
utilisés ; 

- de donner les avis voulus en matière d’éducation environnementale aux autres Etats membres ou aux 
organisations dont ils sont membres ; 

- de faire une place à l’éducation relative à l’environnement dans tous les projets éducatifs nationaux 
financés par des sources internationales ; 

Recommande à la Conférence générale de 1’Unesco 

- de prendre en considération les recommandations de la Conférence de Tbilissi ; 

- de décider de la tenue d’une deuxième Conférence sur l’éducation relative à l’environnement à une 
date appropriée ; 

- d’inviter les Etats membres à donner effet aux recommandations de la Conférence de Tbilissi sur 
l’éducation relative à l’environnement et d’établir à cet effet une collaboration étroite sur le plan 
tant bilatéral que régional et international ; 

Recommande au Directeur général de 1’Unesco 

- de créer un bulletin (ou service) d’information destiné principalement à informer à intervalles régu- 
liers les Etats membres de toutes les actions intéressant l’éducation relative à l’environnement envi- 
sagées pour une période donnée, par le Secrétariat de l’Unesco, les Etats membres ou diverses orga- 
nisations, ainsi que des nouvelles publications, recherches, méthodes, expériences, etc., en liaison 
étroite avec le Système SIR et les autres institutions des Nations Unies ; 

- de demander à cet effet au Fonds pour l’environnement toute contribution nécessaire ; 

- de faciliter les échanges d’informations à cet égard ; 

- de promouvoir, sur le plan international, des colloques, séminaires, projections cinématographiques 
etc., consacrés à l’éducation relative à l’environnement ; 

- de prier le Directeur exécutif du PNUE d’appuyer les actions qu’entreprendra 1’Unesco en vue de 
donner suite aux recommandations de la Conférence de Tbilissi ; 

- de veiller à l’application systématique du Plan d’action adopté par la Conférence de Stockholm sur 
l’environnement, en mettant davantage l’accent sur l’éducation relative à l’environnement ; 
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- de recommander aux futures conférences régionales sur l’environnement, en Europe et en Amérique 
du Nord, de garder présent à l’esprit l’Acte final de la Conférence d’Helsinki sur la sécurité et la 
coopération en Europe et en particulier les dispositions concernant l’environnement qui figurent 
dans la section 5 de la partie II de ce document, ainsi que de consi.dérer l’éducation relative à l’en- 
vironnement comme un domaine prioritaire. 

Recommandation no 24 

La Conférence, 

Reconnaissant que les recommandations de la Conférence de Tbilissi montrent combien il importe de ren- 
forcer la coopération dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement, et qu’elles four- 
nissent une base solide en vue d’un nouveau développement de cette éducation, à tous les niveaux, 

Considérant que l’éducation en matière d’environnement est un domaine relativement neuf et complexe 
qui embrasse une large gamme de disciplines et qu’elle doit etre adaptée aux particularités dedif- 
férents systèmes socioculturels, 

Reconnaissant que l’éducation relative à l’environnement est indissociable des systèmes d’enseignement 
et qu’elle constitue, en meme temps, un élément important de l’action générale en matière 
d’environnement, 

Considérant en outre que la présente Conférence devrait aider la communauté internationale à introduire 
une dimension et un élan écologiques nouveaux dans l’éducation, 

Recommande au Directeur général et à la Conférence générale de l’Unesco, ainsi qu’au Directeur exécutif 
et au Conseil d’administration du PNUE, de tenir compte des considérations ci-apres : 

- Etant donné sa compétence particulière dans le domaine de l’éducation et des sciences et ses liens 
avec les autorités éducatives compétentes des Etats membres, 1’Unesco devrait à l’avenir jouer un 
role prépondérant dans l’élaboration de programmes d’éducation relative à l’environnement. La Con- 
férence invite 1’Unesco à continuer de promouvoir et aider au développement des programmes d’édu- 
cation formels et non formels en matière d’environnement, en faisant appel aux institutions et méca- 
nismes existant au niveau régional et sous-régional. 

- La Conférence insiste pour qu’il soit fait plus largement appel aux Bureaux régionaux de 1’Unesco 
pour l’éducation, en vue d’a.ider les Etats membres à élaborer des programmes d’élducationrelative 
à l’environnement. Dans le cadre général de la politique de décentralisation des activités de l’Unesco, 
la Conférence recommande qu’on utilise plus largement ces Bureaux régionaux pour l’éducation rela- 
tive à l’environnement, et qu’on leur attribue des moyens supplémentaires, y compris du personnel 
spécialisé. La Conférence insiste également pour que 1’Unesco s’efforce de mettre à profit les tra- 
vaux de tous ses secteurs, notamment ceux qui sont exécutés au titre du Programme sur l’homme et 
la biosphère, en vue de la mise au point de matériels d’éducation relative à l’environnement. 

- La Conférence estime que tout le parti possible doit etre tiré des mécanismes ou institutionsexistants 
pour donner suite aux recommandations concernant l’éducation relative à l’environnement. A cet 
égard, elle note avec satisfaction que le PNUE a déclaré que ses centres d’activités du programme 
pour l’éducation et la formation en matière d’environnement auraient un caractère expérimental, et 
joueraient un raie de catalyseurs. 

- Etant donné son r61e dans le domaine de l’environnement et ses liens avec les autor:ités des Etats 
membres compétentes en la matière, le PNUE devrait assurer la coordination des activités concer- 
nantl’environnement de l’ensemble du système des Nations Unies, grâce à une coopération établie avecles 
autres institutions (notamment dans le cadre du Comité de coordination de l’environnement et d’autres orga- 
nisations) afin d’assurer une programmation cohérente et harmonieuse. La Conférence invite le PNUE à 
continuer d’exercer son r61e de coordination des programmes relatifs à l’environnement. 

- Le PNUE et 1’Unesco devraient poursuivre et renforcer leur collaboration à l’occas,ion de la mise en 
oeuvre des recommandations de la Conférence de Tbilissi. La Conférence recommande à la Confé- 
rence générale et au Conseil exécutif de l’Unesco, ainsi qu’au Conseil d’administration du PNUE, de 
prendre toutes les mesures qui leur paraltraient appropriées pour que des suites concrètes soient 
données, de façon coordonnée, aux recommandations de la Conférence, en tenant compte des do- 
maines de competence de chacune des institutions ou organismes du système des Nations Unies et 
de leurs possibilités respectives de soutien à l’éducation relative à l’environnement. 
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- La Conférence recommande que l’Unesco, en collaboration avec le PNUE, encourage et soutienne 
l’action importante que les organisations régionales et sous-régionales compétentes exercent en 
faveur de l’éducation relative à l’environnement. 

- La Conférence se félicite de l’oeuvre importante qu’accomplissent en faveur de l’éducation relative 
à l’environnement des organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes 
telles que la FAO, l’OIT, l’OMM, l’UICN, le CIUS et la CMOPE. Les divers organismes et insti- 
tutions spécialisées du système des Nations Unies devraient poursuivre et renforcer leurs efforts 
dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement, et @tre encouragés et soutenus par le 
PNUE et 1’Unesco grâce à une planification coordonnée et harmonieuse des activités inscrites aux 
différents programmes. Les organisations internationales non gouvernementales devraient etre 
incitées par 1’Unesco et le PNUE à intensifier leur action en matière d’éducation relative à 
l’environnement. 

Recommandation no 2 5 

La Conférence, 

Considérant que le Plan à moyen terme de 1’Unesco pour 1977-1982 comporte en son chapitre VII, 
“L’homme et son environnement”, un objectif qui traite plus précisément du développement et 
de la promotion de l’éducation et de la formation relatives à l’environnement, 

Considérant que la Conférence intergouvernementale sur l’éducation relative à l’environnement de 
Tbilissi met fin à la phase de mise en oeuvre des travaux de recherche et de coordination et 
ouvre l’étape proprement opérationnelle du Programme à moyen terme de l’unesco, 

Recommande au Directeur général, dans la mesure du possible, de veiller à prendre en compte dans 
l’élaboration des actions de programme à venir, dès l’établissement du prochain programme bien- 
nal 1979-1980, les recommandations adoptées lors de la Conférence intergouvernementale surl’édu- 
cation relative à l’environnement. 

Recommandation no 2 6 

La Conférence, 

Reconnaissant qu’il faut établir des priorités pour les activités concernant l’éducation relative à l’envi- 
ronnement, et que 1’Unesco travaille de concert avec des autorités nationales et des centres éducatifs 
régionaux, 

Recommande à 1’Unesco 

1. d’élargir l’action de ses Bureaux régionaux afin qu’ils puissent, en collaboration avec les commis- 
sions nationales, contribuer à : 

- élaborer ou adapter du matériel pedagogique relatif aux problèmes d’environnement locaux à 
l’intention des élèves de l’enseignement scolaire et non scolaire au niveau primaire et 
secondaire ; 

- produire à l’échelon régional des recueils de documentation pour l’éducation environnementale 
afin de favoriser et de faciliter l’élaboration de matériel pédagogique adapté aux conditions 
locales ; 

- encourager les activités des groupes de jeunesse et des organisations non gouvernementales 
qui s’occupent d’améliorer et de faire mieux comprendre les écosystèmes et les problèmes 
d’environnement locaux, en milieu urbain aussi bien que rural ; 

- définir de nouvelles approches de l’éducation environnementale qui paraissent prometteuses ; 
exécuter des projets pilotes et les évaluer : des informations concernant les éléments de ces 
projets qui seraient applicables en d’autres lieux devraient etre systématiquement communi- 
quées à ceux qui pourraient etre en mesure d’en tirer parti ; 

- offrir des possibilités de perfectionnement aux maftres et aux administrateurs scolaires ; 
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Coopération internationale et régionale - 

Recommandations générales 

Recommandation no 22 

La Conférence, 

Considérant la nécessité d’accroftre le ri3le et la qualité de cette éducation en tant que facteur de déve- 
loppement économique et social des pays, 

Considérant que l’éducation relative à l’environnement peut etre un des moyens de renforcer la compré- 
hension mutuelle et la confiance entre les peuples, ainsi que de contribuer à l’établissement de rela- 
tions amicales entre les Etats et au maintien de la paix et de la sécurité internationale, 

Considérant que le besoin d’une coopération internationale en matière d’éducation relative à l’environne- 
ment se fait vivement sentir dans tous les pays, et, en particulier, dans les pays en développement, 

Recommande 

- que l’initiative de 1’Unesco touchant les problèmes de l’éducation relative à l’environnement soit 
appro-uvée et appuyée, et invite le Directeur général à poursuivre, en collaboration avec le PNUE, 
les efforts visant à intensifier la coopération internationale en vue de développer 1’6ducation rela- 
tive à l’environnement ; 

- que les résultats des recherches effectuées au titre du Programme sur l’homme et la biosphère et 
d’autres programmes liés au problème de l’environnement soient utilisés pour la planification et 
l’exécution d’activités dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement ; 

Recommande que 1’Unesco 

- élargisse le champ de son action en malière d’éducation relative à l’environnement et fasse à cette 
question une plus grande place dans ses programmes futurs, en la reliant à l’ensemble de ses acti- 
vités intéressant l’éducation ; 

- prenne les dispositions requises pour étudier le r61e des organisations internationales gouvernemen- 
tales et non gouvernementale dans le règlement des problèmes débattus lors de la présente 
Conférence ; 

- étudie la possibilité d’organiser à l’intention des Etats membres des réunions périodiques de respon- 
sables et de spécialistes de l’éducation relative à l’environnement, sous la forme de conférences et 
de séminaires internationaux et régionaux ; 

- en collaboration avec d’autres organisations internationales, prenne des mesures et élabore des mé- 
thodes d’organisation en vue de contribuer au développement de l’éducation relative àl’environnement ; 

Recommande au Directeur général de 1’Unesco 

- qu’il étudie la possibilité de créer un prix Unesco destiné à récompenser un travail de grande valeur 
dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement ; 

- qu’il apporte sa contribution technique aux Etats membres non encore dotés de structuresnationales 
concernant l’éducation relative à l’environnement, en vue de la conception et de l’exécution d’un pro- 
gramme adéquat relatif à ce problème ; 

- encourage l’insertion progressive du système ainsi créé dans un cadre de coopération régionale et 
internationale ; 

- que, avec le concours du PNUE, il envisage la possibilité de continuer à développer le Programme 
international d’éducation relative à l’environnement. Les mesures suivantes pourraient notamment 
etre prises dans le cadre de ce programme : 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

- communiquer une documentation concernant les questions environnementales aux organes 
de grande information ; 

- entreprendre un programme pilote élargi de recherche, de documentation et d’évaluation sur 
l’éducation relative à l’environnement et diffuser largement les résultats de ces projets et des 
activités du méme ordre par le canal du bulletin de 1’Unesco sur l’éducation relative à l’envi- 
ronnement (Connexion) ; 

de recourir aux services d’institutions existantes pour collecter, cataloguer et diffuser les docu- 
ments présentant un intér@t pour l’éducation environnementale ; 

de mettre au point, en collaboration avec le PNUE, des prototypes de cours, de séminaires, etc., 
d’initiation aux problèmes de l’environnement et du développement à l’intention des organisations 
du système des Nations Unies et d’autres organismes en vue de la formation des fonctionnairesdes 
pays en développement et de ceux qui sont chargés de l’assistance à ces pays. Les instituts et pro- 
grammes internationaux de formation existants devraient faire, dans leurs programmes de forma- 
tion, une place aux questions qui concernent les relations écologiques fondamentales, l’évaluation 
des impacts et l’établissement de mécanismes d’organisation et de contrale efficaces ; 

de s’attacher davantage à faciliter les échanges entrepris en développement de renseignements sur 
l’expérience acquise au sujet des problèmes d’environnement, et sur les mesures prises pour les 
résoudre. L’Unesco devrait collaborer avec le PNUD pour que de tels échanges puissent avoir lieu 
en 1978 lors de la Conférence sur la coopération technique entre pays en développement patronnée 
par le PNUD ; 

de publier régulièrement des répertoires mondiaux des organisations s’occupant de l’éducation rela- 
tive à l’environnement et de leur personnel, en prenant pour base des informations rassemblées et 
compilées par ses soins, Ces répertoires fourniraient des précisions sur la structure institution- 
nelle des organisations en question, sur leurs objectifs et sur leurs fonctions, ainsi que sur les 
procédures à suivre pour leur demander leur appui. Il est en outre recommandé que leur présen- 
tation soit conforme aux spécifications du Système international de référence du PNUE, et que des 
renseignements les concernant soient publiés dans Connexion ; 

de fixer à des intervalles appropriés, en collaboration avec le PNUE et en consultation avec les orga- 
nisations régionales et internationales compétentes, un sujet particulier ayant trait à l’environne- 
ment qui devrait etre étudié dans le monde entier. 

Recommandation n” 27 

La Conférence, 

Compte tenu du fait qu’aucune action menée dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement ne 
saurait réussir sans que l’organisation, la recherche et la diffusion des informations soient assurées 
à tous les niveaux, 

Considérant qu’il est donc particulièrement nécessaire d’améliorer l’infrastructure de l’information dans 
le domaine de l’éducation relative à l’environnement et de permettre, ce faisant, la diffusion, parle 
canal d’un réseau international d’information, de renseignements sur les mesures importantes prises 
aux niveaux local, régional et national, 

Considérant que l’efficacité d’un réseau international d’information est fonction de celle des centres na- 
tionaux d’information existants, de leur collaboration sur le plan sous-régional et regional et de leur 
coopération avec les organisations internationales compétentes, 

Présumant l’utilisation des services internationaux d’information existants, comme ceux du Bureauinter- 
national d’éducation (BIE), le Système international de référence du PNUE (SIR), 1’UNISIST créé par 
l’Unesco, etc. et eu égard aux paragraphes 231 du document UNESCO/ENVED/4 (L’éducation face 
aux problèmes de l’environnement) et 72 du document UNESCO/ENVED/7 (Réunion régionale d’ex- 
perts sur l’éducation relative à l’environnement : document de synthèse), 

48 

_-_--- -. 



Déclaration et recommandations 

Recommande aux Etats membres : ~--- 

1. d’identifier de toute urgence, avec le concours de leur commission nationale pour l’unesco, une ins- 
titution nationale ayant une compétence étendue dans le domaine de l’éducation relative à l’environne- 
ment et de lui donner le statut de centre national d’information chargé de la diffusion des informaiions 
et des données d’experience sur le plan tant national que régional et international ; 

2. de recueillir et de diffuser, avec le concours des organisations gouvernementales et non gouverne- 
mentales intéressées, des informations concernant l’éducation relative à l’environnement, y compris 
les informations concernant des institutions et des centres ruraux et urbains et le personnelqualifié 
dont ils disposent sur leur territoire et qui sont particulierement compétents et experimentes dans 
ce domaine ainsi que les renseignements sur le matériel d’enseignement et la documentationutilisables ; 

Recommande au Directeur général de 1’Unesco de faciliter la constitution et le fonctionnement d’un tel 
réseau international : 

- en entretenant, en liaison avec les commisions nationales pour l’Unesco, des, contacts étroits 
et reguliers avec les centres nationaux ; 

- en diffusant des informations et des avis auxquels les Etats membres ne pourraient avoir accès 
autrement et qui les aideront à exécuter les programmes d’Éducation relative àl’environnement ; 

- en encourageant les échanges de personnel et de donnees d’expérience ainsi que la participation 
à des réunions et à des conférences sur une base régionale et sous-regionale, le cas échéant, en 
collaboration avec les organismes intergouvernementaux ou non gouvernementaux existants ; 

- en encourageant la mise au point de la publication d’une terminologie commune pour faciliter la 
communication internationale en matière d’éducation relative à l’environnemlent ; 

- en priant le Directeur exécutif du PNUE de faire paraftre, dans toute la mesure du possible, les 
rapports annuels du PNUE sur l’État de l’environnement, sous une forme et en un nombre suffi- 
sant pour qu’ils puissent servir de matériel documentaire en vue de l’éducation relative à 
l’environnement ; 

Recommande aux Etats membres de mettre pleinement à profit les rapports annuels du PNUE sur lletat 
de l’environnement aux fins de l’éducation relative à l’environnement et d’encourager la vulgarisation 
des connaissances relatives à l’environnement. 

Recommandation no 28 

La Conférence, 

Considérant l’interet de la cooperation internationale dans le domaine de la recherche pedagogique, -~ 

Recommande à 1’Unesco de stimuler la cooperation internationale afin de promouvoir des recherches qui 
pourraient servir de base à la conception, à la mise au point, à l’exécution et à l’évaluation : 

- de documentation (ecrite ou audiovisuelle) à l’usage du grand public, des professeurs ou des 
élèves ; 

- de matériel peu coûteux d’investigation ; 

- d’instruments de méthodologie interdisciplinaire pour la formation d’animateurs et de 
professeurs ; 

Pour cela, l’accent devrait prioritairement etre porté sur : 

- une recherche des objectifs d’une éducation relative à l’environnement ; 

- une recherche des obstacles (epistémologiques, culturels ou sociaux) qui restreignent l’accès 
aux messages educatifs et à leurs utilisations ; 

- une recherche des besoins en qualification et les modalités des réponses à ces besoins ; 

Cette coopération pourrait etre illustree par quelques projets pilotes tenant Com]pte des experiences 
déjà acquises en la matière. 
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La Conférence, 

Recommandation no 29 - 

Consciente de l’influence déterminante que les facteurs sociaux, -- culturels et psychologiques ont sur la 
sensibilisation aux problèmes de l’environnement, 

Considérant que ces facteurs peuvent soit réduire, soit accroftre l’efficacité de l’éducation relative à 
l’environnement, 

Reconnaissant la nécessité de procéder à une évaluation de ces facteurs, - 

Recommïyde --_I- 

- que le Directeur général de 1Wnesco avec le concours du Directeur exécutif du PNUE pousse plus 
loin ses efforts pour définir davantage le cadre dans lequel s’inscrivent l’éducation relative à 
l’environnement, l’état de l’environnement et les relations entre eux ; 

- que les organisations internationales, les autorités compétentes et les organisations non gouverne- 
mentales encouragent et exécutent, dans le cadre de leurs programmes, des études et des recherches 
en la matière associant ainsi plus étroitement les sciences sociales et humaines à l’éducation relative 
à l’environnement ; 

- que les organisations internationales, les autorités compétentes et les organisations non gouverne- 
mentales tirent parti des résultats de ces études pour définir les objectifs spécifiques à assigner 
aux programmes d’éducation relative à l’environnement et determiner les meilleurs moyens de 
les mettre en oeuvre. 

Recommandations concernant la coopération régionale - 

Recommandation no 30 

La Conférence, 

Afin de renforcer les activités d’éducation environnementale à l’échelon régional et sous-régional, 

Recommande 

- que le Directeur général de 1’Unesco prenne les dispositions nécessaires afin que les Bureaux régio- 
naux puissent contribuer à coordonner les travaux d’élaboration des programmes d’éducation relative 
à l’environnement aux niveaux sous-régional et régional, comme ils le font déjà dans le cas d’autres 
programmes intergouvernementaux, dont 1’Unesco assure la coordination tels que le Programme MAB 
(L’homme et la biosphère) et les programmes d’Éducation en matière de population ; 

- que 1’Unesco crée un poste de spécialiste de l’éducation relative à l’environnement dans chacunde ses 
Bureaux régionaux, et affecte davantage de crédits aux programmes de formation aux niveaux sous- 
régional et régional. 

Recommandation no 31 

La Conference, 

Considérant que la mise en commun des efforts pourrait grandement faciliter le développement de l’édu- 
cation relative à l’environnement dans les Etats membres, 

Recommande à l’Unesco, avec le concours du PNUE et en coopération avec les autres organismes du sys- 
tème des Nations Unies, 

- que des groupes d’Etats membres envisagent de favoriser l’organisation de réseaux dansle domaine 
de l’éducation relative à l’environnement ; 
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- que, là où plusieurs pays coopèrent pour élaborer des programmes d’éducation environnementale à 
l’intérieur d’une région donnée - par exemple dans le cadre du Programme africain d’études sociales 
(PAES) du Programme d’éducation scientifique pour l’Afrique (PESA) et de l’Organisation africaine 
pour l’étude des programmes (ACO) - on enrichisse les matériels existants en y insérant les éléments 
relatifs à l’éducation environnementale dont ils seraient dépourvus ; 

- que ces centres régionaux soient utilisés par les Etats membres comme centres de documentationet 
d’échanges en matière d’éducation environnementale ; 

- qu’une aide soit fournie, si besoin est, aux organisations régionales actuelles telles que le PAES, 
1’ACO et le PESA, pour faciliter les échanges de spécialistes de l’éducation relative à I’environne- 
ment, afin que les Etats membres puissent mettre en comm.ul leur expérience ; 

- qu’une documentation relative à l’éducation environnementale soit fournie auxdites organisations 
régionales (notamment le PAES, 1’ACO et le PESA) afin d’enrichir les ressources dont les Etats 
membres disposent pour mener des activités dans ce domaine ; 

- que des possibilités de recherche et de formation soient offertes à ces organisations régionales 
gr%ce à des stages d’études, des conférences, des séminaires, etc. tenus aux niveaux régional, 
sous-régional et national ; 

- que des fonds soient recherchés par le Directeur général auprès de sources bilatérales et multi- 
latérales à cette %n L . 

Recommandation no 32 ~- 

La Conférence, 

Reconnaissant la nécessité d’une collaboration plus étroite entre les pays membres de la région 
asiatique, 

Recommande au Directeur général de 1’Unesco : 

- d’étudier la possibilité de créer un comité consultatif pour coordonner les activités liées à l’éduca- 
tion relative à l’environnement dans la région asiatique ; 

- qu’afin d’aider le Comité consultatif, on établisse à l’échelon national des comités qui pourraient à 
leur tour entrer en contact avec d’autres organisations participant aux programmes d’Éducation rela- 
tive à l’environnement. 

Recommandation no 33 --- 

La Conférence, 

Prenant note du fait que le Colloque de Belgrade à recommandé une action concertée en faveur de l’édu- 
cation relative à l’environnement sur le plan national et régional, 

Prenant note en outre du fait que la Réunion de Brazzaville (région africaine) a réaffirrné l’importance 
capitale d’une planification intégrée en Afrique, 

Reconnaissant qu’en Afrique, au niveau tant national que régional, les organisations et les institutions 
qui s’occupent de l’éducation relative à l’environnement agissent isolément, et qu’elles souffrent 
pour la plupart d’une pénurie de ressources huma:nes et matérielles et de moyens de communication, 

Consciente des avantages considérables qu’apporterait à tous les niveaux de la planification de l’éducation ~-- 
relative à l’environnement une participation de l’ensemble de ces organisations et institutions, 

Persuadée que la mise sur pied d’un mécanisme de coopération régionale en Afrique est susceptible de ~--- 
contribuer au développement de l’éducation relative à l’environnement, 
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Recommande 

- que chaque Etat membre envisage de créer un centre national d’éducation relative à l’environnement 
chargé de coordonner les activités nationales dans ce domaine ; 

- que l’Unesc0, avec le concours du PNUE, constitue d’urgence un groupe de travail regional pour 
l’Afrique, chargé d’organiser la mise en commun des énergies et des compétences afin d’aider les 
gouvernements africains à appliquer les recommandations de Tbilissi ; 

- à 1’Unesco avec le concours du PNUE et des autres organisations du système des Nations Unies de 
veiller à développer la coopération regionale et internationale en matière d’éducation relative àl’en- 
vironnement, conformément aux suggestions figurant aux paragraphes 84, 85 et 86 du document 
UNESCO/ENVED/7. 

Recommandation no 34 

La Conférence, 

Considérant qu’il apparaft absolument nécessaire, dans la région africaine, 

- de renforcer les projets existants en matière d’éducation relative à l’environnement ; 

- d’organiser des cours de formation, des stages d’études et des séminaires consacrés à cette 
éducation ; 

- de faciliter l’évaluation de l’éducation dispensée en Afrique dans ce domaine, ainsi que les re- 
cherches sur cette éducation ; 

- de diffuser du matériel pédagogique et des informations concernant l’éducation relative à l’environ- 
nement dans la région en fonction des conditions locales ; 

- de coordonner les projets d’éducation scolaire et non scolaire en matière d’environnement ; 

Consciente du fait que certains pays ont elabore des programmes et du matériel d’éducation relative à 
l’environnement qui pourraient etre utiles à d’autres pays de la région, 

Reconnaissant que les programmes de certains centres existant dans la région, comme le Programme 
d’éducation scientifique pour l’Afrique (PESA), le Programme africain d’études sociales (PAES), et 
des organisations africaines responsables de programmes d’études, font déjà une place, dans une 
certaine mesure, à l’éducation relative à l’environnement, 

Sachant que les Etats membres de la région contribuent à l’application de ces programmes, -- 

Recommande au Directeur général de l’Unesco, avec l’appui du PNUE et en collaborationavec les Etats ~--~ 
membres, d’envisager de créer un centre de production de documentation et de materiel pour l’édu- 
cation relative à l’environnement au cours du prochain exercice biennal (1978-1979) ou de faire appel 
aux programmes d’éducation existant en Afrique qui font déjà une place à l’enseignement des questions 
d’environnement. Ce centre serait chargé de mettre en oeuvre les recommandations de la Conférence 
de Tbilissi au niveau régional. Il est en outre recommandé que le Directeur général ait recours ades 
sources de financement bilatérales et multilatérales à cet effet ; 

Se félicitant du travail déjà accompli par le PNUE, - 

Recommande que le PNUE fournisse à 1’Unesco les fonds nécessaires pour étendre son programme d’édu- 
cation relative à l’environnement à des Etats membres d’Afrique, en particulier ceux qui ne possèdent 
pas encore un programme national coordonné. 
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Recommandation no 35 

La Conférence, 

Considérant la nature des problèmes d’environnement qui se posent en Afrique du fait du faible niveau 
d’alphabétisation, de la pénurie de personnel qualifié et d’équipements éducatifs, ainsi que du coQt 
élevé de l’élaboration ou de la révision des programmes d’enseignement et des autres moyens de 
faire mieux percevoir les problèmes d’environnement et de créer une motivation et un intéret actif 
en ce qui concerne la préservation et l’amélioration de l’enseignement, 

Sachant qu’en Afrique les programmes d’éducation environnementale de tous les niveaux sont encore à 
l’état embryonnaire, 

Consciente de l’importance des conclusions du Colloque de Belgrade concernant l’éducation relative à 
l’environnement, ainsi que de la Réunion régionale d’experts sur l’éducation relative à l’environne- 
ment en Afrique qui s’est tenue, après son adoption en 1976 à Brazzaville, 

Tenant compte du fait que les délégués des pays africains à la Conférence de Tbilissi ont reconnu l’im- 
portance du Rapport de Brazzaville et des engagements figurant dans les recommandations qu’il 
contient, 

Tenant compte du r61e que 1’Unesco et le PNUE peuvent jouer en aidant les Etats membres et les régions 
à entreprendre et à renforcer des programmes d’éducation environnementale, 

Recommande à l’Unesco, ---- 

- en collaboration avec le PNUE et les autres organisations de l’ONU, d’aider les org.anisations régio- 
nales d’Afrique existantes, ainsi que les Bureaux régionaux de l’unesco, à mettre en oeuvre les re- 
commandations de la Conférence de Tbilissj. ; 

- en collaboration avec le PNUE et les autres organisations du système des Nations U-nies de veiller à 
développer la coopération nationale, régionale et internationale en matière d’éducation relative à 
l’environnement. 

Recommandation no 3 6 

La Conférence, 

Recommande à l’unesco, en collaboration avec la FAO, 1’OIT et le PNUE, ainsi qu’aux .Etats membres - ----- 
de concerter et d’intensifier leurs efforts en vue de contribuer à donner aux agriculteurs une forma- 
tion en matière d’environnement propre à améliorer la qualité de leur vie en accroissant la produc- 
tion agricole par des méthodes ecologiquement saines et gr%ce au progrès social et ‘de mettre en com- 
mun leurs expériences afin d’assurer la circulation des innovations, leur valorisation et leur adapta- 
tion aux conditions locales ; 

Recommande que l’Unesco, avec l’aide du PNUE, apporte dès que possible son concours en vue de la 
création, dans la région de la CESAP et sous les auspices d’institutions nationales compétentes 
existant déjà, des programmes régionaux de formation universitaire superieure en matière d’en- 
vironnement destinés aux “intégrateurs” dont il est question dans le rapport de la Réunion régio- 
nale d’experts sur l’éducation relative à l’environnement en Asie ; 

Recommande aux Etats membres d’établir ou de poursuivre dans le domaine de la formation une coopé- 
ration qui facilitera, pour chacun d’entre eux, la constitution d’équipes pluridisciplinaires de méde- 
cins, d’ingénieurs et de techniciens de l’assainissement et de la santé capables d’appréhender globa- 
lement les problèmes de santé publique en les liant à ceux de l’environnement. 

Recommandation no 37 

La Conférence 

Recommande que l’unesco, avec l’appui du PNUE et par l’intermediaire des Bureaux regionaux, des 
institutions nationales et des organisations non gouvernementales ayant la competence requise, 
d’introduire dans les programmes d’éducation environnementale : 
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- un enseignement relatif au patrimoine culturel chaque fois qu’un tel enseignement peut présenter un 
intéret au point de vue de l’environnement ; 

- une éducation portant sur l’amélioration des établissements humains, notamment dans les pays en 
développement, et propre à permettre à ceux qui habitent des établissements défavorisés de rendre 
leur cadre de vie plus satisfaisant ; 

Recommande - 

- que l’Unesc0, en collaboration avec l’Organisation internationale du travail et d’autres organismes 
comprenant en particulier les organisations compétentes du système des Nations Unies, accorde 
l’attention qui convient aux problèmes urbains, notamment en incitant les pays à confronter leur 
expérience dans ce domaine et en apportant son appui aux initiatives, officielles ou non, qui pour- 
raient etre prises en matière d’enseignement général relatif à l’environnement urbain ; 

- que les Etats membres approfondissent, à la lumière de leur propre expérience, l’étude de laplace 
des problèmes urbains dans leurs programmes nationaux e t dans l’enseignement général relatif à 
l’environnement. 

Recommandation no 38 

La Conférence, 

Considérant que l’éducation et la formation sont des instruments indispensables pour atteindre les objec- 
tifs généraux et particuliers de l’éducation relative a l’environnement, 

Convaincue qu’il ne suffit pas d’élaborer des programmes d’étude et de réorienter les systèmes éduca- 
tifs, mais qu’il faut créer des motivations affectives, morales et culturelles incitant l’individu à 
protéger, améliorer et enrichir en permanence le milieu naturel où il vit, 

Persuadée qu’il importe de lier les processus éducatifs aux problèmes véritables que posent la préser- 
vation et l’amélioration de l’environnement, et qu’il faut susciter chez les éducateurs une prise de 
conscience de ces problèmes, tant dans le contexte du développement humain en générale que dans 
celui du développement économique, social et culturel de chaque pays, 

Consciente de la grande sensibilité de l’enfant d’âge scolaire, mais sachant aussi que, pour le rendre 
réceptif à l’égard de l’environnement, il est nécessaire de le placer en contact direct avec les réa- 
lités naturelles, en se fondant sur des programmes systématiques dont la mise en oeuvre comporte 
notamment leur adaptation à des zones urbaines, rurales ou littorales, 

Recommande à 1’Unesco que soit soumis à la Conférence génerale de l’organisation un projet de pro- 
gramme’éducatif qui, sous le titre général “L’enfant et l’environnement” proposera des directives 
en vue de la réalisation et de la mise en oeuvre d’un plan systématique d’action permettant àl’en- 
fant de se tenir en contact avec les éléments de son entourage naturel - mer, bois, désert, mon- 
tagne, foret, ville, lacs, fleuves et autres écosystèmeu - et de prendre conscience de ces éléments ; 

Demande au Directeur général de 1’Unesco d’étudier la possibilité de créer un groupe de travail chargé 
d’examiner les diverses composantes ,de ce programme ; 

Est d’avis que, si ce projet est retenu par l’unesco, il faudrait faire appel pour son exécution, au con- 
cours de l’Unicef, du PNUE et d’autres organisations internationales et régionales qui exercent des 
activités en rapport avec l’éducation relative à l’environnement et les objectifs spécifiques du projet. 

Recommandation no 39 

La Conférence 

Reconnaissant l’importance que revet l’utilisation du cinéma, de la télévision et des autres moyens audio- 
visuels pour l’éducation relative à l’environnement, 

Ayant pris note de la communication présentee par la délegation tchécoslovaque au sujet du Festivalinter- 
national annuelde films consacrés àl’environnement (“ECOFILM”), quelaRépublique socialiste tcheco- 
slovaque, première en Europe à prendre une initiative de ce genre, a commence à organiser en 1974, 
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Considérant que ce festival cinématographique international pourrait servir d’instrument mondial pour 
l’échange d’expériences entre spécialistes de l’éducation des jeunes et des adultes en vue d’encou- 
rager une partici.pation active à la défense et à l’amélioration de l’environnement, 

Estimant en outre que le festival en cause peut stimuler utilement la production de nouveaux films ciné- -------_ 
matographiques et de nouvelles émissions de télévisi.on sur l’éducation relative à l’environnement, 
et contribuer ainsi à en élever le niveau et l’efficacité, 

Jugeant opportun de compléter ce festival par un dispositif concret - un colloque interrégional - pour ----- -___ 
l’échange d’expériences entre spécialistes. 

Invite le Directeur général 

- à étudierla possibilité d’accorder le patronage de 1’Unesco au Festival cinéma+,ographique annuel 
ECOFILM en Tchécoslovaquie ; 

- à envisager la possibilité d’accorder une assistance à ce festival et d’attribuer un prix au meilleur 
film. 

Recommandation no 40 -----.-_ 

La Conférence, 

Ayant pris connaissance avec i.ntér@t de l’activité et du role des associations de jeunesse et des organi- 
sations non gouvernementales dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement, 

Notant que de nombreuses rencontres internationales de jeunes ont permis d’élaborer des programmes --- 
concrets de coopération dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement, 

Consciente que c’est en grande partie par les jeunes que devra se faire l’éducation non formelle des ----- 
jeunes, 

Consciente que les rencontres internationales de la jeunesse permettent un échange d’idées et d’expé- --_I_ 
riences positives et renforcent la solidarité entre pays du monde, 

Recommande à l’Unesco, -- avec le concours du PNUE, 

- de continuer à apporter leur aide matérielle et morale en faveur de rencontres internationales de la 
jeunesse ; 

- de prévoir dans leurs programmes futurs les moyens nécessaires pour ces types de rencontres ; 

- de veiller à la présence des responsables de ces associations de jeunesse et de ces organisations 
non gouvernementales lors des rencontres intergouvernementales et de rencontres d’experts organi- 
sées par 1’Unesco ou le PNUE ; 

- d’assurer la bonne diffusion à tous les Etats membres des résolutions, recommandations et documents 
issus de ces rencontres ; 

- d’apporter leur concours et d’accorder leurs facilités administratives pour la bonne organisation de 
ces rencontres ; 

Recommande aux Etats membres --- 

- d’apporter leur concours à l’organisation de ces rencontres et de faciliter l’envoi de délégations de 
jeunes ; 

- d’accorder tout l’inter-et souhaitable aux conclusions de ces rencontres. 
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Recommandation no 41 

La Conférence, 

Considérant le rSle important que peuvent jouer les organisations non gouvernementales et les organismes 
bénévoles dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement sur le plan local, national, ré- 
gional et international, 

Soulignant qu’il serait souhaitable d’élargir les possibilités de participation démocratique à l’élaboration 
et à l’exécution de programmes dans ce domaine, 

Tenant compte du fait que l’efficacité des travaux des organisations intergouvernementales est rehaussée 
par les activités menées par les organisations non gouvernementales et les organismes bénévoles, 

Recommande aux Etats membres d’encourager et de soutenir les organisations non gouvernementales et 
les organismes bénévoles au niveau local, national, régional et sous-régional, et de tirer le meil- 
leur parti possible de leurs services et activités ; 

Recommande aux gouvernements nationaux de s’efforcer de sensibiliser aux problèmes d’environnement 
des organismes tels que les associations d’enseignants et d’autres organisations non gouvernemen- 
tales qui s’occupent directement des enfants et des jeunes gens, pour les amener à participer àlléla- 
boration et à l’application de stratégies nationales dans le domaine de l’éducation ; 

Recommande aux organisations non gouvernementales d’incorporer à leurs programmes des activités 
relevant de l’éducation relative à l’environnement ; 

Recommande à 1’Unesco de collaborer étroitement avec les organisations non gouvernementales et de 
soutenir leurs activités dans le domaine de l’éducation relative à l’environnement. 
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ORDRE DU JOUR 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

Ouverture de la Conférence 

Election du Président 

Adoption du Règlement intérieur 

Election des Vice-Présidents et du Rapporteur général 

Adoption de l’ordre du jour 

Constitution des commissions et élection du Bureau 

Les grands problèmes de l’environnement dans la société contemporaine 

Raie de l’éducation dans l’action visant à faire face aux problèmes de l’environnement 

Efforts déployés aux niveaux national et international pour développer l’éducation relative à 
l’environnement 

Stratégies pour le développement de l’éducation relative à l’environnement au niveau national : 

(a) Initiation générale du public aux problèmes de l’environnement dans le cadre de 
l’enseignement scolaire et non scolaire 

(b) Formation relative à l’environnement donnée (notamment en cours d’emploi) à Ides 
groupes professionnels particuliers dont les activités et décisions ont des répercussions 
sur l’environnement 

Coopération régionale et internationale et développement de l’éducation relative à l’environnement : 
besoins et modalités 

Adoption du rapport final et des recommandations 

13. ClWure de la Conférence 
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DISCOURS D’OUVERTURE 

Message de S. Ext. M. Léonide Ilich Brejnev, secrétaire général 
du Parti communiste de l’URSS et président du Présidium du Soviet 
suprême de l’URSS, lu par S. Ext. l’académicien V. A. Kirilline, 
vice-président de l’URSS et président du Comité d’Etat pour la 
science et la technologie du Conseil des ministres de l’URSS, à 
l’ouverture de la Conférence 

Allocution de S. Ext. M. Z. A. Pataridze, président du Conseil 
des ministres de la République socialiste soviétique de Géorgie 

Déclaration d’ouverture de M. Mostafa K. Tolba, directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement 

Allocution de M. Amadou-Mahtar M’Bow, directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture 
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Message de S. Ext. Léonide Ilich Brejnev, 
secrétaire général du Parti communiste de 
l’URSS et président du Présidium du Soviet 
suprême de l’URSS, lu par S. Ext. l’académicien 
V. A. Kirilline, vice-président de l’URSS et 
président du Comité d’Etat pour la science et 
la technologie du Conseil des ministres del’URSS, 
à l’ouverture de la Conférence. 

Je salue chaleureusement les participants de la 
Conférence intergouvernementale sur l’éducation 
relative à l’environnement qui est la plus repré- 
sentative des réunions organisées jusqu’ici pour 
échanger des expériences sur ce problème capital. 

Le progrès de l’économie, de la science et de 
la culture ne peut se poursuivre sans qu’il soit 
tenu compte des conséquences de l’action humaine 
sur la nature. Et il est évident que la formation 
d’un comportement soigneux et attentif à l’égard 
de l’environnement, le développement des connais- 
sances et des compétences indispensables à sa 
protection et à son amélioration doivent faire 
partie intégrante du système général d’éducation, 
d’enseignement et de formation, 

Dans notre pays, la protection de la nature et 
l’amélioration de l’environnement sont considérées 
comme des t%ches essentielles de la nation tout 

entière et de l’économie. Cela est inscrit dans 
la nouvelle loi fondamentale récemment promul- 
guée, la Constitution de l’URSS, qui tire les en- 
seignements de soixante ans de développement de 
1’Etat sovietique créé par V. 1. Lénine après la 
Révolution d’octobre 1917. 

L’Union soviétique soutient activement les ac- 
tions internationales visant à résoudre les pro- 
blèmes de l’environnement et de l’utilisation ra- 
tionnelle des ressources naturelles. Ce faisant, 
elle part du principe que de telles actions, nous 
en sommes convaincus, contribuent à la réalisation 
des objectifs inscrits dans la Charte des Nations 
Unies et confirmés dans l’Acte final de la Confé- 
rence sur la sécurité et la coopération en Europe. 

Qu’il me soit permis d’exprimer l’espoir que 
votre Conférence saura s’acquitter avec succès 
des nobles tâches qui sont les siennes. 
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Allocution de S. Ext. M. Z. A. Pataridze, 
président du Conseil des ministres de la 
République socialiste soviétique de Géorgie 

Monsieur le Directeur général, 
Mesdames, Messieurs, 
Chers camarades, 

Nous venons d’entendre le message adressé aux 
participants à la Conférence par le camarade 
Léonide Ilich Brejnev, président du Présidium 
du Soviet suprême de l’URSS et Premier Secré- 
taire du Parti communiste de l’Union soviétique. 

Ce message souligne de manière très convain- 
cante le raie de la coopération internationaledans 
le progrès de la science, de la culture et de l’édu- 
cation au profit de l’humanité tout entière. 

Il témoigne également de manière éclatante du 
vif intérêt que porte notre Etat à la résolution ef- 
fective des problèmes les plus br0lants de notre 
temps et de ceux dont notre conférence est saisie. 

Au nom du gouvernement de la République so- 
cialiste soviétique de Géorgie, j’ai le grand 
honneur de souhaiter la bienvenue aux représen- 
tants des Etats membres de 1’Unesco et d’orga- 
nisations internationales, venus participer à 
Tbilissi, capitale de notre république, à la Con- 
férence intergouvernementale sur l’éducation re- 
lative à l’environnement. 

Le haut niveau de développement de la science 
et de la technique modernes, l’influence croissante 
et constante de l’activité économique sur l’envi- 
ronnement et la dégradation qui le menace mettent 
plus que jamais en évidence la nécessité d’assurer 
une qualité normale à la vie de l’homme. Tous 
les peuples du globe sont aujourd’hui profondé- 
ment soucieux de comprendre et de résoudre 
l’éternel probléme des rapports entre l’homme 
et la nature et il va de soi que ce problème mon- 
dial ne saurait être résolu dans les limites des 
différentes régions et Etats car il s’agit d’une 
question capitale d’importance planétaire. 

C’est pourquoi la tache qui nous a amenés 
dans la capitale de la Géorgie non seulement nous 
confère de lourdes responsabilités mais nous in- 
vestit d’une noble mission. 

Dans notre pays, qui celebre cette année son 
60e anniversaire, la protection de la nature a 
derrière elle une riche tradition. Le fondateur 
de 1’Etat soviétique, V. 1. Lénine, était très at- 
tentif à ces questions. Il y a quelques jours, le 
Soviet suprême de l’URSS a adopté la nouvelle 
Constitution du pays. Cette loi fondamentale de 

notre Etat dispose notamment qule dans l’intérêt 
des générations présentes et futures, 1’Etat prend 
des mesures pour proteger et utiliser rationnelle- 
ment, selon des principes scientifiques, la terre 
et son sous-sol, ses ressources en eau, sa flore 
et sa faune, pour veiller à la pureté de l’atmo- 
sphère et de l’eau, pour assurer la reproduction 
des richesses naturelles et améliorer l’environne- 
ment de l’homme. 

De nos jours, où l’activité de l’homme s’étend 
à la planète entière, la dimension mondiale et les 
aspects multiples du problème que pose la maf- 
trise de la qualité de l’environnement exigent 
expressément les efforts conjugués des Etats 
du monde entier et des savants spécialistes ap- 
partenant aux professions les plu.~ diverses. 

Il est donc normal que l’éduca.tion relative à 
l’environnement occupe une place particulière 
dans la résolution de ce problème aussi important 
pour l’humanité. 

Nous attachons un très grand prix au travail 
fructueux accompli conjointement par 1’Unesco et 
le PNUE pour mettre au point et exécuter un pro- 
gramme international d’éducation relative à l’en- 
vironnement, interdisciplinaire dans son approche, 
étendu à tous les niveaux et s’adressant à un vaste 
public. 

En Union soviétique, c’est sur cette forme 
d’éducation associée aux applications pratiques 
des résultats de la recherche Sc:ientifique que se 
fonde essentiellement l’ensemble des t%ches visant 
à protéger l’environnement. 

Quant à la Ckorgie, elle est l’une des premières 
républiques de l’URSS qui ait adopté une “loi sur 
la protection de la nature”. En 1974, nous avons 
créé un Comité d’Etat pour la protection de la na- 
ture ; il existe, auprès de l’Académie des sciences, 
une Commission permanente pour la protection de 
la nature ; un Centre pour l’étude des problèmes 
relatifs à la protection de la nature a été créé à 
l’Université de Tbilissi. L’ensei.gnement dispensé 
dans les écoles secondaires et dans les établisse- 
ments d’enseignement superieur accorde une large 
place à la protection de l’environnement. Les 
zoologistes, les géographes, les philologues, les 
mathématiciens et les ingénieurs suivent des cours 
spéciaux sur les principes écologiques de la pro- 
tection de la nature. Dans les écoles secondaires, 
l’enseignement des principes qui régissent la 
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protection de la nature s’améliore d’année en 
année. Nous estimons qu’il importe de résoudre, 
dès ce tout premier stade, les problèmes péda- 
gogiques délicats que pose l’éducation écologique 
et esthétique et la formation d’une éthique du 
comportement chez les futurs martres du pays, 
de les aider, en temps utile, à comprendre le 
lien organique qui unit l’homme à son environne- 
ment, de susciter chez eux le sens de la respon- 
sabilité personnelle à l’égard des ressources de 
la nature ainsi que le souci d’en accrortre les 
richesses et la beauté. 

L’éducation relative à la protection de la nature 
appartient à la tradition séculaire de la culture 
nationale du peuple géorgien. Notre peuple a tou- 
jours éprouvé un grand amour pour la nature et 
s’est toujours montré soucieux de ménager ses 
richesses, 

Depuis des temps immémoriaux, nos bâtisseurs 
ont tiré parti des particularités du relief et du 
paysage géorgiens pour édifier des monuments 
uniques. Aujourd’hui encore, dans bien des sites 
de Géorgie, on ne peut qu’éprouver un sentiment 
d’admiration et d’étonnement devant le très grand 
art dont il a fallu faire preuve pour que la créa- 
tion de l’homme s’harmonise avec la beauté na- 
turelle du paysage. Les chansons et les légendes 
de notre peuple, les oeuvres de nos poètes et 
écrivains célèbrent avec une grande puissance 
créatrice l’amour originel que l’homme voueà la 
nature et l’importance que celle-ci présente pour 
l’homme. Le poète géorgien bien connu Vaja 
Pchavela, dont le centenaire de la naissance a 
éte célébré en 1961 par l’Unesco, disait : “Il n’y 
a pas de poésie hors de la nature et de la vie hu- 
maine et celui qui comprend bien la nature et la 
vie - même s’il n’a jamais écrit de vers, de 
drames et de romans - celui-là est poète. Car il 
n’existe pas d’événement dans la vie d’un homme 
qui ne trouve pas son corollaire dans la nature. ” 

On notera que Vaja Pchavela était instituteur de 
campagne. Un autre grand homme public, ensei- 
gnant lui aussi, Iakob Goguebachvili, écrivait 
que “la nature n’obéit qu’à celui qui en connait 
les lois ; pour qui sait utiliser les forces qu’elle 
recèle, elle est source de richesse”. 

Les vicissitudes du destin historique de notre 
peuple ont souvent émoussé le souci qu’éprouvait 
l’homme pour la protection de la nature et l’ont 
incité à détruire les forêts et à exterminer le 
monde animal, ce qui causait un grand préjudice 
à notre patrimoine naturel.C’est seulement après 
la grande Révolution d’octobre, lorsque le pou- 
voir soviétique a été instauré, qu’une nouvelle 
ère a commencé dans la vie de la Géorgie. Elle 
est devenue une république hautement développée 
sur le plan agricole et industriel, un pays de 
haute culture où la science a atteint un niveau 
élevé, où sont appliquées les techniques modernes, 
où la société est capable de résoudre bon nombre 
de problèmes dont celui, séculaire, des rapports 
entre l’homme et la nature. 

En raison de l’exiguîté relative de son terri- 
toire, de sa position géographique et des parti- 
cularités de son paysage, la Géorgie est très sen- 
sible à la pollution de son environnement. Cela 
explique le très vif intérêt que nous portons à la 
résolution des problèmes que pose l’environne- 
ment, à la compréhension de ces problèmes et 
aux résultats de la présente Conférence sur l’édu- 
cation relative à l’environnement. 

Permettez-moi, une fois de plus, de vous sou- 
haiter la bienvenue au nom du gouvernement de la 
RSS de Géorgie et de vous souhaiter d’aboutir à des 
conclusions fructueuses sur les problèmes de l’édu- 
cation relative à l’environnement. Nous espérons 
que les résultats des travaux de la Conférence et 
les recommandations qu’elle adoptera aideront 
l’humanité à résoudre les problèmes que lui pose 
le milieu dans lequel elle vit. 
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Déclaration d’ouverture de M. Mostafa K. Tolba, 
directeur exécutif du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur général de l’Unesco, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi tout d’abord d’exprimer ma pro- 
fonde reconnaissance au gouvernement de l’Union 
des republiques socialistes soviétiques, qui a 
accepté d’accueillir cette importante Conférence 
intergouvernementale sur l’éducation relative à 
l’environnement. Le cadre ne pourrait être plus 
agréable et je me réjouis de me retrouver de 
nouveau dans la belle ville de Tbilissi, capitale 
de la République de Géorgie. Je sais que les 
Géorgiens sont réputés pour leur hospitalité et 
j’espère que tous les délégués auront amplement 
l’occasion d’en profiter au cours de leur séjour. 
Il se peut que notre réunion soit agréablement 
éducative de plus d’une façon. 

Je tiens egalement à rendre un hommage sin- 
cère à mon cher ami et collègue M. Amadou-Mahtar 
M’Bow, directeur général de l’Unesco, pour les 
efforts considérables qu’il a fournis à tous les 
stades des préparatifs qui ont conduit à la confé- 
rence. Je donnerai par la suite davantage de dé- 
tails sur la coopération fructueuse qui a existé 
entre le PNUE et 1’Unesco pendant toute la pé- 
riode préparatoire. 

Je voudrais tout d’abord indiquer les raisons 
pour lesquelles le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement attache une telle importance 
à l’éducation relative à l’environnement : à long 
terme, rien ne pourra reduire sensiblement les 
menaces locales et internationales qui pèsent sur 
l’environnement s’il ne se produit pas de prise 
de conscience généralisée concernant les liens 
essentiels entre la qualité de l’environnement et 
la satisfaction constante des nécessités humaines. 
De plus, les nécessités et les aspirations humaines 
dans le monde entier ne peuvent &tre satisfaites 
qu’à mesure que la prise de conscience de l’en- 
vironnement conduit à l’adoption de mesures ap- 
propriées à tous les niveaux de la société, depuis 
les plus petites communautes locales jusqu’à 
l’ensemble de la communaute internationale. Les 
mesures appropriées exigent une base solide d’in- 
formations et de capacités techniques indéfec- 
tibles. Toutefois, les mesures dépendent de la 
motivation, qui dépend de la compréhension 

généralisée qui, à son tour, dépend de l’éducation. 
Il importe donc de prendre des rnesures perma- 
nentes d’éducation, afin que toutes les couches de 
la société dans le monde entier prennent conscience 
de leurs responsabilités et soien-t disposées à ap- 
porter toute la contribution dont elles sont capables. 

Les problèmes d’environnement sont caracté- 
risés par leur diversité, leur complexité et leur 
urgence. Pour bon nombre d’être humains dans 
le monde d’aujourd’hui, l’éducation relative à l’en- 
vironnement est veritablement une question de vie 
et de mort : pour les milliers de travailleurs in- 
dustriels qui sont au contact de substances chi- 
miques, pour les innombrables travailleurs agri- 
coles qui manient les pesticides, pour les millions 
d’être humains pauvres dont la survie et la santé 
dépendent de la gestion eclairée des systèmes 
hydrauliques du monde, pour les millions de riches 
qui sont menacés par le cancer dont l’origine se 
trouve dans l’environnement et pour les 600 mil- 
lions au moins d’êtres humains qui vivent dans les 
zones arides et semi-arides menacées par la 
baisse de productivité due à la désertification. 
C’est pourquoi le PNUE conçoit l’éducation rela- 
tive à l’environnement comme un processus mon- 
dial et à long terme, touchant la société dans son 
ensemble et intéressant tous les membres de la 
communauté, compte dament tenu de leurs besoins 
sociaux, économiques, culturels et politiques. 
Nous sommes également convaincus que la degra- 
dation de 1 ‘environnement est due aux activités de 
l’homme, qu’il soit planificateur, constructeur, 
agriculteur, citoyen ou consommateur. L’état fu- 
tur de notre atmosphère, de nos, ressources en 
eau, de nos sols, de nos forêts et de nos richesses 
minérales dépendra donc en dernier lieu de l’atti- 
tude de l’homme. C’est pourquoi nous estimons 
essentiel que chaque être humain prenne conscience 
de l’environnement grâce à une éducation appro- 
priee dans ce domaine. 

L’éducation relative à l’environnement joue éga- 
lement un raie essentiel dans l’intégration des 
connaissances acquises au cours des importantes 
conférences des Nations Unies qui ont eu lieu dans 
les cinq dernières années sur l’environnement, la 
population, l’alimentation, les etablissements hu- 
mains, l’eau et la désertification. L’éducation re- 
lative à l’environnement doit &tre accélerée sur 
le plan national et international si l’on veut que 
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les importants résultats de ces réunions mon- 
diales remarquables soient diffusés et appliqués 
pour répondre aux necessités humaines fondamen- 
tales de tous. 

Le développement lui-même et la mise en 
oeuvre du nouvel ordre économique international 
constituent un autre domaine primordial dans le- 
quel est apparue récemment une nouvelle com- 
préhension des questions d’environnement au ni- 
veau mondial, gr%ce à des formes appropriées 
d’éducation en matière d’environnement. L’étude 
des rapports entre l’environnement et le dévelop- 
pement permet progressivement de mieux com- 
prendre que les objectifs de développement doivent 
désormais englober, entre autres, l’amélioration 
soutenue de la qualité de la vie, l’élimination de 
la pauvreté et la juste participation de la popula- 
tion aux bienfaits du développement. Le problème 
n’est pas de choisir entre la protection de l’envi- 
ronnement et la réalisation des objectifs du dé- 
veloppement, mais d’orienter le développement 
de façon que l’humanité tire le maximum de pro- 
fits de l’environnement, dans l’intérêt des gené- 
rations actuelles comme des génerations futures, 
En réalité, les rapports entre l’environnement et 
le développement semblent constituer la question 
principale et la notion élargie de ces rapports 
exige une notion élargie de l’éducation relative à 
l’environnement. 

Après ces observations d’ordre général, je 
voudrais dire quelques mots, Monsieur le Prési- 
dent, sur la place qu’occupe l’éducation relative 
à l’environnement dans le mandat que l’Assem- 
blée générale a confié au PNUE à la suite de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environne- 
ment qui s’est tenue à Stockholm en 1972. 

Aux termes dudit mandat, les activités du 
PNUE sont composées de trois éléments princi- 
paux : l’évaluation de l’environnement, la gestion 
de l’environnement et les mesures d’appui. Je 
décrirai brièvement chacune de ces activités. 

Tout d’abord, l’évaluation est un processus 
dynamique gr%ce auquel on peut définir les pro- 
blèmes d’environnement qui se posent et re- 

cueillir et évaluer les données nécessaires afin 
de fournir une base à la prise de décisions ra- 
tionnelles, en particulier sur le plan national. Au 
niveau mondial, cette activité est connue sous le 
titre de “Plan Vigie”. L’évaluation est nécessaire 
pour situer et définir les problèmes, ainsi que 
pour évaluer leur urgence et leurs dimensions. 

Deuxièmement, sur la base des meilleures 
connaissances et informations disponibles gr%ce 
à l’évaluation de l’environnement, la fonction de 
la gestion de l’environnement est de veiller à ce 
que les facteurs environnementaux soient pris en 
considération dans la formulation et la planifica- 
tion des politiques sociales et economiques, ainsi 
que dans l’ensemble du processus de prise de dé- 
cisions conduisant à l’action. Il s’agit là d’une 
condition indispensable à la gestion écologique- 
ment rationnelle des activités humaines. 

L’application efficace des mesures de gestion 
de l’environnement exige toutefois la compréhen- 
sion générale de la population, les ressources et 
les capacités techniques voulues, ainsi que la mo- 
tivation du public et la volonté d’appuyer ces 

mesures. C’est pourquoi le troisième élément des 
activités du PNUE consiste en mesures d’appui, 
c’est-à-dire l’information, l’assistance technique 
et l’éducation et la formation en matière d’envi- 
ronnement. Le fait que ces activités soient inti- 
tulées “Mesures d’appui” ne signifie pas que leur 
importance soit secondaire. Au même titre que 
l’évaluation et la gestion de l’environnement, elles 
constituent une partie indispensable des mesures 
visant à préserver l’environnement. 

L’exécution de notre mandat exige donc une op- 
tique véritablement globale de l’éducation et de la 
formation en matière d’environnement. Il ne suffit 
pas que des groupes restreints d’experts haute- 
ment spécialisés consacrent de longues années à 
chacun des niveaux de l’éducation classique. La 
contribution de ces experts est extrêmement im- 
portante, mais la participation de la population à 
tous les niveaux est également nécessaire et c’est 
pourquoi le PNUE attache une grande importance 
à l’Éducation extrascolaire de type non classique. 
Des millions d’être humains dans le monde n’au- 
ront jamais l’occasion de fréquenter des établis- 
sement scolaires de type classique, mais il im- 
porte qu’ils aient pareillement l’occasion d’ap- 
prendre à connaftre les facteurs environnemen- 
taux essentiels à leur propre bien-être. En outre, 
bon nombre de mesures prises dans chaque pays 
en faveur de l’environnement appellent une parti- 
cipation active des citoyens, qui ne sera efficace 
que si elle est solidement liée à l’éducation de la 
population en genéral. C’est pourquoi l’objectif 
de notre conférence est de faire progresser aussi 
largement que possible la théorie et la pratique 
de l’éducation relative à l’environnement. 

Les huit grands principes directeurs régissant 
l’éducation en matière d’environnement, enoncés 
en 1975 par les experts gouvernementaux du Col- 
loque international de Belgrade pour l’éducation 
relative à l’environnement, constituent d’excel- 
lentes règles pour l’éducation en général. Je sou- 
lignerai cependant trois qualités uniques de l’édu- 
cation relative à l’environnement : elle vise à 
susciter une prise de conscience des liens existant 
entre les diverses disciplines, elle tend à faire 
mieux comprendre les raisons pour lesquelles les 
mesures prises actuellement risquent d’avoir des 
incidences sur les générations futures et elle met 
en valeur les liens géographiques et sociaux. 
L’erreur que nous avons commise dans le passé 
en considérant l’environnement sous un angle re- 
lativement large a provoqué pour l’humanité un 
bon nombre des problèmes actuels d’environne- 
ment et de dkveloppement. C’est pourquoi je vou- 
drais maintenant revenir sur l’importance primor- 
diale de l’approfondissement des notions univer- 
selles sur les rapports entre l’environnement et 
le développement. 

Tout d’abord, les problèmes d’environnement 
du monde de demain toucheront chacun d’entre 
nous. Le monde s’est transformé en une grande 
communaute, grâce aux moyens modernes de 
transports et de communications, à l’existence 
d’un vaste réseau de liens économiques et com- 
merciaux et du fait de l’intérêt commun qu’il y a 
à comprendre et à respecter les limites dans les- 
quelles les systèmes vitaux de la planète peuvent 
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absorber les incidences des activités de l’homme. 
Nous ne pouvons pas affirmer que les problèmes 
d’environnement et de développement d’une région 
donnée ne concernent que cette région. Les pro- 
blèmes d’un pays particulier peuvent rapidement 
s’étendre à tous les pays, aussi surement que 
les menaces mondiales qui pèsent sur l’environ- 
nement touchent l’ensemble de l’humanité. 

Deuxièmement, les problèmes d’environne- 
ment et de développement sont indissociables : 
ils ont des dimensions mondiales et internatio- 
nales et se posent dans tous les pays et toutes 
les sociétés, à tous les stades du développement 
économique et quelle que soit l’orientation sociale 
ou politique, 

Je proposerai quelques exemples pour illus- 
trer le caractère mondial des questions d’envi- 
ronnement et les rapports réciproques existant 
entre l’environnement et le développement. L’un 
des problèmes mondiaux évidents est celui de la 
couche d’ozone, menacée par la libération de cer- 
taines substances chimiques dans l’atmosphère, 
pouvant entramer des conséquences considérables 
pour les organismes biologiques terrestres, y 
compris l’homme. Les répercussions de cer- 
taines autres activites de l’homme, en particu- 
lier son utilisation à bon ou mauvais escient de 
certaines sources d’énergie, peuvent egalement 
avoir des conséquences graves sur le climat de 
notre planète. L’épuisement des ressources en 
pétrole entraîne des conséquences mondiales 
évidentes, de même que certaines mesures adop- 
tées dans la recherche de nouvelles sources 
d’énergie, en particulier la fission nucléaire. 

Toutefois, à titre indicatif et pour illustrer 
la complexité des problèmes d’environnement, il 
est intéressant de noter que si la plupart despro- 
blèmes d’environnement qui se sont posés à pro- 
pos de l’énergie ont été centrés sur la question 
nucléaire, il se pourrait que la consommation 
de combustibles fossiles, par ses répercussions 
sur le climat due à l’émission de gaz carbonique, 
entrame en fait des conséquences plus graves sur 
1’ environnement. 

Nous savons maintenant que les problèmes 
d’environnement peuvent être liés 3 la fois au 
caractère inapproprié du développement et à l’in- 
suffisance du développement. Bon nombre depro- 
blèmes complexes ont résulté par le passédu fait 
que la science et la technique étaient appliquées 
au développement, sans que les conséquences sur 
l’environnement ne soient pleinement prises en 
considération. Dans les pays en développement, 
lorsque les projets de mise en valeur sont mal 
conçus, défectueux et exécutés à tort, ils risquent 
de provoquer l’épuisement des ressources, des 
maladies dues à l’environnement, une pollution 
chimique et biologique plus intense même que 
celle que l’on connart dans les pays developpés 
et des troubles sociaux généralisés. L’insuffi- 
sance du développement, par ailleurs, peut se 
traduire par l’existence d’établissements humains 
misérables, par la perte de la productivité due 
aux maladies et à la malnutrition et par la perte 
des terres arables à la suite de la destruction des 
forêts et de l’utilisation excessive des pâturages 
fragiles des zones semi-arides et subhumides. 

Annexe II 

L’analyse des causes des problèrnes d’environne- 
ment fait ressortir comme facteur essentiel la 
grande disparité des niveaux de vie, non seulement 
entreles pays riches et les pays pauvres, mais 
également entre les couches riches et les couches 
pauvres d’un même pays. L’inégalité extrême des 
richesses empêche les sociétés de tirer pleine- 
ment parti de leurs ressources naturelles et peut 
causer des dommages à l’environnement dus à la 
fois à la recherche désespérée des moyens de 
subsistance de la part des populations pauvres et 
au gaspillage des ressources de la part des popu- 
lations riches. Les pays riches ou les secteurs 
riches de diverses sociétés exercent dans leur 
style de vie un gaspillage qui impose des pressions 
excessives sur les ressources naturelles, en par- 
ticulier les sources d’énergie, les minéraux et 
les ressources vivrières. Il devient maintenant 
évident que tous les pays, développés et en déve- 
loppement, doivent, dans leur quête du développe- 
ment, tenir compte des limites ainsi que des pos- 
sibilités qu’offre l’environnement. Ils doivent re- 
chercher et adopter de nouvelles méthodes et de 
nouveaux modes de développement, ainsi que de 
nouveaux styles de vie, en tenant pleinement 
compte des facteurs environnementaux. 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 

Le PNUE est appelé par son mandat à jouer un 
raie central dans les questions d’environnement 
et donc dans l’éducation relative à. l’environne- 
ment, à la fois au sein du système des Nations 
Unies dans son ensemble et dans 1.e monde entier. 
C’est là le mandat confié au PNUE par la Confé- 
rence de Stockholm et par l’Assemblée générale. 
Je tiens à souligner que le programme pour l’en- 
vironnement n’est pas la prérogative exclusive de 
notre petit secrétariat établi à Nairobi, mais qu’il 
s’agit d’un programme mis au point avec l’aide de 
l’entière communauté internationale, qui est elle- 
même chargée de l’exécuter. Le PNUE existe 
donc pour coordonner l’élaboration du programme 
et pour jouer un raie de catalyseur dans sa mise 
en oeuvre. En conséquence, dans la promotion de 
l’éducation et de la formation relatives à l’envi- 
ronnement, le PNUE doit travailler en consulta- 
tion et en coopération étroites avec les autres or- 
ganisations. L’Unesco vient en tout premier lieu, 
mais nous coopérons également avec l’OIT, la 
FAO, 1’UICN et beaucoup d’autres organisations. 

Je voudrais également mentionner ici le raie 
important que jouent les organisations non gouver- 
nementales grâce à leurs réseaux substantiels de 
communication et à leurs nombreuses activités en 
matière d’éducation et d’information. Convaincu 
que les organisations non gouvernementales sont 
en mesure de contribuer largement à l’éducation 
relative à l’environnement, le PNUE, avec la 
pleine coopération de l’unesco, a. fait en sorte que 
des organisations non gouvernementales des pays 
en développement puissent assister à la Conférence 
et a prévu qu’un colloque des ONG sur l’éducation 
relative à l’environnement se tiendrait à Genève 
immédiatement après la Conference pour définir 
les moyens permettant de mettre en oeuvre les 
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recommandations, dans la mesure des capacités 
des organisations. 

Au cours des quatre dernières années, le PNUE 
a appuyé environ 40 activités de formation, cer- 
taines de faible envergure et expérimentales, 
d’autres plus importantes. Je citerai deux exemples : 
tout d’abord, un projet de formation pour l’envi- 
ronnement et le développement en Afrique a été 
mis sur pied en commun par le PNUE, l’Institut 
africain de développement et de planification et 
le SIDA, organisme suédois de développement 
international. Le centre du projet est situe a Dakar. 
L’autre exemple est celui du CIFCA, Centre in- 
ternational de formation et d’éducation en sciences 
de l’environnement pour les pays de langue espa- 
gnole, établi à Madrid. Dans l’exécution de ces ac- 
tivités de formation, entre autres, le PNUE a 
collaboré avec plusieurs organisations telles que 
l’Unesco, l’OMC1, l’ONUD1, 1’OIT et un certain 
nombre d’organismes nationaux d’éducation. 

Notre Conseil d’administration m’a autorisé 
à créer, sur une base expérimentale, un centre 
régional d’activités du programme pour l’éduca- 
tion et la formation environnementale en Afrique 
et a approuvé la création de centres analogues 
dans d’autres régions. 

Ces centres régionaux sont conçus comme des 
mécanismes particuliers permettant de veiller à 
ce que l’étude des facteurs environnementaux soit 
dament incorporée aux programmes d’éducation 
et de formation. Ils fournissent ainsi une base 
au PNUE dans l’exercice de ses fonctions de ca- 
talyseur et de coordination, ils permettent de 
stimuler l’action grâce à la planification et à la 
programmation en commun et contribuent à l’exé- 
cution des programmes des institutions régionales. 
Ces centres sont créés en étroite collaboration 
avec 1’Unesco et en coopération avec d’autres 
institutions spécialisées. 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les délégués, 

Je manquerais à mes devoirs si je ne mentionnais 
pas les rapports fructueux de coopération que le 
PNUE a entretenus avec 1’Unesco depuis que le 
Programme international pour l’environnement a 
été entrepris, en janvier 1975. Dans un certain 
sens, toutes les activités du programme ont cons- 
titué des préparatifs pour la conférence de Tbi- 
lissi. Vous connaissez bien les mesures que nous 
avons prises conjointement. L’une des premières 
mesures a consisté à établir un aperçu général 
mondial des publications sur l’éducation relative 
à l’environnement. Ensuite, un certain nombre 
de sujets importants concernant l’éducation clas- 
sique et non classique ont éte étudiés et les ré- 
sultats ont éte présentés sous forme de documents 
de travail au Colloque international de Belgrade 
sur l’éducation relative à l’environnement. Les 
participants au Colloque ont également étudié les 
rapports établis par 1’Unesco et le PNUE sur les 
missions des consultants, ainsi qu’une enquête 
préliminaire mondiale sur les besoins et les prio- 
rités de l’éducation relative à l’environnement. 

Les participants au Colloque de Belgrade ont 
adopté la Charte de Belgrade : cadre mondial pour 
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l’éducation relative à l’environnement. A la suite 
du colloque, une série de reunions d’experts a été 
organisée et des projets pilotes ont été entrepris 
dans toutes les régions du monde. 

Maintenant, à Tbilissi, nous demandons aux 
gouvernements de nous éclairer sur leurs priorités 
et sur ce qu’ils attendent de nous. Vous passerez 
en revue deux années d’étude et d’expérimentation, 
ainsi qu’un volume considérable d’informations ré- 
sultant des réunions intergouvernementales. Les 
recommandations que vous ferez en vue de mesures 
à prendre seront celles que vos représentants gou- 
vernementaux devront examiner lors du Conseil 
d’administration du PNUE et de la Conférence gé- 
nérale de 1’Unesco. Vous examinerez en substance 
les éléments qui devront constituer un plan d’action 
pour la promotion et le développement de l’éduca- 
tion et de la formation relatives à l’environnement, 
sur le plan national, régional et mondial. 

Il n’y a toutefois pas lieu de nous y tromper, le 
succès de toute entreprise internationale dans le 
domaine de l’éducation et de la formation relatives 
à l’environnement dépend assurément des mesures 
prises au niveau local. Non seulement la partici- 
pation nationale et les ressources financières sont 
essentielles, mais il appartient aux citoyens de 
chaque pays d’assumer la tâche considérable que re- 
présente la transformation des méthodes d’éducation. 

En conclusion, Monsieur le Président, je tiens 
à souligner l’ampleur et l’urgence de la tache qui 
nous attend. Quels sont, en définitive, les éléments 
en jeu ? Pour répondre à cette question, je vous 
demanderai d’imaginer quel serait l’état de notre 
planète aujourd’hui si les génerations précédentes 
avaient possédé et appliqué les connaissances dont 
nous disposons actuellement sur l’environnement 
dans le cadre de rapports économiques mondiaux 
plus équitables. Les forêts couvriraient les terres 
actuellement dénudées, une bonne partie de la sur- 
face improductive de la terre fournirait encore de 
riches récoltes, nous respirerions un air plus sain, 
nous disposerions d’eau salubre et, selon toutes 
probabilités, nos perspectives seraient beaucoup 
moins sombres qu’aujourd’hui où la pauvreté des 
masses anéantit l’existence de millions et de 
millions d’êtres humains de notre planète. Nous 
n’avons pas encore atteint le point de non-retour, 
mais il ne fait aucun doute qu’en affrontant les 
problèmes considérables du monde d’aujourd’hui, 
à la fois aux niveaux national et mondial, nous re- 
montons la pente. De plus, nous menons certaine- 
ment une lutte contre le temps. Nous devons unir 
nos efforts immédiatement, sans plus attendre, si 
nous voulons éviter les catastrophes que les au- 
gures nous prédisent pour l’avenir. Nous avonsla 
charge et la lourde responsabilité de susciter la 
révolution, impérative à notre époque, de la cons- 
cience et du comportement humains. Platon, dé- 
crivant l’Attique, se lamentait ainsi, il y a quel- 
ques siècles : “Notre terre, comparée à ce qu’elle 
était, ressemble au squelette d’un corps dévast:? 
par la maladie. Les formes harmonieuses ont dis- 
paru et il ne reste qu’un cadavre. ” Par les mesures 
que nous prendrons ou ne prendrons pas aujourd’hui, 
nous déciderons si, dans quelques dizaines d’années, 
les mêmes paroles s’appliqueront non pas à luAttique, 
mais à l’ensemble du monde. 
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Allocution de M. Amadou-Mahtar M’Bow, 
directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture 

Monsieur le Vice-Président du Conseil des 
ministres de l’Union des républiques 
socialistes soviétiques, 

Honorables dirigeants de la République socialiste 
soviétique de Georgie, 

Monsieur le Président du Comité national 
d’organisation, 

Monsieur le Directeur exécutif du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement, 

Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 

C’est pour moi un reel plaisir que d’ouvrir 
aujourd’hui avec vous la Conférence inter- 
gouvernementale sur l’éducation relative à 
l’environnement. 

Qu’il me soit tout d’abord permis de dire ma 
profonde gratitude à M. Vladimir Alexeîvitch 
Kirilline, vice-président du Conseil des ministres 
de l’URSS qui, honorant de sa présence cette 
séance inaugurale, a bien voulu marquer l’impor- 
tance que son pays attache à la Conference, et de 
lui exprimer mes très vifs remerciements au 
gouvernement de l’Union soviétique et au peuple 
sovietique. Je voudrais aussi dire aux hautes au- 
torités de la République socialiste soviétique de 
Géorgie, ici présentes, combien nous apprécions 
la chaleur de l’accueil qu’elles ont bien voulu nous 
réserver dans cette belle capitale. 

Au moment où l’Union soviétique célèbre le 
soixantième anniversaire de la Révolution socia- 
liste d’octobre et vient de se doter d’une nouvelle 
constitution qui trace les perspectives dans les- 
quelles s’édifiera son avenir, le bilan de ses ef- 
forts et des résultats qu’elle a obtenus depuis 
sa création apparaît comme véritablement spec- 
taculaire. En quelques décennies, l’Union sovié- 
tique est en effet parvenue à un niveau de develop- 
pement, qui se traduit par de remarquables réa- 
lisations dans tous les domaines de la vie écono- 
mique, sociale et culturelle. 

Tous ceux qui sont associés à l’oeuvre de 
1’Unesco savent, en particulier, ce qu’une action 
soutenue et perséverante a permis d’accomplir 
en matière d’éducation. Moins de quinze ans 
après la Revolution d’octobre, l’enseignement 
primaire universel, gratuit et obligatoire était 
réalisé, alors qu’au début de ce siècle, on esti- 
mait qu’il faudrait à la Russie au moins cent ans 

pour atteindre cet objectif. L’analphabétisme 
parmi la population adulte a été éliminé en l’es- 
pace de vingt à vingt-cinq ans. De nombreux 
peuples ont pu avoir accès à l’instruction dans 
leurs langues maternelles alors que, naguère en- 
core, bon nombre de ces langues n’étaient pas 
écrites. Aujourd’hui, les trois quarts de la popu- 
lation active de l’URSS ont bénéficié d’une instruc- 
tion secondaire ou supérieure, complète ou partielle, 
et le pays a réussi à réaliser 1’ense:tgnement secon- 
daire universel, qui est désormais rendu obligatoire. 

Le développement scientifique et technique est 
allé de pair, atteignant un niveau des plus élevés. 
C’est ainsi, pour ne citer que deux exemples, que 
le quart des chercheurs du mon.de travaillent 
aujourd’hui en Union soviétique et que celle-ci a 
feté, il y a dix jours, le vingtième anniversaire 
de la mise sur orbite du “Spoutnik”, premier sa- 
tellite artificiel de notre planète. 

Dans le domaine de la culture, les nombreux 
peuples de l’Union soviétique, tout en formant une 
vaste communauté, ont su préserver chacun ce 
qu’il y a de plus enrichissant dans leurs traditions 
et les associer à la modernité en affirmant leur 
identité culturelle propre. Et sur cette vieille 
terre qui nous reçoit, on peut sentir, dans l’hos- 
pitalité sereine qui nous est faite, l’harmonie qui 
a toujours régné entre l’homme et la nature et qui 
imprègne si profondément l’art et la vie enGéorgie. 

J’ajouterai enfin, pour aborder le sujet de la pré- 
sente conférence que, par son actionpourlapréser- 
vation et l’amélioration de l’environnement, comme 
par ses réalisations dans le domaine de l’éducation 
relative à l’environnement, l’Union soviétique a 
souvent accompli une oeuvre de pionnier à laquelle 
je suis heureux de rendre hommage. 

A l’occasion du soixantième anniversaire de 
la création de 1’Etat soviétique, je crois donc 
pouvoir me faire l’interprète de tous ceux qui 
sont réunis dans cette salle en adressant au 
gouvernement de l’URSS et au peuple soviétique 
mes souhaits les plus sincères de prospérite, de 
bonheur et de paix. 

Qu’il me soit permis également de souhaiter 
la bienvenue aux éminentes personnalites qui re- 
présentent ici les Etats membres de toutes les 
régions du monde, ainsi qu’à celles des pays qui 
ont bien voulu déléguer ici des observateurs. 

Je salue cordialement les représentants de 
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l’organisation des Nations Unies et des institu- 
tions soeurs du système des Nations Unies, ainsi 
que les représentants d’organisations gouverne- 
mentales et non gouvernementales, dont le nombre 
suffit à montrer l’intérêt qu’elles attachent à 
l’éducation relative à l’environnement et aux ef- 
forts de 1’Unesco dans ce domaine. 

Enfin, je tiens à dire combien je me réjouis 
de la présence de M. Mostapha Tolba, directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement. Il m’est agréable de saisir cette 
occasion de le remercier de la contribution déci- 
sive que le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, qu’il dirige avec tant de com- 
pétence et de dynamisme, a bien voulu apporter 
à l’Unesco, que ce soit pour encourager le déve- 
loppement de l’éducation et la formation relatives 
à l’environnement ou, plus particulièrement pour 
organiser la conference qui s’ouvre aujourd’hui. 

Mesdames, Messieurs, 

C’est la première fois dans l’histoire de la coopé- 
ration internationale que des représentants de 
gouvernements de toutes les régions du monde se 
réunissent pour étudier comment l’éducation peut 
contribuer à résoudre les problèmes que pose la 
sauvegarde de l’environnement humain et pour 
formuler des recommandations visant à guider 
l’action dans ce domaine, nationale, régionale et 
internationale. C’est dire l’importance que revê- 
tiront vos délibérations, puisque cette conférence 
se tient à un moment où les problèmes liés à l’en- 
vironnement sont devenus, du fait des contraintes 
qu’ils font peser sur la vue de l’homme, une pré- 
occupation majeure de l’opinion publique, de la 
communauté scientifique et des gouvernements. 
Comme le proclame la Déclaration sur l’environ- 
nement adoptée par la Conférence des Nations 
Unies réunie à Stockholm en juin 1972 : “Défendre 
et améliorer l’environnement pour les genérations 
présentes et à venir est devenu pour 1’ humanité 
un objectif primordial, une tache dont il faudra 
coordonner et harmoniser la réalisation avec celle 
des objectifs fondamentaux déjà fixés de paix et 
de développement économique et social dans le 
monde entier. ” 

Bien que la présente conférence n’ait pas pour 
objet un débat sur les problèmes de l’environne- 
ment proprement dit, mais sur le raie que l’édu- 
cation est appelée à jouer pour contribuer à les 
prévenir et les résoudre, peut-être me permettrez- 
vous de passer brièvement en revue les préoccu- 
pations auxquelles tend à répondre l’éducation- 
relative à l’environnement et qui justifient l’im- 
portance,croissante qu’on s’accorde à lui attribuer 
presque partout. 

C’est progressivement, au cours des dernières 
décennies, que sont apparus les dangers d’une 
exploitation irrationnelle des ressources natu- 
relles, qu’on a pris conscience des déséquilibres 
qui pourraient résulter pour l’ensemble des êtres 
vivants et pour les sociétés humaines en particu- 
lier, de leur utilisation sans discernement comme 
de leur Bpuisement à long terme - bref, que la 
nécessité d’une meilleure gestion de notre patri- 
moine terrestre s’est imposee. 
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Ainsi 1’Unesco a-t-elle été amenée à entre- 
prendre, dès le début des années cinquante, des 
études et recherches, et des activités de forma- 
tion, en matière d’environnement. Je citerai, à 
cet égard, le programme précurseur sur les ré- 
gions arides, qui n’a - helas - rien perdu de son 
actualité, comme l’ont prouvé les catastrophes 
répétées survenues dans les pays du Sahel africain, 
et dont les enseignements ont trouvé un écho à la 
récente Conférence de Nairobi sur la désertifica- 
tion. Bien que de moindre ampleur, le programme 
relatif aux régions tropicales humides mérite aussi 
d’être mentionné. Mais je voudrais surtout souli- 
gner que toutes les activités déployées par 1’Unesco 
en matière d’environnement ont trouvé leur prolon- 
gement dans le programme L’homme et la bio- 
sphère - le MAB - que l’organisation a lancé en 
1971 ; ce programme, qui bénéficie d’une partici- 
pation internationale très étendue, constitue un 
cadre indispensable non seulement pour la mise 
en valeur et la sauvegardes rationnelles de l’en- 
vironnement, mais pour la formation et l’éduca- 
tion dans ce domaine. 

Malgré l’importance d’une activité qui remonte 
donc à un quart de siècle, c’est surtout au cours 
de la dernière décennie, et en particulier depuis 
la tenue de la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement humain, que s’est développé un 
vaste et intense effort de réflexion visant à éluci- 
der la nature des problèmes de l’environnement 
et à préciser leurs conséquences pourl’humanité. 

D’une vue limitée aux seuls aspects physiques 
et biologiques de l’environnement, on est progres- 
sivement passé à une conception élargie de la ques- 
tion qui, tout en faisant à ces aspects leur juste 
place, englobe aussi l’environnement social, éco- 
nomique et technologique créé par l’homme pour 
en saisir les réalités complexes dans leurs mul- 
tiples rapports d’interdépendance. Il est ainsi ap- 
paru qu’il fallait tenter de saisir et de résoudre 
simultanement un vaste ensemble de problèmes 
apparemment distincts mais, en fait, indissociables, 
qu’il s’agisse de la détérioration et de l’épuise- 
ment des ressources naturelles, des pollutions et 
nuisances de toutes sortes, des difficultés engen- 
drées pour l’homme par la vie dans ce milieu nou- 
veau parce que totalement artificiel, au sens propre 
du mot, que sont les grandes agglomérations ur- 
baines, ou bien encore des tri% graves difficultés 
auxquelles la plupart des pays se heurtent dans 
les domaines de la santé, de l’alimentation ou de 
l’éducation. L’utilisation rationnelle et l’amélio- 
ration continue du potentiel que constitue l’envi- 
ronnement pour le bien-être de l’humanite sup- 
posent une vision globale et dynamique de ces mul- 
tiples aspects du problème, et des mesures tout 
aussi variées et judicieusement coordonnées entre 
elles. 

On comprend, dans ces conditions que les 
questions relatives à l’environnement, comme 
toutes celles qui engagent l’avenir de l’homme, 
aient souvent donné lieu à des controverses. Mais, 
malgré, la diversité des points de vue, l’idée fon- 
damentale que la sauvegarde de l’environnement 
est une tache multidimensionnelle, qu’on ne saurait 
la mener à bien sans prendre en considération les 
facteurs socio-économiques qui sont le plus souvent 



la cause même des problèmes, a fini par 
prévaloir. 

Cela n’a rien pour étonner si l’on songe qu’en 
réalité ces questions recoupent l’ensemble de 
celles que pose le développement et ne peuvent 
en être dissociées. La sauvegarde de l’environ- 
nement est une dimension nécessaire du déve- 
loppement : si l’on veut agir efficacement, les 
objectifs et les stratégies relatifs à l’environne- 
ment et au développement doivent se conjuguer et 
s’harmoniser dans le cadre d’une planification à 
long terme. 

Certes, dans un monde que caractérisent de 
gigantesques disparités, la problématique du dé- 
veloppement, et donc celle de l’environnement, 
varient selon les conditions propres à chaque 
pays, et il est légitime et m.ême souhaitable que 
chaque Etat définisse et applique en toute souve- 
raineté sa politique propre dans ces domaines. 
Des dénominateurs communs existent cependant. 

Car, pour reprendre la devise de la Conférence 
de Stockholm, notre monde est un. La biosphère 
ignore les frontières. La croissance des uns fait 
largement appel aux ressources des autres. Les 
échanges de biens, d’hommes et d’idées sont 
monnaie courante. Le progrès des communica- 
tions rétrécit le monde. La notion d’une inter- 
dépendance des sociétés humaines et de leurs 
ressources dans l’égalité, la souveraineté et le 
respect mutuel s’impose graduellement. Toutes 
ces considérations confèrent à la problématique 
du développement et de l’environnement sa di- 
mension internationale qui, loin d’oblitérer sa 
spécificité nationale et régionale, l’amplifie et 
contribue, dans une certaine mesure, a faire 
mieux percevoir les solutions possibles. 

Reconnaitre l’interdépendance des sociétés 
humaines, c’est admettre que toute politique 
rationnelle de l’environnement suppose l’orga- 
nisation de rapports nouveaux entre les nations, 
non seulement pour ce qui est de l’exploitation 
des ressources communes à tous, comme les 
océans et l’atmosphère, mais dans le domaine 
aussi des échanges économiques, scientifiques 
et techniques. Il est clair qu’une grave atteinte 
à l’environnement dans une région ou un pays 
donné risque d’avoir, à court ou à long terme, 
des conséquences sur la biosphère tout entière, 
et qu’un développement privilégiant les uns au 
détriment des autres introduit l’injustice dans la 
gestion du patrimoine commun des ressources de 
l’humanité et ne peut que provoquer des tensions 
déplorable pour tous. L’instauration progressive 
d’un nouvel ordre international, à laquelle 1’Unesco 
entend contribuer par tous ses moyens, exige que 
les problèmes de l’environnement comme ceux 
du développement soient abordés dans un esprit 
de solidarité et de justice. 

S’ils veulent parvenir à préserver et à mode- 
ler leur environnement, les peuples doivent 
prendre conscience de l’obligation matérielle et 
morale qui leur incombe. Or, dans cette prise 
de conscience de leurs responsabilités, l’éducation, 
au sens le plus large, a un r61e essentiel à rem- 
plir car elle peut leur inculquer les connaissances 
et les valeurs qui leur permettront de comprendre 
les problèmes, de saisir l’importance vitale de 
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l’enjeu et, surtout, susciter en eux la volonté 
d’agir, c’est-à-dire d’acquérir 1~2 savoir et le 
savoir-faire nécessaire à cet effet. Mais l’édu- 
cation, pour devenir ainsi le moteur des efforts 
de sauvegarde de l’environnement, doit se ré- 
orienter en fonction de cette prise de conscience, 
s’inspirer dans son esprit, ses contenus et ses 
méthodes d’une véritable éthique de l’environne- 
ment à l’échelle nationale et mondiale. 

On entrevoit dès lors l’ampleur des tâches à 
accomplir. 

La réorientation nécessaire des processus édu- 
catifs requiert d’abord un effort de clarification 
conceptuelle. C’est pourquoi l’un des points les 
plus importants de l’ordre du jour provisoire qui 
vous est soumis porte sur le “r6le de l’éducation 
dans l’action visant à faire face aux problèmes de 
l’environnement”. Dans un domaine somme toute 
assez nouveau comme celui de l’éducation rela- 
tive à l’environnement, la clarification des con- 
cepts et des principes qui doivent orienter l’action 
revêt en effet une importance fondamentale. Il 
s’agit de préciser, d’une manière aussi nette que 
possible, non seulement ce que l’on entend par 
éducation relative à l’environnement mais aussi 
et surtout les fonctions spécifiques que celle-ci 
est appelée à remplir dans l’effort global de dé- 
veloppement et de renovation de l’éducation, afin 
de préparer chacun à assumer activement ses 
responsabilités. 

Cette question du r6le et de la nature de l’édu- 
cation relative à l’environnement n’est certes pas 
débattue pour la première fois. Mais il ne s’agit 
plus aujourd’hui de se borner à échanger des in- 
formations et des connaissances fragmentaires 
sur certains problèmes de l’environnement, tels 
que la pollution, la detérioration du milieu natu- 
rel ou la conservation des ressources ; une tâche 
plus ambitieuse s’impose désormais à la commu- 
nauté internationale : concevoir et omettre en oeuvre 
un processus d’éducation et de fo.rmation qui per- 
mette aux individus de tous les âges et de tous les 
milieux d’assimiler les valeurs, les concepts de 
base et lesconnaissances pratiques qui les aide- 
ront à prendre conscience des problèmes de l’en- 
vironnement, à adopter eux-mêmes des comporte- 
ments plus adaptés dans leur vie quotidienne et à 
contribuer efficacement, pour leur part, à l’effort 
commun de sauvegarde. 

Pour ce qui est des connaissances, il doit in- 
comber à l’éducation de faire comprendre le r6le 
des divers facteurs biologiques, physiques et 
socio-économiques dont l’interac-tion conditionne 
la nature même de l’environnement. Il conviendra, 
bien sfir, de faire une distinction entre les spé- 
cialistes et le public non spécialisé, enfants ou 
adultes, qui sera sensibilisé et initié à ces ques- 
tions dans le cadre de l’éducation scolaire et 
extrascolaire et par un large recsours aux moyens 
de communication de masse. 

Pour ce qui est des Spécialis;tes, l’éducation 
me parai3 devoir inculquer aux groupes profes- 
sionnels dont l’action et l’influence sur l’envi- 
ronnement sont - parfois à leur ins;u - importantes, 
des connaissances leur permettant de se faire une 
idée précise des conséquences qu.e leurs décisions 
comme leurs actions peuvent avoir dans ce domaine, 

69 



Annexe II 

à court et à long terme et donc de l’étendue de 
leur responsabilité. A plus forte raison, des 
connaissances approfondies devraient être dis- 
pensées, dans le cadre de leur formation spécia- 
lisée, à tous les hommes de science et à tous les 
techniciens qui sont appelés à faire, à quelque 
titre que ce soit, des travauxou des recherches 
en rapport avec l’environnement. 

L’éducation relative à l’environnement devrait, 
d’autre part, contribuer à susciter, sur le plan 
des valeurs éthiques et esthétiques comme en 
matière d’économie, des attitudes qui encouragent 
les individus à s’imposer une discipline, d’abord 
pour ne pas porter atteinte à la qualité de l’en- 
vironnement, mais aussi pour participer active- 
ment aux tâches collectives visant à l’améliorer. 
Il m’apparaît à cet égard, que l’accent devrait 
étre mis sur le role que l’éducation relative à 
l’environnement aura à jouer pour développer 
l’esprit de responsabilité et de solidarité dans le 
cadre national comme entre pays et régions, 
esprit dans lequel je vois - je l’ai dit - un des 
fondements d’une compréhension internationale 
authentique. 

Enfin, l’éducation relative à l’environnement 
ne pourrait être efficace si elle ne contribuait à 
développer, chez les membres de chaque collec- 
tivité (selon des modalités assurément conçues 
en fonction des groupes auxquels elle s’adresse) 
un savoir et un esprit critique leur permettant 
de participer en connaissance de cause à l’éla- 
boration, a l’exécution et au contrale des mesures 
tendant à assurer la préservation ou l’améliora- 
tion de l’environnement. 

L’adoption de ces objectifs me parait devoir 
imposer d’importants changements touchant aussi 
bienla conception et la structuration des messages 
éducatifs que la méthodologie et l’organisation du 
processus d’enseignement. Dans ce domaine 
comme dans beaucoup d’autres oùl’on subit les ef- 
fets d’une indéniable accélération de l’histoire, il 
s’agit de donner à l’éducation tout en lui gardant 
sa vocation fondamentale pertinence et efficacité 
sociale en l’articulant mieux sur la vie, en l’ou- 
vrant aux problèmes concrets qui se posent aux 
collectivités, en l’orientant vers la recherche de 
solutions aux problèmes et en faisant une large 
place à la participation, c’est-à-dire à l’initia- 
tive individuelle et collective. Ainsi conçue, 
l’éducation pourra faire appel avec profit au con- 
cours de spécialistes de divers domaines profes- 
sionnels, et elle s’associera à l’action de grou- 
pements et organes divers jouant un raie dans 
la vie quotidienne de la collectivité. C’est dans 
ce cadre, en effet, que les individus et les groupes 
sociaux se sentent le plus concernés par la qua- 
lité de l’environnement et qu’ils pourront trouver 
des moyens à leur mesure pour l’améliorer. 

Une telle approche permettrait en outre de 
frayer la voie à une rénovation du processus édu- 
catif qui, surmontant la division traditionnelle 
entre disciplines dont la maftrise finit par être 
considérée comme une fin en soi, vise, dans une 
perspective d’action et de participation, à donner 
à chacun la possibilité d’appréhender la nature 
multidimensionnelle de l’environnement. Il s’agit 
donc en dernière analyse de s’orienter vers une 

éducation interdisciplinaire. Mais, si désirable 
qu’elle puisse apparaftre à bien des égards, il ne 
faut pas se dissimuler que l’entreprise est ardue et 
ne saurait être abordée que progressivement, en 
fonction des moyens éducatifs disponibles et de 
l’évolution propre à chaque pays. 

Il est un autre aspect essentiel de l’éducation rela- 
tive à l’environnement qu’a justement souligné le 
document de travail principal qui vous est soumis : 
c’est son caractère permanent et tourné vers l’ave- 
nir. Depuis la révolution industrielle, et davantage 
encore depuis la révolution scientifique et technique 
qui caractérise la seconde moitié de notre siècle, 
le cadre de vie social et le milieu culturel, tout 
comme le milieu naturel, ont été profondément 
bouleversés. L’essor du savoir scientifique et de 
ses applications technologiques a prodigieusement 
accru l’influence de l’homme sur son environne- 
ment. Pour la première fois dans l’histoire, les 
connaissances, les compétences techniques et cer- 
taines valeurs se transforment, parfois radicale- 
ment, au cours de la seule durée d’une vie hu- 
maine. C’est dire qu’une éducation visant à faci- 
liter la solution des problèmes de l’environnement 
devrait être continue. Afin d’éviter que le savoir 
acquis ne soit dépassé, afin d’assurer la perma- 
nence et l’efficacité des actions entreprises, l’édu- 
cation relative à l’environnement doit reformuler 
constamment ses orientations, son contenu et ses 
méthodes, et faciliter une adaptation constante 
des différents groupes sociaux à des situations 
nouvelles. 

J’en viens maintenant àun autre point de l’ordre 
du jour provisoire soumis à votre examen, celui 
qui a trait aux “stratégies pour le développement 
de l’éducation relative à l’environnement au ni- 
veau national”. Sans doute ces stratégies doivent- 
elles être déterminées par chaque Etat en fonction 
des objectifs qu’il s’est fixés en matière d’éduca- 
tion, ainsi que des réalités sociales, économiques 
et écologiques qui lui sont propres. Néanmoins, 
la portée et les implications universelles des pro- 
blèmes de l’environnement, de même que la pré- 
sence ici de délégations de la plupart des Etats 
du monde et d’observateurs de nombreuses orga- 
nisations intergouvernementales, et non gouver- 
nementales, font de cette conférence une occasion 
privilégiée d’identifier et d’évaluer les moyens 
permettant de faire progresser l’éducation rela- 
tive à l’environnement. 

Des études réalisées par 1’Unesco dans le cadre 
du Programme international d’éducation relative 
à l’environnement, ainsi que les réunions d’ex- 
perts organisées récemment dans toutes les ré- 
gions du monde et dont les conclusions sont reflé- 
tees dans le document de travail principal et les 
documents de référence qui vous sont soumis, ont 
permis de constater que des efforts considérables 
ont d’ores et déjà été déployés pour faire figurer 
des sujets relatifs à l’environnement dans les pro- 
grammes d’études scolaires et extrascolaires 
comme dans les programmes de formation du per- 
sonnel enseignant, et pour créer les supports pé- 
dagogiques nécessaires. Il n’en demeure pas moins 
que, malgréleur importance, ces efforts restent 
encore insuffisants si l’on pense à l’ampleur du 



role que l’éducation est en mesure de jouer en 
matière de sauvegarde de l’environnement. 

Insuffisants, ces efforts le sont d’abord dans 
la mesure où ils ne s’étendent pas, en général, 
à l’ensemble du système éducatif et où ils n’in- 
téressent que très inégalement les différents 
degrés ou types d’éducation. 

A cet égard, les réponses des Etats membres à 
l’enquête internationale sur les besoins et priorités 
en matière d’éducation relative à l’environnement 
menee par 1’Unesco font apparatire des lacunes no- 
tables, tout particulièrement au niveau de l’enseigne- 
ment du second degré, de la formation des maftres 
et, davantage encore, de l’éducation extrascolaire 
et de la formation d’éducateurs specialisés en la 
matière. Des disparités s’observent par ailleurs 
en ce qui concerne la qualité des méthodes, la na- 
ture des contenus ou la forme des activités. En Outre, 

si les initiatives sont nombreuses, elles ne relèvent 
pas toujours d’une conception claire et intégrée 
de l’éducation relative à l’environnement, ni des 
finalités de l’éducation en général. 

En effet, il ne suffit pas, pour que l’éducation 
relative à l’environnement puisse atteindre ses ob- 
jectifs, d’en faire un complément des programmes 
éducatifs. Il faut envisager des préoccupations 
concernant l’environnement comme une dimension 
et une fonction permanentes de l’éducation au sens 
le plus large du terme, scolaire et extrascolaire, 
dans toutes ses modalités et à tous ses niveaux. 
A la limite, l’éducation relative à l’environne- 
ment devrait être considérée comme un élement 
fondamental des politiques de rénovation et de 
développement de l’éducation. Bien que les diffi- 
cultes ne soient pas négligeables, l’entreprise 
mérite qu’on s’y attache avec conviction. Parmi 
les objectifs de l’éducation, ceux qui ont trait à 
la compréhension et à la solution des problèmes 
de l’environnement restent à expliciter. Il y au- 
rait lieu, aussi, de mieux cerner en quoi les di- 
verses disciplines peuvent contribuer à la défini- 
tion des contenus de l’éducation relative à l’envi- 
ronnement. Ne faudrait-il pas concevoir, en outre, 
tant pour les educateurs que pour les élèves, des 
méthodologies d’enseignement et d’apprentissage 
qui permettent à l’éducation d’aborder les pro- 
blèmes réels et complexes de l’environnement 
selon une approche interdisciplinaire ? Et, pour 
éviter que l’enseignement dispense ne reste théo- 
rique et sans prise réelle sur les comportements, 
ne devrait-on pas chercher à organiser le pro- 
cessus éducatif de manière à faire participer les 
individus à un travail pratique de protection et 
d’amélioration de l’environnement. 

Les modifications à introduire pour incorpo- 
rer l’éducation relative à l’environnement au sys- 
tème général d’éducation exigent que la renova- 
tion s’appuie sur un effort de recherche et d’ex- 
périmentation d’autant plus nécessaire qu’il s’agit 
dans une large mesure d’innover. 

Cela revient à dire que, pour avoir l’effet sou- 
haité, l’éducation relative à l’environnement doit 
se fonder sur le déploiement coherent de toute 
une serie de moyens d’action, et notamment : 
définition de politiques, mesures législatives, 
efforts conceptuels, recherche, information 
du public et des responsables, formation et 
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recyclage des personnels chargés des questions 
d’environnement, élaboration de matériel pédago- 
gique, recours à tous les moyens audiovisuels. 

L’utilisation de ces moyens, en particulier de 
la presse, de la radio et de la télévision, merite 
une attention particulière. Par leur souplesse et 
leur puissance de pénétration, les programmes 
éducatifs qui font appel à eux constituent en effet 
des moyens particulièrement appropriés pour at- 
teindre de larges secteurs de la population, et 
aussi pour toucher certains groupes qui, pour des 
raisons diverses, demeurent hors des circuits 
éducatifs conventionnels. Un grand nombre de pays 
ont d’ailleurs commencé depuis quelques années à 
utiliser les mass médias pour diffuser des connais- 
sances scientifiques sur l’environnement et pour 
sensibiliser le public. Dans certains pays en dé- 
veloppement, l’utilisation de moyens tels que la 
radio et la télévision s’est révélée utile à l’ensei- 
gnement général et fonctionnel des populations ru- 
rales. Dans quelques régions du monde, la radio 
éducative est un moyen efficace - sinon le seul - 
d’integrer dans la communauté nationale des popu- 
lations géographiquement isolées et de leur donner 
une éducation qui les aide à affronter les pro- 
blèmes de leur environnement immédiat. 

Néanmoins, un effort important reste à faire 
pour accroître l’ampleur, la qualité et la perti- 
nence des messages éducatifs transmis, en ma- 
tière d’environnement, par les moyens de grande 
information. Aussi apparaft-il souhaitable d’ac- 
corder une attention particulière au perfectionne- 
ment des mécanismes visant à développer, coor- 
donner et orienter les programmes diffusés de la 
sorte ainsi qu’à assurer la participation active des 
responsables de la production et de la diffusion de 
tels programmes à l’élaboration des politiques 
d’éducation relative à l’environnement, en vue 
d’harmoniser ces programmes, avec les pro- 
grammes d’éducation formelle et non formelle. 

Enfin, je voudrais souligner l’importance du point 
de votre ordre du jour intitulé “Coopération ré- 
gionale et internationale et développement de l’édu-, 
cation relative à l’environnement : besoins et mo- 
dalités”. En effet, si la solidarité de tous les 
peuples et de tous les gouvernements est néces- 
saire pour prévenir et résoudre les problèmes 
de l’environnement, on peut dire que l’éducation 
en matière d’environnement offre à la coopération 
entre pays et entre groupes de pays d’une même 
région un champ d’action non seulement indispen- 
sable mais privilégié, 

Ces dernières années, plusieurs organisations 
et programmes des Nations Unies ont intensifié 
leurs activités, soit dans les domaines de la re- 
cherche et de la planification, .soit dans ceux de 
l’Éducation et de la formation relatives à l’envi- 
ronnement. De même, un nombre croissant d’or- 
ganisations gouvernementales et non gouvernemen- 
tales, dont plusieurs sont représentées ici aujour- 
d’hui, ont apporté une contributionprécieuse àl’ef- 
fort de promotion et de développement de cette édu- 
cation. L’Unesco, pour sapart, a conçu et mis en 
oeuvreun ensemble d’activités qu’elle se propose 
d’intensifier à la lumière des orientations et des 
recommandations que vous voudrez bien formuler. 

71 



Annexe II 

Qu’il me soit permis de rappeler en particulier 
que, depuis 1975, comme suite à la recomman- 
dation 96 de la Conférence de Stockholm sur l’en- 
vironnement humain, 1’Unesco et le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement ont con- 
jointement entrepris un vaste programme d’édu- 
cation relative à l’environnement pour l’évolution 
duquel la présente conference constituera vrai- 
semblablement une étape décise. Cette recom- 
mandation émettait le voeu que “les organismes 
des Nations Unies, en particulier l’UnescoLT.’ ! 
prennent les dispositions nécessaires pour éta- 
blir un programme éducatif international d’en- 
seignement interdisciplinaire scolaire et extra- 
scolaire, relatif à l’environnement, couvrant 
tous les degrés de l’enseignement, et s’adressant 
à tous”. La première phase du programme inter- 
national d’éducation relative à l’environnement, 
dont le champ d’action et les activités sont ex- 
posés dans l’un des documents de référence qui 
ont été établis à votre intention, a été consacrée 
à la définition et à la systématisation des idées 
directrices, ainsi qu’au développement des 
échanges d’informations et à l’encouragement 
d’expériences novatrices. Les resultats obtenus 
au cours de cette première phase sont si pro- 
metteurs que 1’Unesco et le PNUE ont dès à pré- 
sent pris les mesures nécessaires pour assurer 
la poursuite du programme, étant entendu, je le 
répète, que les objectifs et les activités futurs 
de ce programme dépendront pour une très large 
part des recommandations auxquelles vos délibe- 
rations vous auront permis d’aboutir. 

En outre, plusieurs autres programmes de 
1’Unesco en matière d’éducation comportent des 
éléments concernant l’environnement, Je men- 
tionnerai notamment les programmes d’ensei- 
gnement intégre des sciences, d’enseignement 
de la biologie, d’éducation en matière de popula- 
tion, d’alphabétisation et d’éducation des adultes, 
ainsi que les programmes d’éducation pour le dé- 
veloppement rural et agricole, sans oublier les 
activités intéressant la jeunesse et l’éducation 
relative à l’environnement par les arts et les 
lettres. 

Cette contribution de 1’Unesco à la compré- 
hension, à la conservation et à l’amélioration 
de l’environnement est appelée à connaftre de 
nouveaux développements dans le cadre du Plan 
à moyen terme (1977-1982), que la Conférence 
générale a adopté à sa dix-neuvième session, 
tenue à Nairobi en novembre 1976. Comme vous 
le savez, ce plan organise les activités de 1’Unesco 
autour d’objectifs découlant des grands problèmes 
du monde contemporain. Il est donc naturel qu’il 
fasse une large place aux problèmes du dévelop- 
pement, à l’éducation et à la communication, aux 
politiques scientifiques et technologiques, ainsi 
qu’aux questions concernant les interactions entre 
l’homme et son environnement. Dans ce cadre 
général, le plan définit les contributions que la 
science, l’éducation et la communication peuvent 
apporter à la prévention et à la solution des pro- 
blèmes actuels de l’environnement, ainsi qu’à la 
protection et à la conservation du patrimoine cul- 
turel, notamment des monuments et des sites 
qui constituent des éléments particulièrement 
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importants de l’environnement humain, A cet 
égard, je voudrais exprimer non pas seulement 
l’espoir, mais la ferme conviction que, par les 
orientations et les recommandations auxquelles 
vous aboutirez, vous ne manquerez pas d’apporter 
au Secrétariat de 1’Unesco une aide précieuse en 
vue de la mise en application du Plan à moyen terme 
et de la préparation du Projet de programme et 
de budget pour l’exercice biennal 1979-1980 pour 
tout ce qui concerne l’éducation relative à l’envi- 
ronnement, dont je sais qu’elle répond à une pré- 
occupation majeure de vos Etats. D’avance, je 
tiens à vous en exprimer mes remerciements bien 
sincères. 

Dans la perspective d’une étroite coopération 
en vue de la promotion et du développement de 
l’éducation relative à l’environnement, peut-être 
souhaiterez-vous accorder une attention spéciale 
à l’identification des aspects prioritaires d’inté- 
rêt commun qui appellent une action concertée aux 
échelons international et régional. 

C’est ainsi notamment que la coopération peut 
jouer un role important dans la systématisation 
de l’échange d’informations sur des expériences 
significatives dans le domaine de l’éducation rela- 
tive à l’environnement. En favorisant l’identifica- 
tion, l’évaluation et la diffusion de telles données, 
la coopération internationale pourrait en effet 
servir utilement les Etats membres en leur per- 
mettant de mettre à l’essai certaines innovations, 
de diversifier leurs activités et de rendre plus 
efficaces leurs efforts dans le domaine de l’édu- 
cation relative à l’environnement. C’est dans cet 
esprit que 1’Unesco a l’intention de renforcer et 
d’elargir le réseau international d’information 
qu’elle a déjà établi dans le cadre du Programme 
international d’éducation relative àl’environnement. 

Il conviendrait de même de déterminer la contri- 
bution que la coopération internationale peut appor- 
ter à la formation d’enseignants, de planificateurs 
et d’administrateurs pour les familiariser avec les 
differents aspects de l’environnement et leur per- 
mettre d’introduire des éléments d’éducation rela- 
tive à l’environnement dans leurs activités res- 
pectives. En raison de leur effet, des cours 
régionaux et sous-régionaux de formation et de 
recyclage intensifs, destinés au personnel res- 
ponsable de la conception et de la mise en oeuvre 
des programmes d’éducation relative à l’environ- 
nement, sembleraient d’une utilité particulière. 
Des accords spéciaux entre pays en vue d’un ef- 
fort coopératif pour la préparation et l’utilisation 
en commun de matériel pédagogique pourraient 
contribuer à mieux satisfaire les besoins tout en 
reduisant les coats. 

Enfin, il est un autre domaine où la coopération 
pourrait jouer un role important. C’est celui de 
la recherche et de l’expérimentation visant à favo- 
riser les innovations ayant trait aux contenus, aux 
méthodes et aux moyens pédagogiques. 

D’autre part, vous souhaiterez sans doute dé- 
finir les mesures à prendre pour assurer une co- 
ordination efficace et une plus grande complémen- 
tarité entre les initiatives, projets et actions 
entrepris aux niveaux international, régional et 
national par les institutions et programmes du 
système des Nations Unies et par d’autres 
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organisations intergouvernementales et non gou- 
vernementales. Celaparaft en effet indispensable 
si l’on veut assurer l’utilisation optimale des 
ressources techniques et financières disponibles, 
notamment en évitant les doubles emplois, en ar- 
ticulant mieux les diverses activités et en tirant 
tout le parti possible des mécanismes déjà exis- 
tants. Dans ce cadre de coopération, les orga- 
nisations internationales non gouvernementales, 
dont beaucoup entreprennent déjà des activités en 
matière d’éducation relative à l’environnement 
- et je voudrais mentionner spécialement ici 
l’Union internationale pour la conservation de 
la nature et de ses ressources - jouent déjà et 
sont appelées à jouer encore un role de première 
importance auquel je suis heureux de rendre 
hommage. 

Enfin, dans ce contexte, vous ne manquerez 
sans doute pas de formuler, à l’intention de 
1’Unesco et du PNUE, ainsi que des autres or- 
ganisations internationales, des recommandations 
qui, tenant dament compte des compétences et 
des mandats respectifs de ces organisations, de- 
vraient orienter au mieux leur action au service 
de vos pays. On ne saurait trop souligner, à cet 
égard, qu’une action conjointe, pour être vrai- 
ment efficace, doit se fonder sur une répartition 
judicieuse et concertée des tfiches, qui permette 
d’éviter tout chevauchement d’activités généra- 
teur de dispersion et d’un surcroi’t de dépenses 
pour les Etats membres, 

Mesdames, Messieurs, 

Les préoccupations qui sont actuellement les 
n&res en matière d’environnement iront certai- 
nement en s’accentuant, à une période de l’his- 
toire où individus et collectivités ont une cons- 
cience de plus en plus aigue des périls que cer- 
taines actions de l’homme font courir aux équilibres 
fondamentaux de la biosphère. Accroissement 

incessant de tous les types de pollution, gas- 
pillage et souvent destruction irrémédiable des 
ressources naturelles, dégradatiton des cadres 
de vie et de travail - on ne peut taireni sous- 
estimer aujourd’hui la gravité et la complexité 
de ces problèmes, car la situation quiles rend 
possibles compromet l’épanouissement de l’hu- 
manité tout entière. Leur existence lance un 
défi au civisme, au sens des responsabilités et 
à la volonté d’action de tous les hommes, et en 
particulier des dirigeants politiques, des scien- 
tifiques, des planificateurs, des techniciens et 
des éducateurs. 

Si inquiétants que soient les dangers, je suis 
caonvaincu, pour ma part, que l.‘homme, grâce 
à son pouvoir de réflexion et d’action, saura 
affronter les problèmes présents et à venir de 
l’environnement dès lors qu’il voudra bien accor- 
der son développement avec la nécessité de sau- 
vegarder et de mettre en valeur son environne- 
ment, c’est-à-dire utiliser avec ‘circonspection 
les instruments que lui fournissent la science et 
la technologie et adopter un comportement moral 
qui lui permette d’agir en être raisonnable sou- 
cieux d’améliorer pour lui-même et sa postérité 
son cadre de vie naturel et social. Dans cette 
entreprise - j’en ai la certitude - l’éducation 
pourra et devra jouer un role décisif selon des 
modalités que la présente conférence contribuera 
à définir et à systématiser, marquant ainsi une 
date dans l’histoire de ce long cheminement par 
lequel l’humanité parvient constamment à relever 
les défis que lui lance son propre devenir. 

Mesdames, Messieurs, 

L’enjeu du débat qui va s’ouvrir ici est grand et 
c’est la raison pour laquelle, soucieux de l’inté- 
rét de tous les peuples que vous représentez, je 
vous adresse de tout coeur mes voeux les plus 
chaleureux pour le plein succès de vos travaux. 
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DISCOURS DE CLOTURE 

Allocution de M. Amadou-Mahtar M’Bow, directeur 
général de l’organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture 

Discours de M. Svene Evteev, sous-directeur exécutif, 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) 

Allocution de S. Ext. M. O.E. Tcherkezia, vice- 
président du Conseil des ministres de la Republique 
socialiste soviétique de Géorgie, président de la 
Conference intergouvernementale sur l’éducation 
relative à l’environnement 

75 



Annexe III 

Discours de M. Svene Evteev, sous-directeur 
exécutif, Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (~NUE) 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur général, 
Messieurs les délégués, 
Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi, au nom du directeur exécutif du 
PNUE, M. Tolba, et suivant ses instructions, 
d’exprimer la certitude et la conviction que la 
Conférence sur l’éducation relative à l’environne- 
ment a été un événement marquant pour la solu- 
tion des problèmes de l’environnement. 

Les débats de Tbilissi ont été très importants 
pour nous. 

Nous sommes venus ici pour participer mais, 
surtout, pour entendre ce que les représentants 
des Etats membres ont à dire, pour savoir quelles 
orientations ils preconisent au regard d’une ac- 
tion ultérieure. 

La Conférence de Tbilissi est le point culmi- 
nant de trois années d’efforts deployés surtout 
par 1’Unesco et le PNUE, mais aussi de nombreux 
spécialistes, experts, et représentants des pays 
qui ont participé au Colloque de Belgrade et à la 
série de réunions régionales, et aussi de coopé- 
ration avec des organisations non gouvernemen- 
tales, en particulier l’Union internationale pour 
la conservationde la nature et de ses ressources. 

Le débat consacré aux problèmes de l’éduca- 
tion environnementale au cours des deux dernières 
semaines a montré l’urgence et l’importance qu’ils 
présentent pourla solution des problèmes de l’en- 
vironnement et de l’ensemble des questions qui 

ont été étudiées lors des conférences internatio- 
nales sur la population, l’alimentation, l’eau et 
la desertification. 

Je dois dire que les travaux de Tbilissi ont 
mis en lumière de nombreux éléments. 

A sa sixième session qui se déroulera bientat, 
le Conseil d’administration du PNUE examinera 
en détail les questions relatives àl’edücation en- 
vironnementale, en tenant compte des recomman- 
dations de la Conférence de Tbilissi. 

L’essentiel maintenant, nous semble-t-il, est 
de mener une action concrète, et nous sommes 
convaincus que la Conférence de Tbilissi et ses 
recommandations marqueront un important jalon 
sur cette voie. 

Lors des préparatifs de la Conférence de Tbi- 
lissi, 1’Unesco et le PNUE ont activement coopéré. 
Je suis persuadé que cette coopération sera ren- 
forcée et élargie dans le cadre des mesures prises 
pour donner suite à la Conférence de Tbilissi. 

Il me reste à exprimer, au nom du directeur 
exécutif duPNUE, M. Tolba, et en mon nom per- 
sonnel, notre vive gratitude au gouvernement et 
au peuple de l’Union soviétique, ainsi qu’au gou- 
vernement et au peuple de la République socialiste 
soviétique de Géorgie pour tout ce qu’ils ont fait 
en vue d’assurer le succès de la Conférence de 
Tbilissi. La traditionnelle hospitalité géorgienne 
mérite un remerciement particulier. 

Je suis stk qu’aucun d’entre nous n’oubliera 
les jours passes à Tbilissi. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 
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Allocution de S, Ext. M. 0. E. Tcherkezia, 
vice-président du Conseil des ministres de 
la Republique socialiste soviétique de Géorgie, 
président de la Conférence intergouvernementale 
sur l’éducation relative à l’environnement 

Monsieur le Directeur général, 
Mesdames, Messieurs, 
Camarades, 

Permettez-moi, en tout premier lieu, de vous 
transmettre les excuses de Djermen Mikhaflovitch 
Gvichiani, président de notre Conférence qui, à 
son grand regret, n’a pas pu assister à la séance 
de clature et s’acquitter de ses fonctions jusqu’à 
la fin de nos travaux. En son nom, et conformé- 
ment aux instructions qu’il m’a donnees, j’aime- 
rais donc vous dire quelques mots. 

Je constate avec une grande satisfaction que 
notre Conférence termine ses travaux avec suc- 
cès, et ce succès à notre avis, est imputable à 
la haute représentativité de ses participants et 
peut se mesurer à l’importance des conclusions 
et des recommandations qui viennent d’ctre adop- 
tées. Nous pouvons, bien entendu, discuter sur 
l’importance relative ou le rang de priorité de 
telle ou telle conclusion ou recommandation, ou 
sur le choix de celles qui exigent une mise en 
application immédiate sur le plan international 
et national. L’essentiel, cependant, et je tiens à 
le souligner, c’est que les propositions, conclu- 
sions et recommandations, prises dans leur en- 
semble, de même que l’esprit qui a animé la Con- 
férence, représentent une contribution immense 
à la cause de la paix et de la coopération inter- 
nationale. 

Le nombre, je dirais même l’énorme quantité 
des recommandations qui ont été examinées à 
notre Conférence, témoigne de l’importance ex- 
ceptionnelle des thèmes traites, ainsi que du sens 
aigu des responsabilités et de l’activité déployée 
par tous les participants. Parfois, au cours des 
débats de la Conférence, des questions d’actua- 
lité relatives à la protection de l’environnement 
se mélaient aux problèmes d’éducation. Nous es- 
timons toutefois que ce “mélange” d’idées était 
tout naturel et témoignait de la grande inquietude 
eprouvée par les peuples du monde devant la dé- 
térioration de l’environnement humain. 

Le principal résultat de la Conference est, à 
mon sens, l’élaboration du concept d’éducation 
relative à l’environnement et la formulation de 
certaines bases méthodologiques de cette éduca- 
tion présentant un intérêt sur les plans national 
et international. Nous savons que l’éducation en 

matière d’environnement n’est pas une sorte 
d’adjuvant mécanique de l’enseignement général. 
Nous savons également que cette éducation et son 
contenu évolueront en fonction de la situation et 
selon l’état d’avancement des solutions qui seront 
apportees aux problèmes de l’environnement dans 
différents pays et dans différentes régions. Il est 
difficile d’imaginer que l’éducation écologique 
puisse se faire selon une “recette”unique et cons- 
tante. Il existe cependant des idees générales, 
des principes universels et une philosophie qui 
lui sont applicables et qui valent pour tous les 
hommes de notre globe. Il me semble que c’est 
précisement dans cette direction que la Confé- 
rence a franchi une étape importante et a apporté 
une contribution précieuse au dlevenir et au déve- 
loppement de l’éducation relative à l’environnement. 

Ce qui, vu de l’extérieur, peut paraftre comme 
une mosaîque disparate de jugements, d’opinions 
et de propositions exprimées ét la Confërence, 
n’est en fait que l’expression du raisonnement 
collectif des peuples de la terre dont les repré- 
sentants sont venus ici, à Tbilissi, poussés par 
le souci général de trouver une solution aux 
graves problèmes que posent les relations de 
l’homme et avec la nature. 

Le trait le plus caracteristique de la Confé- 
rence, la ligne directrice qui a sous-tendu tous 
ses travaux, est la volonté de ses participants 
de définir et de formuler, dans une perspective 
à la fois systématique et interdi.sciplinaire, les 
buts, les principes et le cadre de l’éducation re- 
lative àl’environnement. Tout porte à croire qu’il 
s’agit là non seulement du couronnement fructueux 
des travaux de la Conférence mais de la direction 
générale vers laquelle s’orienteront à l’avenir 
l’Éducation relative à l’environnement et les bases 
méthodologiques sur lesquelles elle reposera. 

Comme je l’ai déjà dit, le succès de la Confe- 
rente est dfi, pour une large part, à ses partici- 
pants et j’aimerais remercier toutes les deléga- 
tions d’avoir abordé dans un esprit positif et 
constructif l’examen des questions multiples et 
complexes dont ils étaient saisis. J’aimerais 
également vous exprimer à tous ma profonde re- 
connaissance pour l’activité que vous avez dé- 
ployee et vous souhaiter tout le succès possible 
dans vos travaux en faveur du developpement de 
l’Éducation relative à l’environnement. Je suis 
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convaincu que le développement futur de cette 
éducation contribuera à une meilleure solution 
des problèmes de l’environnement dans tous les 
pays et régions de notre belle planète, la Terre. 

Je tiens à vous exprimer maprofonde gratitude, 
Monsieur le Directeur général, pour votre parti- 
cipation active à cette réunion, pour avoirmani- 
festé un intérêt scrupuleux à l’égard de toutes 
les questions examinées au cours de la Conférence, 
et pour l’aide que vous avez apportée à chacun de 
nous par vos conseils. Nous remercions également 
M. Tolba, directeur exécutif du PNUE, du con- 
cours que son Organisation nous a prêté. 

Enfin, j’aimerais exprimer ma reconnaissance 
aux membres du Secrétariat de 1’Unesco qui ont 
fourni un gros effort pour assurer le succes de 
nos travaux. Je tiens à remercier tout spéciale- 
ment et sincèrement, au nom de tous ceux qui 
sont assemblés dans cette salle, nos interprètes 

et traducteurs sans qui nous n’aurions pas su 
démêler les questions complexes de l’éducation 
relative à l’environnement, ni nous comprendre 
mutuellement. La tension immense imposée à nos 
interprètes et traducteurs mérite, de notre part, 
une reconnaissance toute particulière. Je tiens 
à remercier également le personnel du cadre 
organique et les techniciens du Secrétariat de 
1’Unesco dont l’efficacité a été la condition pre- 
mière de la bonne marche de nos travaux, ainsi 
que tous ceux qui les ont secondés dans leurs 
tâches. 

Permettez-moi de conclure par ces mots les 
délibérations de notre Conférence, de souhaiter 
une fois encore à tous ses participantsle succès 
de leurs nobles efforts en faveur de l’éducation 
relative à l’environnement et de former des 
voeux pour leur santé et leur réussite personnelle. 

Je vous remercie. 
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Allocution de M. Amadou-Mahtar M’Bow 
directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture 

Monsieur le President, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 

Au moment où, après deux semaines de travail 
assidu, s’achève cette Conférence, monpremier 
devoir, dont je m’acquitte avec un plaisir parti- 
culier, est de remercier les autorités du pays 
hate, qui l’ont génereusement accueillie, et lui 
ont accordé toutes les facilités nécessaires au 
bon déroulement de ses travaux. Le message de 
bienvenue que S. Ext. Leonide Ilich Brejnev, 
président du Présidium du Soviet suprême de 
l’URSS, a adressé à la Conférence, a été une 
source précieuse d’encouragement. Je tiens, en 
mon nom propre, et en votre nom à tous, à lui 
en exprimer ma vive gratitude. Je voudrais éga- 
lement exprimer ma reconnaissance au gouverne- 
ment et au peuple de la République socialiste 
soviétique de Géorgie qui ont créé autour de nous 
une atmosphère chaleureuse en nous recevant si 
aimablement à Tbilissi, leur capitale, placée au 
point de rencontre de nombreux peuples, et que 
sa longue histoire a préparée à l’ouverture et à 
la sympathie à l’égard des autres cultures. 

Je voudrais remercier tous les participants 
qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour animer 
et enrichir les débats, ainsi que les organisa- 
tions et les programmes des Nations Unies, parmi 
lesquels, bien entendu, une place spéciale revient 
au Programme des Nations Unies pour l’environ- 
nement, si étroitement associé à la preparation 
et au déroulement de cette Conférence, pour la- 
quelle il a apporté à 1’Unesco sa pleine et géné- 
reuse coopération. J’en sais un gré tout particu- 
lier à son directeur exécutif, le Dr Tolba, auquel 
me lie une vieille amitié. Je voudrais aussi dire 
combien j’ai apprécié les contributions des ob- 
servateurs des Etats non membres, des autres 
organisations intergouvernementales, et des or- 
ganisations internationales non gouvernementales, 
dont l’intérêt pour les problèmes de l’environne- 
ment s’est manifesté par une représentation nom- 
breuse et une participation active aux débats. 

J’ai enfin une dette particulière de reconnais- 
sance envers Monsieur le Président, le Dr Gvi- 
chiani, et envers Madame et Messieurs les Vice- 
Présidents qui ont largement partagé avec lui la 
haute responsabilité de la conduite de vos débats. 

Tous ont fait preuve d’une hauteur de vue et d’une 
autorité courtoise et souriante qui ont permis à 
la Conférence de mener à bien, dans les délais 
prévus, une tâche qui n’était pas; des plus simples. 
Je tiens à remercier très vivement Madame la 
Présidente de la Commission, Madame Shah, 
qui s’est acquittee de sa t%che avec une maîtrise 
et une fermete qui ne nuisaient en rien à la gr%ce 
féminine, ainsi qu’à Monsieur le rapporteur gé- 
neral, M. Georges Francis, dont l’objectivité et 
le travail soutenu ont permis que soient fidèlement 
consignés les résultats de vos travaux. Je ne saurais 
enfin oublier Monsieur le rapporteur de la Commis- 
sion, M. Hamada, qui a su, avecbeaucoup de jus- 
tesse et de précision, rendre compte des débats sur 
un point essentiel de l’ordre du jour. TOUS, VOUS avez 
beaucoup fait pour le succès de cette Conférence, 
qui vient couronner vos efforts. 

Car if est permis, je le crois fermement, de 
parler de succès. Je n’hésiterai pas à dire qu’un 
tel résultat nIetait nullement acquis d’avance. 
Toute grande conférence, si soi,gneusement pre - 
parée soit-elle, constitue une manière de pari et 
celle qui s’achève heureusement aujourd’hui, 
loin d’échapper à la règle, présentait peut-être 
des difficultés particulières : la première à 
aborder, à ce niveau, le problème complexe et 
relativement neuf de l’éducation en matière d’en- 
vironnement, elle ne devait pas décevoir l’attente 
que suscitait l’importance même de l’enjeu. 
S’inscrivant dans le prolongement de la Confe- 
rente organisée par les Nations Unies à Stockholm 
sur l’environnement humain, elle devait en de- 
gager les incidences dans le domaine de l’éducation, 
en précisant des concepts qui, en raison de la variété 
des situations et des pratiques nationales, ne se prê- 
taient pas aisement à la formulation. Elle devrait 
marquer une étape, et constituer un point de départ. 
C’est, je crois, ce que vous avez réussi à faire, car 
la réussite, en pareil cas, est essentiellement 
due à ce que les participants ont apporté aux dé- 
bats. Votre première contribution au succès de 
la Conférence a été, sans doute, l’esprit d’oh- 
jectivité et de conciliation exem.plaire dont vous 
ne vous êtes à aucun moment dempartis, et qui se 
reflète de manière frappante dans les recomman- 
dations qui ont été toutes approuvees à l’unani- 
mite et sans vote formel et dans la déclaration 
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de Tbilissi, que vous venez d’adopter par accla- 
mation. Le texte concis et sobre de cette décla- 
ration, dont chaque terme est soigneusement pesé, 
permettra à tous ceux qui n’ont pas suivi vos de- 
bats ou n’en liront pas le rapport, d’en retrouver 
l’écho fidèle, de mieux comprendre ce que l’édu- 
cation peut et doit faire en face des problèmes 
urgents et graves que pose la defense de l’envi- 
ronnement, et de mesurer l’importance de l’effort 
à accomplir dans le cadre national, régional et 
international. Je souhaite vivement que l’appel à 
l’action et à la solidarité qu’il lance à tous soit 
entendu. 

Vous avez, d’autre part, fait de cette Confe- 
rente l’occasion d’un échange de vues extrême- 
ment riche et fructueux, parce qu’il était alimenté 
par une réflexion approfondie, et la somme im- 
pressionnante des expériences et des réalisations, 
dont les très nombreux rapports présentés par 
vos délégations respectives portent un éloquent 
témoignage. Vous avez également apporté aux 
débats une conviction sans laquelle ils n’auraient 
pas eu de sens véritable : je veux dire la certi- 
tude que les menaces que l’homme a suscitées 
pour lui-même et pour les autres hommes, comme : 
pour la terre qui les porte, peuvent être dissi- 
pées par l’exercice de sa raison et par l’engage- 
ment de sa volonté. Rien n’est perdu, et rien 
n’est inéluctable, si la prise de conscience sert 
de point de départ à la recherche et à la mise en 
oeuvre de solutions, dont la science et la tech- 
nique fourniront les éléments, à condition cepen- 
dant d’être guidés par le sens de l’équité et de la 
solidarité. Aussi avez-vous eu raison de vous ré- 
férer à un nouvel ordre international, espoir de 
nombreux peuples, mais qui reste encore à créer: 
comme le développement auquel l’unissent des 
rapports multiples que vous avez justement sou- 
lignés, la protection et l’amélioration de l’envi- 
ronnement doivent s’inscrire dans cette perspec- 
tive d’attention constante aux besoins et aux as- 
pirations de tous les hommes où qu’ils vivent sur 
cette terre, de respect des équilibres fondamen- 
taux et de la recherche d’une croissance plus maî- 
trisée et dont les efforts ne constituent pas àlong 
terme une menace pour l’espèce humaine comme 
pour les ressources de la nature. De la gravite 
même des périls, vous avez tiré une conclusion 
optimiste, dictée par votre foi en l’homme, que 
l’éducation peut aider à triompher de lui-même 
et préparer à l’exercice de ses responsabilités. 

Certes, il serait illusoire de croire que l’édu- 
cation peut résoudre tous les problèmes posés 
par le jeu complexe, et souvent imprévisible, 
des différents facteurs sociaux et techniques dans 
le flux rapide de leur evolution et dans leur inter- 
actions multiples, Sans tenter une définition que 
rendait impossible la double spécificité des con- 
ceptions éducatives et de la situation en matière 
d’environnement dans les divers pays, vous avez, 
cependant, avec prudence et réalisme, réussi à 
préciser le r6le de l’éducation en face des pro- 
blèmes de l’environnement. Un progrès concep- 
tuel considérable, et où je vois l’un des acquis 
majeurs de cette Conférence, a été ainsi réalisé. 

Je suis particulièrement heureux, à cet égard, 
de constater que la Confërence a fait siennes 

l’analyse et la problématique proposées par 
1’Unesco dans le document de travail qui vous 
était soumis. Vous vous êtes accordés à penser 
que l’éducation, aidée d’ailleurs par les grands 
moyens d’information, devrait susciter chez tous, 
quelque soit leur âge, dans le cadre de l’ensei- 
gnement formel comme dans le cadre extrasco- 
laire, une large prise de conscience des pro- 
blèmes de l’environnement, fondée sur des in- 
formations objectives ; mais aussi qu’elle devrait 
également contribuer à former les comportements 
qu’exige de tous la protection de l’environnement, 
ainsi que les connaissances et le savoir-faire 
requis pour participer à l’action entreprise dans 
ce sens. Vous avez donc admis que les préoccu- 
pations et les contenus relatifs à l’environnement 
devaient être introduits à tous les niveaux du pro- 
cessus educatif et en constituer une dimension. 
Aussi l’éducation relative à l’environnement de- 
vrait-elle imprégner les différentes disciplines 
et son interdisciplinarité apparaît comme la de- 
marche pédagogique requise pour refléter et 
faire appréhender l’unité fondamentale de la vie 
et sa complexité. S’il est vrai qu’un enseignement 
spécialisé des sciences de l’environnement de 
l’écologie est nécessaire pour former les spé- 
cialistes dans ce domaine, l’approche interdisci- 
plinaire se retrouvera également au niveau supé- 
rieur pour dispenser les connaissances requises 
et provoquer les prises de conscience indispen- 
sables dans le cadre de la formation de tous ceux 
auxquels leurs fonctions ou leur pouvoir de déci- 
sion confèrent des responsabilités particulières 
à l’égard de l’environnement. Element essentiel 
d’une éducation globale et permanente, orientée 
vers la solution des problèmes et préparant à la 
participation active, l’éducation relative à l’en- 
vironnement suit donc la ligne directrice qui 
oriente, dans la plupart des pays, l’évolution des 
systèmes d’éducation vers plus de pertinence, 
plus de réalisme, et une meilleure interpénétra- 
tion avec l’environnement physique et social, en 
vue d’une meilleure insertion de l’homme dans 
son milieu. Comment, dès lors, saisir la spéci- 
ficité de l’éducation relative à l’environnement 
par rapport à l’ensemble du processus éducatif ? 
Peut-être faut-il chercher la réponse non seule- 
ment dans les caractéristiques du thème qui en 
constitue la matière et dans son exceptionnelle 
importance pour chaque homme et chaque femme, 
mais sans doute dans son contenu éthique : car, 
vous l’avez dit très clairement, c’est sur une 
nouvelle éthique de solidarité et de respect à 
l’égard de la nature, et des autres hommes, 
ceux des générations passées qui survivent par 
le patrimoine légué, comme ceux des generations 
à venir, qu’il faut fonder l’éducation relative à 
l’environnement. Celle-ci constitue peut-être 
une occasion privilégiée pour restituer à lIedu- 
cation une fonction éthique qu’elle a parfois per- 
due, et que dans de nombreux pays, les éduca- 
teurs, par-delà la diversité des options politiques, 
des philosophies et des croyances, souhaitent 
qu’elle retrouve, en s’inspirant des exigences 
et des préoccupations essentielles du monde con- 
temporain. Par cette caractéristique également, 
comme par celles que j’ai précédemment 

80 



évoquées, l’éducation relative à l’environnement 
peut contribuer puissamment à la rénovation des 
systèmes éducatifs. 

La conception très cohérente, mais suffisam- 
ment souple néanmoins pour s’adapter à la diver- 
sité des situations que vous avez ainsi élaborées, 
fournit un cadre susceptible d’inspirer la défini- 
tion de stratégies nationales et le développement 
de la coopération régionale et internationale. A 
vrai dire, l’ensemble des idées que vous avez 
formulées, et les recommandations que vous avez 
présentées, et dont le nombre atteste l’intérêt de 
vos gouvernements pour les thèmes de la Confé- 
rence, constituent l’équivalent d’un plan d’action 
qu’un certain nombre de délégations avaient sou- 
haité voir adopter. 

Vous avez défini de façon très complète, à la 
lumière des expériences déjà réalisées, l’en- 
semble des mesures qui pourraient être prises 
à l’échelle nationale pour que les contenus e,t les 
activités éducatives, les matériels et les méthodes, 
la formation des divers personnels de l’éducation 
répondent aux exigences de l’éducation relative à 
l’environnement. Vous avez montré comment 
l’approche pédagogique suivie doit varier en fonc- 
tion du niveau ou du groupe concerné. Vous avez 
indiqué la contribution que les non-enseignants, 
dont les compétences en matière d’environnement 
peuvent être utilisées, sont susceptibles d’apporter 
à une action éducative dans ce domaine ainsi que 
le r6le des mouvements de jeunesse, des clubs, 
des syndicats, et des divers groupes sociaux et 
professionnels, dans un cadre extrascolaire en 
particulier. Vous avez souligné la part qui in- 
combe, dans l’éducation du public, aux moyens 
d’informations qui doivent eux-mêmes prendre 
conscience de leurs responsabilités éducatives, 
lesquelles sont à la mesure de leur pouvoir de 
diffuser les messages et d’influencer les compor- 
tements. Vous avez enfin mis en évidence la 
place qu’il convient de réserver, dans le domaine 
encore mal exploré de l’éducation relative à l’en- 
vironnement, à la recherche, à l’expérimentation 
et à l’innovation. 

L’ampleur des mesures à prendre, particulière- 
ment pour les pays les moins riches, risque 
d’entrafner de lourdes charges financières sup- 
plémentaires. Spécifique dans ses références à 
la situation nationale et parfois dans ses moda- 
lités, l’éducation relative à l’environnement traite 
dans une large mesure de problèmes communs 
à de nombreux pays. Il y a là deux raisons qui se 
renforcent d’intensifier la coopération et les 
échanges d’expériences, de mé;hodologie, d’in- 
formation et de documentation, de résultats de 
recherches, mais également de personnel. Cette 
coopération, vos débats l’ont souligné, doit tout 
d’abord être organisée par les Etats membres 
eux-mêmes. 

A ci3té des relations bilatérales, vous avez 
montré que de nombreux pays attachaient un in- 
térêt particulier, comme il est naturel, à déve- 
lopper les relations et les échanges avec des 
pays voisins par la géographie et la culture et dont 
les problèmes de l’environnement se présentent 
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de façon analogue auxleurs. Il est ‘donc vraisem- 
blable que la coopération sous-régionale est appe- 
lée à unavenirfécond en matière (d’éducation re- 
lative à l’environnement, ainsi que la coopéra- 
tion régionale, avec la collaboration active des 
organisations intergouvernementales qui sont 
constituées à ce niveau. Mais c’est au concours 
de la communauté internationale tout entière que 
vous avez jugé utile de recourir pour aider les 
Etats membres à renforcer leur c:ollaboration, 
et tel est le sens de l’appel que vous lui avez 
lancé. 

Tout d’abord, c’est aux organisations inter- 
nationales que vous avez pensé. Nombre de vos 
délégations ont tenu à rappeler, et j’en ai pris 

note avec une grande satisfaction, que 1’Unesco 
constituait, en tant qu’institution du système des 
Nations Unies compétente en matière d’éduca- 
tion, le cadre normal d’une telle coopération. A 
ce mandat constitutionnel, 1’Unesco joint une 
longue expérience conceptuelle et opérationnelle 
dans le domaine de l’éducation et elle a procédé 
notamment au cours des dernières années à une 
réflexion approfondie en matière (de politiques et 
de stratégies d’ensemble pour le développement 
et la rénovation des systèmes éducatifs, dont 
l’éducation relative à l’environnement constitue 
l’un des aspects. Cette réflexion (et cette action 
opérationnelle, à peine ai-je besoin de le rappe- 
ler, ont été menées en concertation constante 
avec les responsables de l’éducation des Etats 
membres. J’ajouterai d’ailleurs que l’Unesco, 
considérant l’éducation dans ses rapports avec 
le développement au sens le plus large et sous 
tous ses aspects, en aborde les p.roblèmes dans 
leur interdépendance avec ceux des sciences, 
des sciences exactes et naturelles, des sciences 
sociales et humaines, de la culture et de la com- 
munication : telle est la conception dont s’inspire 
le Plan à moyen terme adopté par la Confbrence 
générale à sa dix-neuvième session et qui arti- 
cule les activités de l’Organisation autour d’ob- 
jectifs conçus comme sa contribution à la solu- 
tion de grands problèmes mondiaux. Ainsi que 
j’ai eu l’occasion de le déclarer au cours des 
débats, le Plan à moyen terme prévoit, sans en 
préciser les modalités dans le détail, le déve- 
loppement de l’action de l’Organisation en ma- 
tière d’éducation relative à l’environnement. A 
la lumière des recommandations ‘que vous venez 
d’adopter, il est possible maintenant d’intensifier 
l’action de l’Organisation pour ce-tte partie de son 
programme. Il me semble opportun notamment 
d’entrer dans une phase plus opérationnelle et 
en particulier de mettre le concours de 1’Unesco 
au service des Etats membres qui souhaiteraient 
entreprendre des projets pilotes. Je serais épa- 
lement disposé à envisager la création d’une 
banque d’experts en matière d’éducation relative 
à l’environnement et à intensifier l’action de 
l’organisation en matière d’échanges d’expé- 
riences, de formation et de prommotion de la pro- 
duction de matériels didactiques. Ceci implique 
un certain renforcement des moyens, ce dont je 
me propose de saisir la Conférence générale à 
sa vingtième session. Mais je doi.s compléter 
cette indication par deux remarques : tout d’abord, 

81 



Annexe III 

1’Unesco dispose d’ores et déjà de toute une in- 
frastructure qu’il est possible d’utiliser en fa- 
veur de l’éducation relative à l’environnement : 
les Bureaux régionaux pour l’éducation et les 
réseaux d’innovation, dont deux dans un avenir 
proche s’ajouteront au Centre asien d’innovation 
éducative pour le développement ; le Centre eu- 
ropéen pour l’enseignement supérieur et le Centre 
d’enseignement supérieur pour l’Amérique latine 
et les Caraî‘bes qui s’ouvrira bientBt ; les bureaux 
et les postes de coopération scientifique ; le Bu- 
reau international d’éducation, l’Institut interna- 
tional de planification de l’éducation, l’Institut 
de 1’Unesco pour l’éducation, les centres d’al- 
phabétisation fonctionnelle et de développement 
rural. Sans doute un certain renforcement de ces 
organes ou de ces éléments du Secrétariat sera- 
t-il nécessaire. Je pense en particulier à l’affec- 
tation de spécialistes de l’éducation relative à 
l’environnement aux différents Bureaux régionaux 
pour l’éducation, à la mise en place de moyens 
de formation ou de mécanismes de coopération 
entre les Etats membres en leur sein, Mais je 
suis convaincu que ce renforcement, d’ailleurs 
modeste, sera moins coûteux pour les Etats 
membres, et en même temps plus efficace que ne 
le serait la création d’organismes entièrement 
nouveaux et totalement autonomes, et tel a été 
l’avis, m’a-t-il semblé de très nombreuses dé- 
légations, J’estime d’ailleurs que l’efficacité de 
l’action entreprise doit faire l’objet d’évaluations 
périodiques que j’ai déjà inscrites dans la pra- 
tique courante de l’organisation. 

D’autre part, et c’est ma deuxiéme remarque, 
l’TJnesc0, en accroissant les moyens qu’elle pour- 
rait affecter à l’éducation relative à l’environne- 
ment, ne compte nullement, bien au contraire, 
s’isoler ni des autres institutions du système des 
Nations Unies qui, à des titres divers, sont inté- 
ressées à l’éducation et à la formation, ni bien 
entendu du PNUE, qui tout au long d’une coopé- 
ration étroite et à laquelle j’attache le plus grand 
prix, a manifesté l’importance qu’il porte aux ac- 
tivités éducatives pour la réussite de l’action qu’il 
anime en faveur de l’environnement. Je pense 
même que le moment est venu pour le programme 
des Nations Unies pour l’environnement de jouer 
de façon plus active le r6le que lui a assigné 
l’Assemblée générale des Nations Unies dans la 
résolution 2977 adoptée à sa 27e session, en ma- 
tière de coordination des activités relatives à 
l’environnement de l’ensemble des institutions 
du système, en tenant compte des compétences 
propres de chacune d’entre elles. 

L’harmonisation au stade de la programmation 
comme à celui de la mise en oeuvre des pro- 
grammes me paraft être une tâche essentielle 
pour que le système puisse servir efficacement, 
en évitant toute duplication inutile, la communauté 
des Etats membres. 

De même, le Fonds des Nations Unies pour 
l’environnement me paraft devoir considérer 
avec une plus grande attention les projets de fi- 
nancement que lui soumettront les différentes 
institutions du système agissant dans les domaines 
de compétence qui leur sont reconnus. En tout 
cas, j’ai l’intention, pour ma part, de saisir le 
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Fonds, dans les conditions requises, des de- 
mandes de financement permettant de donner 
suite aux recommandations adoptées par votre 
Conférence, soit pour accroftre l’action inter- 
nationale, régionale ou sous-régionale, soit 
pour répondre aux besoins particuliers des Etats 
membres les plus défavorisés. 

Enfin, je voudrais rappeler à nouveau que je 
considère comme indispensable la coopération 
entre l’Unesco, d’une part, et les autres orga- 
nisations intergouvernementales, mais aussi 
les organisations non gouvernementales, au pre- 
mier rang desquelles j’ai déjà eu l’occasion de 
mentionner, pour sa précieuse collaboration, 
l’Union internationale pour la conservation de la 
nature, ainsi que les grandes organisations d’en- 
seignants et d’universitaires. L’Association in- 
ternationale des universités a d’ores et déjà ma- 
nifesté son intérêt pour les problèmes de l’envi- 
ronnement et, dans le cadre de notre programme 
conjoint, certains projets pourraient trouver dans 
vos débats une précieuse inspiration. J’ajoute 
enfin que, comme vous l’avez signalé, dans un 
domaine qui appelle la participation de tous les 
groupes de la société, la coopération internatio- 
nale prend, et a d’ailleurs déjà pris, la forme 
de contacts d’association à association, d’école 
à école, ou d’université à université d’un pays 
à l’autre. Au prix de modestes encouragements 
financiers, de telles formes de coopération pour- 
raient se développer avec profit. Bien entendu, 
je compte beaucoup sur l’action que les commis- 
sions nationales pour 1’Unesco et les comités na- 
tionaux qui se seront constitués pour l’éducation 
relative à l’environnement peuvent mener non 
seulement à titre individuel, mais de façon 
concertée. 

Monsieur le Président, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 

Nul ne sait mieux que vous combien est urgente 
l’action en faveur de la protection de l’environ- 
nement et peut-être plus encore celle qui met 
l’éducation à son service puisque les fruits de 
l’éducation exigent une lente maturation et que 
c’est aujourd’hui qu’il faut former les hommes 
de demain. Point n’est donc besoin pour moi de 
vous convaincre d’évidences, ni de vous gagner 
à des idées que vous avez su exprimer avec une 
force dont la communauté internationale peut à 
juste titre vous être reconnaissante. Qu’il me 
soit seulement permis, avant de prendre congé 
de vous, d’exprimer un voeu : je souhaite que de 
retour dans vos pays respectifs vous acceptiez de 
poursuivre l’action entreprise à Tbilissi, comme 
je m’engage moi-même à le faire, en rappelant 
inlassablement à tous que les hommes solidaires 
d’un même destin doivent s’unir pour protéger 
le patrimoine indivisible d’une terre dont la pé- 
rennité des ressources a été parfois surestimée ; 
et qu’il appartient à l’éducation, en leur donnant 
une claire vision des problèmes à affronter, de 
leur inspirer la générosité, source de toute sa- 
gesse. Je ne doute pas, pour ma part, que cet 
appel soit entendu. 
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OTBeTCTBj’DuUMU ~E?llE?l?aIJWIMU. (:TPElHbI, KIepe- 

‘IUCJIeHbl B IIOPSIAKE! aHl?JlUüCKOrO NI@3BUTa. 

1. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/ESTADOS MIEMBROS/ 
I’OCYHAPCTBA-YJIEHbI/‘&yl J,dl 

Argentina/Argentine/AprenTnzHa /mJgi 

Delegates Delegate 

Dr. Jorge Adolfo Ratto 
Ministerio de Cultura y Education 
(Jefe de la Delegacion) 

Sra. Maria Elvira Marconatto 
Subsecretaria de Planeamiento Ambiental 

Dr. Alaudin Al-Azad 
Education Attaché 
Embassy of Bangladesh 
Moscow 

Belgium/Belgique/Bélgica/~enbrwn/E&& 

Delegates 

Delegates 

Professor Peter J. Fensham 
Professor of Education 
Morash University, Victoria 
(Head of Delegation) - 

Mr. Peter G. Bassett 
Second Secretary 
Australian Embassy 
Moscow 

M. Iris Fays 
Inspecteur de l’enseignement primaire 
(Chef de la délégation) 

M. Jan Frans Herpin 
Ambassadeur de Belgique en URSS 
Moscou 

M. Jean-Louis Mignot 
Diplomate 
Ambassade de Belgique à Moscou 

85 



Annex V 

M. Léon Ronse 
Ministre plénipotentiaire 
Ministère des affaires étrangères 
Bruxelles 

People’s Republic of Benin/ 
Republique populaire du Bénin/ 
Rephblica Popular de Benin/ 
Hapom Pecny6mKa EemiH/ 
“41% %!!W 
Delegate 

M. Léon 0. Sacramento 
Président 
Commission nationale pour llenvironnement 

Byelorussian Soviet Socialist Republic 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
Rephblica Socialista Soviética de Bielorrusia 
6enopyccrcaa CoeeTcKaa 
Coqr4anecrs9ecKaa PecnyGnmca 
-h+J’ “@+Y $Je kJyF? 

Delegates 

M. Fedor Kapoutskyi 
Vice -Ministre 
(Chef de la délégation) 

M. Vladimir Liakhnovitch 
Titulaire d’une chaire à l’Université 

M. Vladimir Romanov 
Recteur de l’Institut 

Canada/Canadh/KaHana/ 1~5 
Delegates 

M. Stoian Shikov 
Secrétaire général du Comité de l’environnement 
auprès du Conseil des ministres 
(Chef de la délégation) 

M. Nikolai Boev 
Mai’tre de recherches 
Académie des sciences de Bulgarie 

Professeur Peter Pentchev 
Président du Comité national pour le 
Programme hydrologique international 
Président de la Société géographique 

M. Vesselin Vassilév 
Secrétaire général adjoint de la Commission 
bulgare pour 1’Unesco 

Mme Anna Vassiléva 
Fonctionnaire au Ministère de l’éducation 
nationale 

Delegates - 

M. Joseph Katihabwa 
Professeur à l’université du Burundi 

M. Pancrace Niyimbona 
Conseiller auprès de la Direction générale 
Ministère des travaux publics, de l’équipement 
et du logement 

Delegates 

M. Yvon Beaulne 
Ambassadeur 
Délégué permanent auprès de 1’Unesco 
(Chef de la délégation) 

Honourable Gilbert Clements 
Minister of the Environment 
Prince Edward Island 
(Deputy-Head of Delegation) 

Mr. Frederick Dawes 
Manager, Human Settlements Programmes 
Canadian International Development Agency 
Ottawa 

Dr. Harry K. Fisher 
Assistant Deputy Minister 
Ontario Ministry of Education 

Dr. George Francis 
Faculty of Environmental Studies 
University of Waterloo, Ontario 

Dr. John Hurnard 
Executive Director 
Development Division 
Saskatchewan Department of Education 

Dr Michel Maldague 
Programme interdisciplinaire en aménagement 
du territoire et développement régional 
Université de Laval, Québec 

Adviser 

M. Guy Choquette 
Ambassade du Canada 
Moscou 
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Chad/Tchad/Yan/ ~Lrt; 

Delegate 

M. Mouta Adji 
Chef du Service national de l’environnement 

Colombia/Colombie/KonyM6sn/ l+$$ 

Delegate 

Sr. Alfonso Lapez -Reina 
Jefe de Planeamiento y Evaluation Curricular 
Instituto Colombiano de Fomento de la 
Ensenanza Superior 

Cuba/KyGa/$S 

Delegate 

Sra. Maria de la Conception Pérez Eiriz 
Investigadora 
Academia de Ciencias de Cuba 

Czechoslovakia/ Tchécoslovaquie 
Checoslovaquia/ Yexocnoaawtn 
‘d-b+* 

Delegates 

Prof. Premysl Jagos 
Deputy Minister 
Ministry of Education of the Czech Socialist 
Republic, Prague 
(Head of Delegation) 

Mr. Alexander Hoschek 
Vice-Minister of the Office of the Government 
of the Slovak Socialist Republic 
Secretary of the Environmental Council of the 
Government of the Slovak Socialist Republic 
Bratislava 

Experts 

Assistant Professor Jaroslav Koci 
Head of Department 
Ministry of Education of the Czech Socialist 
Republic, Prague 

Mr. Jan Pavlec 
Chief Editor 
Czechoslovak Television 
Bratislava 

Mr. Antonin Sum 
Secretary of Scientific, Educational and 
Research Committees of the Environmental 
Council of the Government of the Czech 
Socialist Republic, Prague 
(Secretary of the Delegation) 

Democratic People’s Republic of Korea/ 
République populaire démocratique de Corée/ 
Reptiblica Popular Democrhtica de Corea/ 
Kopeiiwax Haponao-AeMorcpaTw9e,;aR Pecny6nmca 
$1 G++’ L&#e 

Delegates 

M. Li Hi-Jong 
Président de l’Académie des sciences 
pédagogiques 
(Chef de la délégation) 

M. Jo Gyu-R 
Ministère des affaires étrangères 

M. An Won-Jun 
Secrétaire général p.i. de la Commission 
nationale de la République populaire démocra- 
tique de Corée pour 1’Unesco 

M. Li Du-Riyol 
Ambassade de la République populaire démocra- 
tique de Corée en Union soviétique 

M. Kim Yong-Deuk 
Délégation permanente de la République populaire 
démocratique de Corée auprès de 1’Unesco 

Delegates 

Mrs. Ritt Bjerregaard 
Minister of Education 
(Head of Delegation) 

Mr. Bjbrn Brynskov 
Under Secretary of State 
Ministry of Education 
(Deputy Head of Delegation) 

Mrs. Estrid Bjerregaard 
Head of Division 
Ministry of Education 

Mr. Sten Grambye 
Head of Section 
Persona1 Secretary to the Minister of Education 

Mr. Ingolf Leth 
Inspecter of Education 
Ministry of Education 

Mr. Claus Helweg Gvesen 
Biologist 
Ministry of the Environment 

Mr. E. Torp Pedersen 
Educational Inspecter 
Ministry of Education 
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Delegate 

Sr. Plutarco Naranjo 
Embajador de Ecuador en URSS 

Egypt/ Egypte/Egipto/ErnneT/_p. 

Delegates 

Dr. Mahmoud Sami Abd-El-Salam 
Head, Environmental Research Division 
National Research Center 
(Head of Delegation) 

Dr. Ahmed Abou-Zeid 
Dean, Faculty of Arts 
Alexandria University 

Mr. Mahmoud Fouad Emran 
Assistant Secretary-General 
National Commission for Unesco 

Delegates 

Mr. Kalevi Kivisto 
Minister of Education 
(Head of Delegation) 

Ms. Kirsti Wartiovaara 
Secretary for Cultural Affairs 
Department of International Relations 
Ministry of Education 
(geputy Head of Delegation) 

Mr. Harry Helenius 
Second Secretary 
Embassy of Finland in Moscow 

Mr. Reijo Kakela 
Political Secretary 
Ministry of Education 

Mr. Matti Lahdeoja 
Secretary for Scientific Affairs 
Department for Higher Education and Research 
Ministry of Education 

Mr. Olli Paasivirta 
Chief Inspecter 
Department of Environmental Protection 
Ministry of the Interior 

Mr. Pertti Seiskari 
Head of Bureau 
Bureau of National Resources 
Ministry of Agriculture and Forestry 

Mr. Kyosti Suonio 
Secretary-General 
Council for Environmental Protection 
Ministry of the Interior 
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France/Francia/@patumn/L> 

Delegates -- 

M. Louis Dominici 
Conseiller des affaires étrangères 
Directeur de l’information et de l’action 
éducative 
Ministère de la culture et de l’environnement 
(Chef de délégation) 

Mme Nathalie Akimoff 
Chargée de mission au Ministère de la culture 
et de l’environnement 

M. Guy Chazelles 
Inspecteur pédagogique national 
Ministère de l’agriculture 

M. André Giordan 
Professeur-chercheur 
Institut national de recherche pédagogique 

M. Francis Lafon 
Conseiller chargé des études et programmes 
Commission nationale de France pour 1’Unesco 

Mme Geneviève Laurent 
Administrateur civil 
Chef de la Division du contr6le sanitaire de 
l’environnement au Ministère de la santé et de 
la sécurité sociale 

M. Jean Pachot 
Administrateur civil 
Sous -directeur des études économiques et 
sociales au Ministère de l’éducation 

German Democratic Republic 
République démocratique allemande 
Rephblica Democrhtica Alemana 
repr+fatwcan AeMoKpaTusecKan Pecnythilîa 
-g++JlL<w’~~~ 

Delegates 

Mr. Paul - Johann Weigl 
Deputy Minister 
Ministry of Environment Protection and Water 
Management 
(Head of Delegation) 

Prof. Dr. Egon Seidel 
Member of the Council for Environment 
Protection at the Council of Mini&ers of the GDR 
Chairman of the National Committee “Man and 
the Biosphere” 
(Deputy Head of Delegation) 

Dr. Lutz-Glinther Fleischer 
Vice -President 
Society for the Dissemination of Scientific 
Knowledge 
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Mr. Rolf Gltickauf 
Head of Department 
Institute for Water Management 

Mr. Joachim Krause 
Member of the Secretariat of the Commission of 
the GDR for Unesco 

Experts 

Prof. Dr. Rudolf Hundt 
Professor 
University of Halle 

Prof. Dr. Peter Loetzsch 
Professor 
Technical University of Dresden 

Mr. Rudolf Marquardt 
Deputy Director 
State Secretariat for Vocational Training 

Mr. Klaus Tiltsch 
Ministry of Foreign Affairs 

Federal Republic of Germany 
République fédérale d’Allemagne 
Republica Federal de Alemania 
QeAepaTaena9 Pecny6nwKa repMaeww 
2&d~LJI~Jj+=? 

Delegates 

Dr. Horst-Krafft Robert 
Ambassador at Large 
Federal Foreign Office 
Bonn 
(Head of Delegation, 14-20 October 1977) 

Mr. Peter Menke-Glueckert 
Ministerial Director 
Federal Ministry of the Interior 
Bonn 
(Head of Delegation, 21-24 October 1977) 

Mr. Alfred Dick 
Minister of State 
Ministry of Regional Planning and Environmental 
Matters of Bavaria 
Munich 

Professor Dr. Peter Dienel 
University of Wuppertal 

Mr. Gtinter Eulefeld 
Project Director of Environmental Education 
Institute for Science Education (IPN) at the 
University of Kiel 

Dr. Konrad Goppel 
Counsellor, 
Ministry of Regional Planning and Environmental 
Matters of Bavaria 
Munich 

Mr. Eggert Hartmann 
First Secretary 
Federal Foreign Office 
Bonn 

Mrs. Jutta E. Heinz 
Federal Foreign Office 
Bonn 

Mr. Jorg Hoffmann 
Counsellor 
Ministry of Education of Baden-Wurttemberg 
Stuttgart 

Dr. Dietmar Plewe 
Counsellor 
Ministry of Labour, Health and Social Affairs 
of Northrhine - Westphalia 
Dûsseldorf 

Dr. Hans - Wolf Rissom 
Secretary for Education 
German Commission for Unesco 
Cologne 

Professor Dr. Peter Schneider 
University of Essen 

Dr. Sabine Vollmar 
Counsellor 
Embassy of the Federal Republic of Germany 
in Moscow 

Chana/Tana/Ck 

Delegate 

Mr. Joseph Kpakpo -Allofey 
Deputy Director of Curriculum Division 
Ministry of Education 

Greece/Gréce/Grecia/rpeuusI/,$Q 

Delegates 

Mr. Evangelos Kalketenidis 
General Director 
Ministry of the Interior 
(Head of Delegation) 

Mrs. Dimitra Katochianos 
Environment Planner 
Center of Planning and Economie :Research 

Guinea/Guinée/reueea/L+- 

Delenate 

M. Salim Bah 
Premier secrétaire chargé des affaires 
culturelles 
Ambassade de Guinée a Moscou 
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Guinea-Bissau/Guinée Bissau / Ihaea-Ejacay/ j-+ g 

Delenate 

M. Francisco José Fadul 
Chef de Cabinet du Commissaire d’Etat 
Commissariat d’Etat à l’éducation nationale 

Delegates 

Mr. I.K. Gujral 
Ambassador 
Indian Embassy in Moscow 
(Head of Delegation) 

Professor Srinivasan Krishnaswamy 
Head 
Department of Biological Sciences 
Madurai University 

Dr. Madhuri R. Shah (Mrs.) 
Vice -Chancellor 
SNDT Women’s University 
Bombay 

Iran/Irh@IpaH/&I 

Delegate 

Mr. Ali M. Bidarmaghz 
Third Secretary of the Iranian Imperial Embassy 
in Moscow 

Delegates 

Dr. Khashi Iyada Al-Ma’athidi 
Dean of the Faculty of Education 
Baghdad University 
(Head of Delegation) 

Mr. Adil H. Salih Al-Haddad 
Scientific Researcher 
Department of Regional Planning 
Ministry of Planning 

Mr. Mohamad Rafik Al-Obaidy 
Director of Information 
Ministry of Health 

Mr. Sa’Adoun Rashied Abdullatif Al-Sabaj 
Director 
Follow -UP and Evaluation Division 
Education Ministry 

Dr. Ibrahim Muhammed Ahmed Al-Samawi 
Director -General of Human Environment 
Ministry of Health 

Mr. Adil Husam Saleh Jaber 
Scientific Researcher 
Environmental Pollution Research Center 
Ministry of Higher Education and Scientific 
Research 

Mr. Badri Abdul-Hadi Jawad 
Officer 
Directorate-General of Human Environment 

Dr. Saleh M. Mutlak 
Director 
Environmental Pollution Research Center 
Scientific Research Foundation 
Baghdad 

Delegates 

Mr. Chaim Kubersky 
Director-General 
Ministry of the Interior 
Chairman 
Interministerial Committee for the Environment 
(Head of Delegation) 

Mr. Azaria Alon 
Secretary-General 
Society for the Protection of Nature 

Dr. Uri Marinov 
Director 
Environmental Protection Service 

Mr. Eliezer Palmor 
Assistant Director 
East European Division 
Ministry of Foreign Affairs 

Mr. David Rahman 
Assistant Director-General 
Ministry of Education and Culture 
Chairman 
Committee on Education for the Quality of 
Environment 

Delegates 

M. Franco Foschi 
Sous-secrétaire aux Affaires étrangères 
(Chef de la délégation) 

M. Enver Bardulla 
Professeur de Pédagogie à l’Université de Parme 

M. Sergio Basilo 
Architecte au Ministère des travaux publics 
Direction générale pour l’urbanisme 

M. Valerio Giacomini 
Président du Comité MAB 
Institut de botanique de l’Université de Rome 
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M. Antonio Moroni 
Directeur de l’Institut d’écologie de l’université 
de Parme 

M. Egone Ratzenberger 
Ministère des affaires étrangères 

M. Paolo Schmidt 
Expert 
Ministère des affaires étrangères 

Ivory Coast/Côte-#Ivoire 
Costa de Marfill Eeper Cno~o~oii KOCTW 

&J’ j-L 

Delegate 

M. Sidi Yaya Thanon 
Inspecteur général de l’éducation nationale 
Président du Comité national pour 
l’environnement 

Japan/Japon/Jap8n/XnoHn$&&!\ 

Delegates 

Mr. Kazuhiko Nakayama 
Senior Officer for Science and International 
Affairs 
Ministry of Education, Science and Culture 

Mr. Yasuo Sakakibara 
School Supervisor 
Elementary and Secondary Education Bureau 
Ministry of Education 

Jordan/Jordanie/Jordania/kïopnaHwp/j>>g\ 

Delegates 

Dr. A. Arabyat 
Project Director 
Ministry of Education 

Mr. Ahmed Al-Saheb 
Head of Agricultural Education Curricula 
Ministry of Education 

Kenya/Kenia/Kemu$& 

Delegates 

Mr. Archie W. Mbogho 
Deputy Director of Education 
Principal of Kenya Science Teachers College 
(Head of Delegation) 

Mr. Francis Michael 0. K’Opiyo 
Kenya Institute of Education 
Ministry of Education 

Mr. Elijah Ndegwa 
Physical Planner 
National Environment Secretariat 

Prof. James Mbugua Waithaka 
Professor 
Kenyatta University College 

Ms. Elizabeth Wangari 
Education Officer 
Wildlife Conservation and Management 

Republic of Korea/ République de Corée/ 
Repliblica de Corea / Kopeikan PeenyOnmca 

LJ$ ;J* 

Delegates 

Mr. Pyo Wook Han 
Ambassador of the Republic of Korea to the 
United Kingdom 
(Head of Delegation) 

Dr. Kyu-Taik Kim 
Secretary-General 
Korean National Commission for TJnesco 

Mr. Kyoo Hyang Cho 
Chief of the International Education Division 
Ministry of Education 

Dr. Tai Joon Kwon 
Professor 
Department of Environmental Planning 
Seoul National University 

Mr. Joon Young Lee 
Deputy Chief of the Social Education Division 
Ministry of Education 

Mr. Suk Won Tae 
Ministry of Foreign Affairs 

Delegates 

Dr. Badria Al Awadi 
Lecturer of Law at Kuwait University 
(Head of Delegation) 

Miss Naima Al-Shayji 
Director of General Department for Technical 
Co-operation at Planning Ministry 

Mr. Mohammad Said Al-Sabbarini 
Biology Supervisor 
Ministry of Education 

Mr. Taha Bourously 
Social Inspecter in Education Mimstry 

Lesotho/koTo/j$+ 

Delegate 

Mr. J. Phakiso Lebona 
Acting Chief Education Officer 
Ministry of Education, Sports, Cul.ture and Youth 
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Libyan Arab Jamahiriyak-unahiriya arabe libyenne/ 
Jamahiriya Arabe Libia/ 
Jhmiilc~m Apa6cKas D,xamaxnpnx/ 
-4’-++&-4 

Delegate 

Mr. Ali Bougila 
Head of Environmental Engineering Section 
Department of Environment 
Ministry of Municipalities 

Delegates 

Data’ Rahman Arshad 
Deputy Director -General of Education 
Ministry of Education 
(Head of Delegation) 

Mr. S.T. Sundram 
Deputy Secretary-General 
Ministry of Science, Technology and 
Environment 

Delegate 

Ambassadeur Gaye-Silly Soumare 
Ambassade de la République islamique de 
Mauritanie a Moscou 

Mexico/Mexique/México/MeKcma/&&? 

Delegates 

Sr. Sergio Garcia-Ramirez 
Viceministro de Education Publica 
(Jefe de la Delegacion) 

Sr. Juan Antonio Mateos Cicero 
Director de Relaciones Multilaterales 
Secretaria de Education 

Sr. Juan Manuel Gutiérrez -Vazques 
Jefe, Departamento de Investigaciones 
Educativas 
Instituto Politécnico National 

Sr. Victor A. Maldonado 
Diputado Federal 

Sr. Benjamin Varela 
Director de Estudios Profesionales 
Instituto Politécnico National 

Morocco/ Maroc/Marruecos/Mapolctîo/v>l 

Delegate 

M. Ahmed Ben Jazza 
Attaché culturel à 1’Ambassade du Maroc à 
Moscou 

Netherlandsi Pays-Bas/ Paises Bajos 
HMaeepaaHabI/"~~(~~~\ 

Delegates 

Dr. J. Verhoeve 
Director-General for Nature Conservation, 
Recreation and Mass Media 
Ministry of Culture, Recreation and Social 
Welfare 
(Head of Delegation) 

Dr. Gerrit J. H. Bennink 
Chairman of the Commission for Curriculum 
Development of Biology 
(Deputy Head of Delegation) 

Ing. Johannes Goudswaard 
Chairman of the Working Party on Environmental 
Education of the Netherlands Unesco Commission 

Mr. Gerrit P. Hekstra 
Directorate-General of Environmental 
Protection of the Ministry of Public Health and 
Environmental Protection 

Mr. Jacob B. Pieters 
Deputy Head of the Department of Nature 
Conservation and Landscape Protection 
Ministry of Culture, Recreation and Social 
Welfare 

Mr. H. Wals 
Director 
Service for Environmental Education 
“School and Children’s Garden Service” 

Nigeria/Hwepm/L 

Delegate -~ 

Dr. Raimi Ola Ojikutu 
Assistant Director 
Environmental Planning and Protection 
Federal Ministry of Housing and Urban 
Development and Environment 

Delegates 

Mr. Tor Holtan-Hartwig 
Head of Division 
Ministry of Education 
Oslo 
(Head of Delegation) 
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Mr. Richard Fort 
Head of Division 
Ministry of Environment 
Oslo 

Mr. Paul Hofseth 
Researcher 
University of Oslo 

Mr. Olaf J. R6nning 
Professor 
University of Trondheim 

Delegates 

Ms. Teresita Villacorta 
Environmental Education Co-ordinator 
Human Settlements Commission 

Dr. Amando Kapauan 
Professor of Chemistry 
Ateneo University 

Delegates 

M. Michaeilow Wlodzimierz 
Membre du Présidium de l’Académie des 
sciences polonaises 
Président du Comité “L’homme et la 
biosphère” 
(Chef de la délégation) 

M. Ryszard Ostas 
Conseiller au Département des études et 
recherches techniques du Ministère de la science, 
de l’enseignement supérieur et technique 
(Chef adjoint de la délégation) 

Mme Danuta Cichy 
Chef du Laboratoire de mathématiques et de 
sciences naturelles de l’Institut des programmes 
scolaires du Ministère de l’éducation et de 
l’enseignement 

M. Piotr Krzyzanowski 
Président du Groupe au Comité de la formation 
et protection de l’environnement auprès de 
l’Union socialiste des étudiants polonais 

M. Kazimierz Tomaszewski 
Premier secrétaire 
Ambassade de Pologne à Moscou 

Observers 

Mme Jadwiga Gawlowska 
Secrétaire du Comité de l’éducation de 
l’Europe de l’Est de 1’UICN 
Directeur adjoint de l’Institut de la protection 
de la nature auprès de l’Académie des sciences 
polonaises à Cracovie 

M. Tadeusz Szczesny 
Membre de la Commission de 1’6ducation de 
1’UICN 
Président du Comité de l’Europe de l’Est 
Conservateur en chef 

Delegates 

M. Manuel Gomes Guerreiro 
Professeur d’écologie 
Secrétaire d’Etat à l’environnement 
(Chef de la délégation) 

M. Jose de Almeida Fernandes 
Technicien principal 
Commission nationale pour l’environnement 

Delegates 

M. Matei Nicolau 
Secrétaire du Conseil national pour la 
protection de l’environnement 

M. Ioan Maxim 
Deuxième secrétaire au Ministère des affaires 
étrangères 

Sierra Leone/Sierra Leona/Cbeppa-JIeoHe/&JI- 

Delegates 

Mr. Ibrahim MIBaba Kamara 
Deputy Minister for Lands and Mines 
(Head of Delegation) 

Mr. Norman H. Ayodele Cole 
Professor of Botany 
University of Sierra Leone 

Mr. Julius E. Jonah 
Assistant Chief Education Officer 
Ministry of Education 

Spain/Espagne/EspaÎia/klcnamw/&.I 

Delegates 

Sr. Pedro de Miguel 
Subdirector General del Medio Ambiente 
Ministerio de Obras Ptiblicas y Urbanismo 
(Jefe de la Delegacion) 

Sr. Cristobal Aragon 
Primer Secretario 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
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Prof. Fernando Gonzalez Bernaldez 
Departamento de Ecologia a la Facultad de 
Ciencias 
Universidad Autonoma de Madrid 

Sr. Manuel de Luna 
Coordinador, Centro International de Formation 
de Ciencias Ambientales (CIFCA) 

Sr. Juan-José Santos 
Primer Secretario 
Embajada de Espana en la URSS 

Delegate 

Mr. Munier Gallal Mohed Abdu 
Cultural attaché 
Embassy of Sudan in Moscow 

Sweden/Suède/Suecia/Uleeqm/+,.J! 

Delegates 

Ms. Britt MogSlrd 
Minister for Primary and Secondary Education 
Ministry of Education 
(Head of Delegation) 

Mr. Bert Levin 
Under Secretary of State 
Ministry of Education 
(Deputy Head of Delegation) 

Mr. Anders Wijkman 
Member of Parliament 
Chairman of the Swedish Preparatory Committee 
for the Intergovernmental Conference on 
Environmental Education 
(Deputy Head of Delegation) 

Mr. Lars Emmelin 
Director of Studies 
Environmental Studies Programme 
University of Lund 

Mr. Hans -Jorgen Karlsson 
Educational Adviser 
National Board of Education 

Mr. Lennart Lindgren 
Head of Division 
Ministry of Agriculture 

Mr. Carl G. Skold 
Head of Section 
Ministry of Education 

Mr. Bengt Thorslund 
Head of Section 
National Board of Universities and Colleges 

Mr. Gunnar Zettersten 
Head of Division 
National Environment Protection Board 

Delegates 

M. Bernhard Bittig 
Sous -directeur de 1’Inspection fédérale des 
forêts 
Département fédéral de l’Intérieur 
Berne 
(Chef de la déléaation) 

M. Walter Fetscherin 
Secrétaire d’ambassade 
Ambassade de Suisse à Moscou 

M. Roland Wiederkehr 
Directeur chargé de l’éducation et de 
l’information 
World Wildlife Fund 

Delegates 

Dr. Nart Tuntawiroon 
Director 
Environmental Education and Research Project 
Mahidol University 
Bangkok 
(Head of Delegation) 

Mr. Manoon Mukhapradit 
Chief 
Environmental Information and Promotion 
Division 
National Environment Board 
Bangkok 

Mrs. Vanli Prasarttong-Osoth 
Director 
Educational Materials Development Center 
Department of Educational Techniques 
Ministry of Education 
Bangkok 

Togo/Toro/py 

Delegate 

M. Latévi Modem Lawson 
Premier secrétaire 
Ambassade du Togo en URSS 
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Tunisia/ Tunisie/TUnez/Tynuc/&jj 

Delegates 

M. Ali Hili 
Professeur -directeur de la Faculté des sciences 
de Tunis 
Coordonnateur des projets MAB en Tunisie 
(Chef de la délégation) 

M. Nadir Hamada 
Sous -directeur de l’environnement 
Ministère de l’intérieur 

M. Mokhtar Kaddeche 
Inspecteur principal de l’enseignement agricole 
à la Direction de l’enseignement, recherche et 
formation des cadres 
Ministère de 1’ agriculture 

Turkey/Turquie/Turquia/Typuna/ u2 

Delegate 

Mr. Muammer Yavuz 
Director 
Department of Environmental Problems 
General Directorate for State Water-Works 

Ugagda/Ouganda/YraHAa/i&.l 

Delegates 

Mr. Joseph S. Magoba 
Secretary-General 
Uganda National Commission for Unesco 
(Head of Delegation) 

Mr. David S. Kiyimba 
Environmental Education Specialist 
National Curriculum Development Centre 
Supervisor 
Namutamba Project 

Ukrainian Soviet Socialist Republic 
République socialiste soviétique d’Ukraine 
Reptiblica Socialista Soviética de Ucrania 
YKpanucKaa CoaeTcKaa CounanacTwecKan 
Pecny6nHrca/&&+ $+y\ kg31 $9 

Delegates 

Mr. Alexander M. Marinitch 
Minister of Education 
(Head of Delegation) 

Mr. Sergey 1. Ivtchenko 
Professor 

. Dean, Department of Geography and Natural 
Sciences 
Kiev Pedagogical Institute 
(Deputy Head of Delegation) 

Mr. Andrey M. Grodzinsky 
Corresponding Member 
Academy of Sciences 
Chief of the Central Republican Botanical Gardens 

Mr. Boris K. Kubrak 
Deputy Chairman of the Ukrainian SSR Council 
Ministers’ State Committee for the Protection 
of Nature 

Mr. Mikhail 1. Shcherbane 
Professor 
Dean, Department of Geography 
Kiev State University 

Advisers 

Ms. Julia M. Daniltchenko 
School Deputy Director 

Mr. Igor A. Litvin 
Attaché 
Ministry of Foreign Affairs of the UkrainianSSR 

Union of Soviet Socialist Republics 
Union des républiques socialistes soviétiques 
Union de Rephblicas Socialistas Soviéticas 
Com COBeTCKtîX Couuammmecwx Pecny6nm 
“--JrJI”+.s~~.~l dcü~ 

Delegates 

M. D. M. Gvichiani 
Vice-président du Comité d’Etat pour la science 
et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 
(Chef de la délégation) 

M. O.E. Tcherkezia 
Vice-président du Conseil des ministres de la 
RSS de Géorgie 
(Chef adjoint de la délégation) 

M. N. S. Egorov 
Vice-ministre de l’éducation supérieur et 
secondaire spécialisée de l’URSS 
(Chef adjoint de la délégation) 

M. K. V. Ananichev 
Chef du Département des organisations 
internationales, économiques et scientifiques 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 
(Chef adjoint de la délégation) 

M. A.M. Borodine 
Chef de la Direction de la protection de la 
nature, des parcs naturels, de l’industrie 
forestière et de la chasse 
Ministère de l’agriculture de l’URSS 

M. A.V. Fokine 
Adjoint au Secrétaire principal du Présidium de 
l’Académie des sciences de 1’TJRSS 
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M. V. 1. Katcharava 
Président du Comité d’Etat pour la protection de 
la nature 
Conseil des ministres de la RSS de Géorgie 

M. K. P. Mitriouchkine 
Consultant principal du Comité d’Etat pour la 
science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 

M. L.E. Mikhailov 
Premier adjoint du Président du Comité d’Etat 
pour l’industrie forestière 
Conseil des ministres de l’URSS 

M. M.I. Smirnov 
Secrétaire de la Commission de l’URSS auprès 
de 1’Unesco 

M. V. Sokolovski 
Directeur du Département de l’utilisation de la 
nature et de la protection de l’environnement 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 

M. V. Vinogradov 
Président du Comité d’Etat pour la science et 
la technique 
Conseil des ministres de la RSS de Géorgie 

M. 1. D. Zverev 
Académicien - Secrétaire du Département de 
didactique et des méthodes 
Académie des sciences pédagogiques de l’URSS 

Experts and Observers 

M. G.A. Aliev 
Président du Conseil intersectoriel pour la 
protection de la nature de la RSS d’Azerbaïdjan 
Directeur de l’Institut de géographie de 
l’Académie des sciences de la RSS d’Azerbaidjan 

M. A. G. Bannikov 
Titulaire d’une chaire à l’Académie vétérinaire 
de Moscou 
Ministère de l’agriculture de l’URSS 

Mme V. A. Bouchtoueva 
Titulaire d’une chaire 
Institut central de perfectionnement des 
médecins 
Ministère de la santé de l’URSS 

M. L. K. Chapchnikov 
Adjoint au Directeur du Laboratoire central de 
protection de la nature 
Ministère de l’agriculture de l’URSS 

M. J. Eilart 
Vice-président de la Société estonienne de 
protection de la nature 
Chef du Cabinet de protection de la nature de 
l’université de Tartu 
Ministère de l’éducation supérieure secondaire 
et spécialisée de la RSS d’Estonie 

Mme N. K. Gassilina 
Directeur du Département pour le contr0le de la 
pollution de l’environnement 

M. V. E. Goulissachvili 
Président de la Commission pour la protection 
de la nature de l’Académie des sciences de la 
RSS de Géorgie 

M. 1. G. Grebtsov 
Expert en chef 
Division des organisations internationales 
économiques, scientifiques et techniques 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 

M. B.P. Kolesnikov 
Président de la Commission pour la protection 
de la nature du centre de l’Oural de l’Académie 
des sciences de l’URSS 

M. 1. P. Laptev 
Titulaire de la Chaire de protection de la nature 
à l’université de Tomsk 
Ministère de l’éducation supérieure et secondaire 
spécialisée 

Mme E. G. Moskovkina 
Docent à l’Institut polytechnique de Riga 
Ministère de l’enseignement supérieur et 
secondaire spécialisé de la RSS de Lettonie 

M. V. Popov 
Titulaire de la Chaire de biologie et de protection 
de la nature 
Université de Kazan 
Ministère de l’enseignement supérieur et 
secondaire spécialisé d’URSS 

M. A.K. Roustamov 
Recteur de l’Institut agronomique de Turkménie 
Ministère de l’agriculture de l’URSS 

M. A.M. Riabtchikov 
Doyen de la Faculté de géographie de l’université 
de Moscou 
Ministère de l’enseignement supérieur et 
secondaire spécialisé d’URSS 

M. P.M. Skirda 
Expert en chef 
Adjoint au Directeur de la Division des missions 
à l’étranger 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 

M. A. 1. Soloviev 
Président du Conseil scientifique pour les 
aspects pédagogiques de la protection de 
l’environnement 
Académie des sciences pédagogiques de l’URSS 

M. A.I. Strebkov 
Expert en chef de la Division des organisations 
économiques, scientifiques et techniques 
internationales 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 
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M. R. Valitov 
Expert en chef de la Division des organisations 
économiques, scientifiques et techniques 
internationales 
Comité d’Etat pour la science et la technique 
Conseil des ministres de l’URSS 

United Kingdom/Royaume-Uni/Reino Unido 
Coeamewoe ICoponeacTao 
O&s&)\ -&I 

Delegates 

Mr. John A. Hudson, CB 
Deputy Secretary for Primary and Secondary 
Education 
Department of Education and Science 
(Head of Delegation) 

Mr. Peter C. Fletcher 
United Nations Department 
Foreign and Commonwealth Office 

Mr. Peter H. Forrest 
Her Majesty’s Inspecter of Schools 
Department of Education and Science 

Dr. Christopher G. Gayford 
Council for Environmental Education 

Mrs. Patricia Heatley 
Her Majesty’s Inspecter of Schools 
Department of Education for Northern Ireland 

Miss Patricia E. McCarthy 
International Relations 
Department of Education and Science 

Mr. John B. W. Robins 
Assistant Secretary 
Department of the Environment 

Mr. Keith S. Wheeler 
Council for Environmental Education 
Town and Country Planning Association 

Mr. George M. Willan 
Department of Education and Science 
31 Red Lion Street, Chesham 
Buckinghamshire HP6 IHP 

United States of America/Etats-Unis d’Amérique 
Estados Unidos de América 
COe~MHc3lHbIe NTBTbl AMepwcw 
-&Iv’ OJsdI aLY)Jl 

Delegates 

The Honourable Mary F. Berry 
Assistant Secretary for Education 
Department of Health, Education and Welfare 
(Head of Delegation) 

Mr. Donald R. King 
Director 
Office of Environmental Affairs 
Bureau of Oceans and International Environmental 
and Scientific Affairs 
Department of State 
(Deputy Head of Delegation) 

Alternate 

Mr. Constantine Warvariv 
Acting United States Permanent Representative 
to Unesco 
Paris 

Advisers 

Mr. Alexander Barton 
Division of Science Education 
Development and Research 
National Science Foundation 

Mr. George Bennsky 
Council on Environmental Quality 
Washington, D. C. 

Ms. Carol A. Colloton 
U. S. National Commission for Unesco 
Bureau of International Organization Affairs 
Department of State 

Mr. Robert S. Cook 
Deputy Director 
United States Fish and Wildlife Se:rvice 
Department of the Interior 

Mr. Dwight D. Darland 
National Education Association 

Mr. Walter E. Jeske 
Chief 
Education and Publications Branch 
Soi1 Conservation Service 
Department of Agriculture 

Mr. Thomas L. Kimball 
Executive Vice-President 
National Wildlife Federation 
Washington, D. C. 

Mr. Frederick H. Lawton 
Directorate for Unesco Affairs 
Bureau of International Organizati.on Affairs 
Department of State 

Mr. George E. Lowe 
Office of Citizen Education 
Department of Health, Education and Welfare 

Mr. Albert Printz 
Environmental Affairs Co-ordinator 
Agency for International Development 

Mr. Marshall E. Purnell 
American Institute of Architects 
Washington, D. C. 
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Mr. William Stapp 
University of Michigan 
Ann Arbor 
Michigan 

Ms. Penelope A. Williams 
Conference Officer 
Office of International Organization Affairs 
Department of State 

Observers 

Mr. John E. Katzka 
Mr. Randall Speer 

Venezuela/Benecyma/&& 

Delegates 

Sra. Maria Hortensia Hernandez Luna 
Funcionario del Ministerio del Ambiente y de 
10s Recursos Naturales Renovables 
(Jefe de la Delegacion) 

Dr. Gustavo Rivas -Mijares 
Miembro Consejo National de Investigaciones 
Cientificas y Tecnologicas 

Yugoslavia/Yougoslavie/Kh-ocnasua/^L& 

Delegates 

Professeur Avgustin Lah 
Vice-président du Conseil exécutif de la 
République de Slovénie 
Ljubljana 
(Chef de la délégation) 

M. Enver Lihic 
Membre de la Présidence RKSSRNBH 
Sarajevo 

Dr Ranko Radovic 
Professeur à l’Université de Belgrade 
Secrétaire de la Commission pour l’éducation 
relative à l’environnement du Conseil exécutif 
fédéral 

II. NON-MEMBER STATES/ETATS NON MEMBRES/ESTADOS NO MIEMBROS/ 
FOCYBAPCTBA, HE RBJISIIOI.QBEC5I =IJIEHAMH lOHECKO/ ‘L,&yI* J,Al 

Holy See/Saint-Siège/Santa Sede 
Bamlc.aH/&!\~$l 

Delegate 

Mr. G.M. Mamba 
Swaziland’s High Commissioner in 
Great Britain 

Révérend Père Miguel Arranz S. J. 
Professeur à l’Institut pontifical des études 
orientales de Rome 

Mr. Meshack M. L. Shongwe 
Swaziland’s UNEP CO-ordinator 
Chief Health Officer 

Delegates 

H. R. H. Prince Masitsela 
Minister for Local Administration 
(Head of Delegation) 

III. ORGANIZATIONS OF THE UNITED NATIONS SYSTEM/ 
ORGANISATIONS DU SYSTEME DES NATIONS UNIES/ 
ORGANIZACIONES DEL SISTEMA DE LAS NACIONES UNIDAS/ 
OPl-AHBSAUBB CHCTEMbI OBbEABHEHHbIX HAuHii/ 

dda.üll ,xl -Lq1; GLL 

United Nations/ Nations Unies 

Prof. Vassili Vakhzushev 

Food and Agriculture Organization of the United 
Nations (FAO) /Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture 

Director 
United Nations Information Centre 
Moscow 

Mr. L. Huguet 
Chairman of the Inter-Departmental Working 
Group on Natural Resources and the Human 
Environment 
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International Labour Organisation (ILO) / Mr. G. Herbertson 
Organisation international du travail (OIT) Information Officer 

Mr. H. Z. Evan 
Working Conditions and Environment Department 

United Nations Relief and Works Agency for 
Palestine Refugees in the Near East (UNRWA) / 
Office de secours et de travaux pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient 

Mr. Fawzi Abu Ghali 
Teacher Training Specialist (Social Studies) 

Mr. V. Johnson 
Chief, Environmental Education and 
Training Unit 

Mr. A. Matheson 
Chief, Division of Information 

Mr. T. Munetic, IRS 
Programme Officer 

United Nations Institute for Training and 
Research (UNITAR) / Institut de formation et de 
recherche des Nations Unies 

Mr. Horst Breier 

United Nations Environment Programme (UNEP) / 
Programme des Nations Unies pour l’environne- 
ment IPNTJE) 

Mr. Mustafa Tolba 
Executive Director 
(Head of Delegation, 15 October 1977) 

Mr. S. Evteev 
Assistant Executive Director 
(Acting Head of Delegation, 16-26 October 19’77) 

Mr. A. Buzzati-Traverso 
Adviser 

Mr. G. Biryukov 
Programme Officer 

réciproque 

Intergovernmental Maritime Consultative Organ- 
ization (IMCO)/Organisation intergouvernemen- 
tale consultative de la navigation rnaritime 

Mr. Oleg Khalimonov 
Senior Technical Officer of the Marine 
Environment Division 

Mrs. E. E. Nemtchinova 

World Meteorological Organization (WMO) / 
Organisation météorologique mondiale (OMM) 

Mr. James B. L. Breslin 
Chief, Training Service Branch 

IV. 

Regional/ Régionale 

Arab States/Etats arabes 

1 - .- ,.*. Arab Educational, Cultural ana Scientirlc 
Organization (ALECSO) / Organisation arabe pour 
l’éducation, la culture et la science 

INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 
ORGANIZACIONES INTERGUBERNAMENTALES/ 
MEXHPABBTEJIbCTBEHHbIE OPFAHB3AIIBB/ 

-+& “&I>d Lu& 

Dr. Adly Kamel Farag 
Expert in Environmental Education 

Europe 

Nordic Council of Ministers of Education and 
Culture/ Conseil nordique des ministres de 
l’éducation et de la culture 

Dr. Mohamed Saber Selim 
Director, Science Department 
ALECSO 
109 Tahreer St., Dokki Square 
Cairo, Egypt 

Mr. Moustafa Abdel Aziz 
Professor, Faculty of Science 
Cairo University 
Editor of the Environmental Education Source 
Book for General Education 

Mr. J6rgen Villadsen 
Expert 

Council for Mutual Economie Assistance (CMEA)/ 
Cique mutuelle 

Mr. Vladilen Andrieshin 
Mr. Jerzy Zycki 
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V. INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS IN 
CONSULTATIVE RELATIONSHIP (CATEGORIES A AND B) WITH UNESCO/ 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES EN 
RELATION DE CONSULTATION AVEC L’UNESCO (CATEGORIES A ET B)/ 
ORGANIZACIONES INTERNACIONALES NO GUBERNAMENTALES QUE MANTIENEN 
RELACIONES DE CONSULTA CON LA UNESCO (CATEGORIAS A Y B)/ 
HEHPABRTEJIbCTBEHHbIE MEXAYHAPOAHbIE OPFAHMSAHBB, HMEIOIlIHE 
KOHCYnbTATBBHbIH CTATYC HPH IOHECKO (KATEFOPHH A H B)/ 

(kgitikdl) d”;4rJ1 p&45ak &-+$*+-&d GLLA 

Category “A” 

International Co-operative Alliance (ICA) / 
Alliance coopérative internationale 

Mr. K. Sharvishvili 
President of the Georgian Union 

International Council of Monuments and Sites 
(ICOMOS) / Conseil international des monuments 
et des sites 

Mr. V. Beridze 
Directeur 
Institut d’histoire de l’art géorgien 

International Council of Museums (ICOM)/ 
Conseil international des musées 

Mrs. Taissia Ovtchinnikova 
Mai’tre de recherches au Comité de musées 
d’histoire naturelle 

International Union for Conservation of Nature 
and Natural Resources (IUCN) / Union internatio - 
nale pour la conservation de la nature et de ses 
ressources 

Mr. Donald Aldridge 
Commission on Education 

Mr. James Aldrich 
Commission on Education 

Ms. Adelaida Chaverri 
School of Environmental Sciences 
Universidad National 
Heredia, Costa Rica 

Mr. John Connell 
President 
Caribbean Conservation Association 

Mr. Alfred Hoffmann 
Executive Officer 
Commission on Education 

Prof. Dr. Kh. P. Mirimanian 
Consultant and Chairman of Mountain Committee 
IUCN Commission of Ecology 

Dr. Uday Raj 
National Trust for Fiji 

International Council of Scientific Unions (ICSU) / 
Conseil international des unions scientifiques 

Mr. R. Awotar 
Mauritius National Youth Committee for 
Environment and Conservation 

Mr. Hubert Dyasi 
Programme Director 
Science Education Programme for Africa 

Dr. David H. Evans 
Secretary, Education Committee 
Institution of Environmental Science 
United Kingdom 

Ms. Bridget Hughes 
Environment Liaison Centre 

Prof. Stanley Kalpagé 
Faculty of Agriculture 

Ms. Serena Zwangobani 
Environment Education Project CO-ordinator 
Environment Liaison Centre 

World Confederation of Organizations of the 
Teaching Profession (WCOTP) / Confédération 
mondiale des organisations de la profession 
enseignante (CMOPE) 

Mr. Raymond J. Smyke 
Assistant Secretary 

Category “B” 

Catholic International Education Office/ Office 
international de l’enseignement catholique 

M. Jacques Dorselaer 
Coordonnateur du groupe de recherches sur 
l’enseignement de l’environnement de 
l’Association européenne de 1’OIEC 

International Committee for the Co”ordination of 
Out -of -School Activities/ Comité international 
pour la coordination des activités scientifiques 
extrascolaires 

M. Faycal Ben Hassine Bey 
International Co-ordinator 
IYCHE Standing Committee 

Dr. Fritz Vollmar 
World Wildlife Fund 
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International Federation of Landscape Architectsl 
Fédération internationale des architectes 
paysagistes 

Dr. Mihaly Mocsenyi 
Great Council Member 

International Federation of University Women/ 
Fédération internationale des femmes diplômées 
des universités 

Dr. Belkis Canfesci 
President 
Turkish Association of University Women 

International Schools Association/ Association des 
écoles internationales 

Mr. Viroj Na Bangchang 
Chairman, Asia Environmental Council 
Thailand 

Dr. Desh Bandhu 
::resident, Indian Environmental Society I 

Mr. K. M. S. Benjamin 

League of Red Cross Societies/L,igue des 
sociétés de la Croix-Rouge 

M. Vsevolod Kovchilo 
Membre, Présidium du Comité exécutif de la 
Croix-Rouge soviétique 
Chef du Département sanitaire et épidémiologique 
du Ministère de la santé publique 

World Federation of Democratic Youth/ 
Fédération mondiale de la ieunesse démocratiaue 

Mr. Peter Reinhardt 
Secretary 

Category “C” 

African Social Studies Programme/ Programme 
des études sociales africaines 

Mr. C.A. Adewole 
Executive Secretary 

AFROLIT - Association for the Promotion of 
Literacy in Africa/Association pour encourager 
la lutte contre l’analnhabétisme des adultes en 
Afrique 

Miss Irene Fernandez 

Mr. Richard Hughes 

Mr. D. C. Jayasuriya 
Chairman, Environmental and Population Law 
Committee of the Family Planning Association 
of Sri Lanka 

Dr. Amando Kapauan 
Professor of Chemistry 
Ateneo University 

Dr. Liberty Mhlanga 

Mrs. Mary Opiyo 
Adult Educator and Trainer of Literacy Workers 

Mr. Suheyl Kirqak 
Member of the Executive Committee 
Chamber of Architects of Turkey 

International Youth and Student Movement for the 
United Nations (ISMUN) /Mouvement international 
des jeunes et des étudiants pour les Nations Unies 

Mr. Delmar Blasco 

International Youth Federation for Environmental 
Studies and Conservation/ Fédération international 
de la jeunesse pour l’étude et la conservation de 
l’environnement 

Ms. Birgith Sloth 
President 

Mr. Surajmal Jain 
Udaipur Environmental Group 

Mrs. Mary Opiyo 
Adult Educator and Trainer of Literacy Workers 

European Broadcasting Union/ Union européenne 
de radiodiffusion 

Mr. Ingo Hermann 
Zweites Deutsche Fernsehen 

European Teachers’ Union/Association 
européenne des enseignants 

M. Iris Fays 
Membre de la Commission belge 

World Council of Comparative Education 
Societies/ Conseil mondial pour l’éducation 
comparée 

Dr. Margaret Gillett 
McGill University 
Montreal 
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VI. SECRETARIAT OF THE CONFERENCE/SECRETARIAT DE LA CONFERENCE 
SECRETARIA DE LA CONFERENCIA/CEKPETAPBAT KOH@EPEHUBB/ 

&J 1 -id, lJ& 

Director-General of Unesco/Directeur général 
de 1’Unesco 

Mr. Amadou-Mahtar M’Bow 

Executive Office of the Director -General/ 
Cabinet du Directeur général 

Mr. Ch. Békri 

Secretary: Miss H. Devereux 

Assistant Director-General for Education/ Sous - 
directeur général pour l’éducation 

Mr. S. Tanguiane 

Assisted bylassisté de: 

Mr. R. Ochs 
Director - Division of Higher Education and the 
the Training of Education Personnel 

Mr. W. Conton 
Director - Division of Equality of Educational 
Opportunity and Special Programmes 

Mr. B. Haidara 
Chief of CO-ordination and Evaluation Unit 

Secretaries: Mrs. M. Geisler 
Miss M. Schickler 

Deputy Assistant Director-General for Science/ 
Sous -directeur général adjoint pour les sciences 

Mr. M. Batisse 

Co-operation for Development and External 
Relations Sector (CPX) /Secteur pour la coopéra- 
tion en vue du déveloooement et les relations 
extérieures 

Mr. R. Rodriguez 

Secretary-General of the Conference/ Secrétaire 
général de la Conférence 

Mr. S.R. Samady 
Director - Division of Science, Technical and 
Vocational Education (STE) 

Assisted bylassisté de: 

Mr. S. Romero-Lozano 
Chief - Environmental Education Section 
Division of Science, Technical and Vocational 
Education 

Mr. B. Borissov 
Executive Assistant to the Assistant Director- 
General for Education 

Secretaries: Miss B. Sundling 
Mrs. L. Giarratano 

Plenary Session/ Séance plénière 

Mr. Amadou-Mahtar M’Bow 

Assisted by/assisté de: 

Mr. S. Tanguiane 

Secretary of the Plenary/Secrétaire de la 
plénière 

Mr. S. R. Samady 

Assisted by/ assisté de: 

Mr. S. Romero-Lozano 
Mr. J. Barry, ED/STE 
Mr. L. Rudstrom, ED/STE 

Commission 

Director-General’s Representative/Représentant 
du Directeur général 

Mr. S. Tanguiane 

Secretary of the Commission/Secrétaire de la 
Commission 

Mrs. S. Haggis 
Chief, Science Education Section 
Division of Science, Technical and Vocational 
Education 

Assisted by/assisté de: 

Mr. V. Kolybine, ED/STE 
Mr. L. Albala, ED/STE 
Mr. C. Nones Sucre, SC/TER 

Secretary: Miss P. Lacroix 

Technical Advisers /Conseillers techniques 

Mr. U. Busuttil 
Director - Division of Human Settlements and 
Socio-Cultural Environment 

Mr. E. Kajosaari, SC/TER 

Mr. A. Sasson, SC/ECO 
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International Bureau of Education/ Bureau 
international de l’éducation 

Mr. Y. Alferov 

Liaison with COL/Liaison avec COL 

Mr. A. Ghafoor, ED/STE 

Secretary: Miss M. Hilario 

Conference Services/ Services de conférence 

Mr. R. Burton, COL 
Miss V. Shepherd, COL 

Press Liaison/Liaison avec la presse 

Mr. A. Volkov, OP1 
Mr. A. Brock, OP1 
Mrs. T. Lemee, OPI 

Documents Control/ Contrôle des documents 

Mr. J. Celiset, COL 
Mr. J. Gilbert, COL 

Interpretationl Interprétation 

Mr. E. Aguirre 
Mr. C. Andronikof 
Mr. A. Anfilofiev 
Mr. P. Artzrouni 
Mrs. M. Aruffo-Romensky 
Mr. A. Bernstein 
Miss N. Biros 
Mr. M. Boulares 
Mrs. S. Farchakh 
Miss F. Hashish 
Miss Z. Hoff 
Mrs. F. de Larrain 
Mr. A. Larrauri 
Mrs. G. Leibrich 
Mrs. H. Salem 
Mrs. A. Sartin 
Mrs. M. S. Tellier 
Miss 1. Zaiontchec 

Translation/ Traduction 

Mr. N. Albrecht 
Mr. J. Brasseau 
Mr. J. Cardona 
Miss M. Cazamian 
Miss A. Cook 
Mr. A. Darwish 
Mr. A. El-Badini 
Mr. F. El-Boustani 
Mrs. M. Farge 
Mr. J. Gelabert 
Mr. L. Gibson 
Mrs. A. -M. Goueffon 
Mr. N. Hanna 
Mr. M. Hurtado 
Mr. A. Ibrahim 
Mr. S. Ioudinikov 
Mr. M. Jahahan 
Miss S. Kouster 
Mr. A. Lazarov 
Mr. E. S. Osman 
Mrs. Prévost 
Mr. S. Salomon 
Miss C. Urquia 
Mr. B. Verity 

Typing Services / Services dactylographiques 

Miss A. Barry 
Mrs. Z. Benhamou 
Miss 1. Dounal 
Miss M. El-Chafai 
Mr. M. Garcfa-Lapez 
Mr. S. Hasan 
Miss L. Kronfli 
Mrs. M. Morin 
Mr. Ould Ali Khalna 
Mrs. M. Roger 
Mrs. P. Sanchez Orrico 
Mrs. A. Sayed-Ahmed 
Mrs. N. Schurtz 
Miss N.L. Tejeda 
Miss D. Thornborough 
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